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Objectifs de cette étude

E n janvier 2015, l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe (APCE) a rejoint la campagne 
mondiale pour mettre fin à la rétention d’enfants 

migrants. Celle‑ci a été lancée en 2012 dans le cadre 
d’une initiative commune de la Coalition internatio‑
nale contre la détention (IDC) et du Haut‑Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH). 

La Campagne parlementaire pour mettre fin à la 
rétention d’enfants migrants vise à sensibiliser à la 
situation que subit chaque jour un nombre considé‑
rable d’enfants dans le monde entier et certains des 
États membres du Conseil de l’Europe. Son objectif 
est de faire cesser la rétention d’enfants migrants 
dans les États membres du Conseil de l’Europe, où 
elle est toujours d’actualité, ainsi que d’accompagner 
ces derniers afin de mettre un terme à cette dange‑
reuse pratique. Il faut non seulement l’abolir, mais 
également trouver et adopter des alternatives viables 
à la rétention en vue de protéger les enfants et de 
garantir le respect de leurs droits fondamentaux au 
moment où leur statut en tant que migrants n’a pas 
encore été déterminé. 

En mars 2015, la commission des migrations, des réfu‑
giés et des personnes déplacées a nommé Mme Doris 
Fiala (Suisse, ALDE1) rapporteure générale de la cam‑
pagne parlementaire pour sensibiliser à cette ques‑
tion et attirer l’attention des parlementaires des États 
membres afin qu’ils prennent des mesures dans leur 
pays pour discuter de la campagne et la soutenir 
activement. L’une des ambitions particulières de 
celle‑ci vise à susciter l’intérêt des parlements et du 
grand public sur les écueils et les conséquences de 
la rétention d’enfants migrants. Par conséquent, dans 
le cadre de la campagne, une étude qualitative et 
quantitative a été lancée au sujet des pratiques de 
rétention des migrants et de l’emploi d’alternatives 
à la rétention d’enfants migrants. 

Cette étude est menée pour identifier les problèmes 
relatifs aux pratiques de rétention des migrants et 
encourager le recours à des alternatives à la rétention 
d’enfants migrants. Elle a concerné les États membres 
du Conseil de l’Europe ne faisant pas partie de l’Union 
européenne2 et aborde essentiellement les questions 
suivantes :

1. Alliance des démocrates et des libéraux pour l’Europe 
(groupe politique).

2. L’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne 
(FRA) a finalisé une étude comparable au sein des États 
membres de l’Union européenne. Ces deux études sont 
donc complémentaires.

1.  Les dispositions nationales réglementant la 
rétention des migrants et les alternatives à la 
rétention pour les enfants.

2.  Les procédures nationales d’examen et d’éva‑
luation des migrants entrants.

3.  Les systèmes nationaux d’orientation et de prise 
en charge.

4.  L’existence et les types d’options nationales de 
placement au sein des communautés.

5.  Les statistiques nationales les plus récentes, 
examinant notamment l’existence de dispo‑
sitions pénalisant l’entrée et/ou la présence 
irrégulières, ou encore le nombre d’enfants 
migrants en rétention, ventilées par âge et par 
statut.

6.  L’existence de protections garantissant l’unité 
des familles et prévenant leur séparation en cas 
de mesure de rétention.

7.  Les conditions de rétention et les critères en 
vigueur pour la rétention des familles/mineurs 
non accompagnés (MNA), notamment en 
termes de régime appliqué ; l’existence de struc‑
tures spécialisées et équipées pour subvenir aux 
besoins des différentes catégories d’enfants.

8.  L’accès des enfants migrants aux services natio‑
naux, tels que les systèmes de santé, d’éduca‑
tion et de protection sociale/de l’enfance, et la 
manière dont ceux‑ci sont offerts aux enfants 
dans chaque structure (spécialisée ou non) 
utilisée pour la rétention d’enfants migrants.

Méthode

L’étude actuelle est fondée sur une recherche docu‑
mentaire ainsi que sur une sélection d’informations 
qualitatives et quantitatives sur les pratiques de réten‑
tion des enfants migrants dans les États membres du 
Conseil de l’Europe, particulièrement ceux ne faisant 
pas partie de l’UE.

Plus spécifiquement, l’étude s’appuie sur l’analyse 
des lois et politiques européennes et internatio‑
nales, mais aussi sur de précédentes enquêtes et 
recherches menées dans ce domaine, telles que la 
Recommandation 1686 de l’APCE (2004) sur la mobi‑
lité humaine et le droit au regroupement familial ; la 
Résolution 1810 de l’APCE (2011) sur les problèmes 
liés à l’arrivée, au séjour et au retour d’enfants non 

http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=17277&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=17991&lang=FR
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accompagnés en Europe ; la Recommandation 1985 
de l’APCE (2011) sur les enfants migrants sans papiers 
en situation irrégulière : une réelle cause d’inquiétude ; 
la Recommandation 1237 de l’APCE (1994) relative 
à la situation des demandeurs d’asile déboutés ; la 
Recommandation 1327 de l’APCE (1997) relative à la 
protection et au renforcement des droits de l’homme 
des réfugiés et des demandeurs d’asile en Europe et la 
Recommandation 1440 de l’APCE (2000) relative aux 
restrictions au droit d’asile dans les États membres 
du Conseil de l’Europe et de l’Union européenne.

L’étude s’appuie également sur un examen des pra‑
tiques en matière de rétention des enfants migrants 
en analysant des rapports et d’autres sources biblio‑
graphiques traitant de ce sujet.

Par ailleurs, l’étude a été complétée par des infor‑
mations recueillies lors d’entretiens avec des parle‑
mentaires et des membres des bureaux de terrain 
du Haut‑Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR) ainsi que par une demande compa‑
rative sous la forme d’un questionnaire transmis par 
le biais du réseau du Centre européen de recherche 
et de documentation parlementaires (CERDP) aux 
parlements des États membres (demande no 3044, 
voir l’annexe 2). Au total, 27 États membres et non 
membres du Conseil de l’Europe ont répondu au ques‑
tionnaire ; 18 d’entre eux étaient membres de l’UE3 
et 9 ne l’étaient pas (parmi lesquels 7 membres du 
Conseil de l’Europe et 2 États observateurs de l’Orga‑
nisation4). Les réponses à un précédent questionnaire 
du CERDP de 2014 sur la « Rétention d’enfants dans 
un contexte d’immigration » (demande 2612/2613) 
ont également servi dans cette étude pour étayer les 
informations. Les données de la présente étude ont 
notamment été complétées grâce aux réponses au 
questionnaire précédent envoyées par 3 États non 
membres de l’UE (Islande, République de Moldova 
et Fédération de Russie) et à 5 contributions d’États 
membres de l’UE (Belgique, Grèce, Italie, Lituanie et 
Luxembourg) qui n’avaient pas répondu au dernier 
questionnaire (no 3044). Les participations d’États 
non membres du Conseil de l’Europe (observateurs : 
Canada et Israël) n’ont pas été prises en compte pour 
cette étude.

3. Allemagne, Autriche, Chypre, Croatie, Estonie, Finlande, 
France, Hongrie, Lettonie, Pays‑Bas, Pologne, Portugal, 
République tchèque, Roumanie, Royaume‑Uni, Slovaquie, 
Slovénie et Suède.

4. Albanie, Andorre, Bosnie‑Herzégovine, Géorgie, Norvège, 
Serbie, Suisse et les États non membres du Conseil de 
l’Europe : Canada et Israël.

Il convient de souligner que les réponses reçues de la 
part des États membres ont été assez décevantes en 
termes de qualité et de pertinence avec les thèmes 
abordés. Elles ont non seulement montré à quel point 
peu de mesures avaient été adoptées pour répondre 
au problème de la rétention d’enfants migrants et 
en faveur d’alternatives, mais ont également mis en 
lumière un manque de considération, dont devraient 
pourtant faire preuve les autorités pour une question 
aussi sérieuse. Certains États membres ont confondu 
migrants et demandeurs d’asile dans leurs réponses : 
il a donc été impossible de faire la distinction entre les 
mesures prises pour ces catégories et, dans certains 
cas, les statistiques fournies ne concernaient que les 
demandeurs d’asile. 

http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=18041&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=15271&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=15271&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=16768&lang=FR
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10 % des migrants en situation irrégulière présents 
sur le territoire national (ODAE 2008).

La rétention engendre de sévères effets néfastes à 
court et à long terme sur la santé physique et men‑
tale des enfants et elle est toujours contraire à leur 
intérêt supérieur, comme l’indiquent la Convention 
internationale relative aux droits de l’enfant ainsi 
que l’UNICEF et le Rapporteur spécial des Nations 
Unies sur les droits de l’homme des migrants (AGNU 
CDH 2009, paragraphe 62). La rétention d’enfants 
migrants ne saurait être justifiée par le maintien de 
l’unité familiale (par exemple la détention d’enfants 
en compagnie de leurs parents alors que tous sont 
en situation irrégulière). Ainsi, idéalement, l’applica‑
tion complète d’une approche fondée sur les droits 
impliquerait d’adopter des mesures alternatives pour 
l’ensemble de la famille. Les États doivent donc mettre 
en place des politiques visant à placer la famille dans 
des lieux autres que les centres de rétention fermés.

Si la rétention est de manière générale une expérience 
traumatisante, les enfants se révèlent particulière‑
ment vulnérables à ses effets négatifs et peuvent subir 
un choc sévère. Les études psychiatriques montrent 
que même de courtes périodes de rétention affectent 
négativement le développement cognitif et émo‑
tionnel des enfants et qu’elles ont des conséquences 
directes susceptibles d’entraîner des traumatismes 
irréversibles (Grassian 1983). De plus, il existe un 
risque élevé que les enfants détenus soient sujets 
à diverses formes de violence et/ou qu’ils soient 
privés de leur droit d’accéder aux soins de santé et 
à l’instruction.

Bien que les législations nationales prévoient des 
mesures alternatives pour les enfants migrants non 
accompagnés, de nombreux États membres conti‑
nuent bien trop souvent à recourir à la rétention. Les 
mineurs sont détenus pour des examens de santé et 
des contrôles de sécurité ainsi qu’à des fins d’iden‑
tification et de détermination de leur statut, mais 
aussi dans l’optique de leur éloignement du pays. 
Certains sont incarcérés dans des structures qui leur 
sont dédiées alors que d’autres sont détenus avec 
des adultes inconnus. Dans certains pays, les enfants 
sont envoyés vers des établissements qui ne sont 
pas en mesure de subvenir à leurs besoins. Il arrive 
également que des États enferment des enfants car 
ils ne sont pas en mesure de déterminer leur âge. 
Par ailleurs, les procédures d’évaluation de l’âge sont 
souvent utilisées au profit du pays cherchant à justifier 
la rétention (IDC 2015). Malgré la norme indiquant 

Introduction

Remarques générales

Qu’ils soient accompagnés ou non, réfugiés, deman‑
deurs d’asile ou migrants en situation irrégulière, 
tous les enfants qui voyagent sans papiers risquent 
d’être détenus du fait du caractère délictueux, dans 
de nombreux pays, de l’entrée et du séjour illégaux. 
Malgré le fait que la détention d’enfants soit consi‑
dérée dans le monde entier comme une mesure de 
dernier ressort5, la rétention des enfants migrants 
demeure bien réelle. La « crise des migrants » de 
2015 en Europe a plus que jamais mis en lumière 
ce problème dans de nombreux États membres du 
Conseil de l’Europe, les conditions de rétention étant 
largement inférieures aux normes minimales accep‑
tables. L’usage de la rétention continue d’augmenter 
en dépit des doutes avérés sur le fait qu’elle ne dis‑
suade pas les demandeurs d’asile et les migrants en 
situation irrégulière, qu’elle enfreigne les droits de 
l’homme et qu’elle nuise à la santé et au bien‑être 
des détenus (IDC 2015).

Malgré quelques améliorations dans les lois et 
pratiques de nombreux pays européens, des cen‑
taines d’enfants migrants continuent à être placés 
en rétention. Ce phénomène est sous‑estimé et il 
est difficile de trouver des chiffres précis sur cette 
pratique, comme l’a également souligné l’Assemblée 
parlementaire (APCE 2014b). Parmi les enfants qui 
entrent en Europe (particulièrement les enfants non 
accompagnés), beaucoup demeurent sans papiers et 
s’exposent par conséquent (s’ils ne sont pas rapide‑
ment enregistrés par les autorités du pays d’arrivée) 
à de nombreux risques, comme être les victimes de 
réseaux criminels. 

Selon le projet « Clandestino », on estime qu’il y 
avait entre 44 000 et 144 000 enfants sans papiers 
nés au Royaume‑Uni sur un total de 417 000  à 
863 000 migrants en situation irrégulière. S’appuyant 
sur les chiffres recueillis par « Clandestino », le « projet 
de recherche Compas » de l’université d’Oxford a mis 
en avant le nombre d’environ 120 000 enfants sans 
papiers au Royaume‑Uni en 2011, dont on pense que 
plus de 85 000 y étaient nés (PICUM 2013). Selon une 
étude réalisée par l’Observatoire suisse du droit d’asile 
et des étrangers, les enfants constituaient au moins 

5. Voir notamment les articles  3 et  8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, les articles 4, 19 et 24 
de la Charte de l’UE, les articles 7, 17 et 24 du PIDCP, les 
articles 3, 9, 10 et 22 de la CIDE.
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 ► la détermination de l’âge

 – enfants munis de papiers

 – enfants sans papiers ; dans ce cas de figure : 

  ‑  l’âge est évalué selon une procédure médi‑
cale en fonction du système juridique

  ‑  l’âge est évalué selon des témoignages de 
personnes ayant un lien avéré avec l’enfant

Parallèlement à un ordre officiel de détention de 
migrants, il existe de nombreuses situations de res‑
triction des libertés qui ne sont pas officiellement 
considérées comme de la détention mais qui sont 
susceptibles d’être de facto interprétées comme 
telles. Les migrants et les demandeurs d’asile sont 
parfois détenus sans décision de justice officielle dans 
les zones de transit d’aéroports ou d’autres points 
d’entrée non soumis à une autorité clairement définie, 
avec l’accord de représentants du gouvernement 
présents à l’aéroport ou sur simple demande des 
compagnies aériennes, avant d’être renvoyés vers 
leur pays. La difficulté ou l’impossibilité de faire appel 
à une assistance extérieure empêche les personnes 
concernées d’exercer leur droit de contester la légalité 
de la décision de rétention et d’expulsion ainsi que 
de demander l’asile, même en cas de revendications 
légitimes. Cette détention dans des conditions non 
adaptées est susceptible de se prolonger pour une 
durée indéfinie (HCDH 2016, pp. 16‑17).

Raisons de la rétention de migrants

La rétention est utilisée par certains gouvernements 
essentiellement comme un outil de gestion des 
migrants et, selon la Coalition internationale contre 
la détention, elle est également utilisée comme un 
« outil politique » (IDC 2015, p. 10). Elle sert à limiter 
l’entrée des migrants sur le territoire, à héberger des 
non‑résidents sans visa valide pendant l’évaluation/
la définition de leur statut et à garantir le respect 
des réponses négatives aux demandes de visa, dont 
l’expulsion. En ce sens, elle fait partie d’un système 
de gestion des entrées et sorties des non‑résidents 
sur le territoire. La rétention peut également être 
employée par des gouvernements pour répondre 
à des problèmes sociaux et politiques plus larges, 
comme dissuader les futurs demandeurs d’asile et 
les migrants en situation irrégulière, pour donner aux 
citoyens une impression de contrôle des frontières 
et pour répondre à des pressions politiques. À cet 
égard, la rétention est un acte symbolique utilisé 
pour transmettre un message à une certaine partie 
de la population.

Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de 
l’Europe a récemment déclaré que la crise migratoire 
était avant tout une crise politique, mais il a égale‑
ment déploré la criminalisation des migrants et des 
demandeurs d’asile en érigeant en infraction pénale le 

que les personnes déclarant être des enfants doivent 
être traitées comme tels jusqu’à preuve du contraire, 
sauf s’il apparaît que cette affirmation est manifeste‑
ment infondée, de nombreux États ne l’appliquent 
pas et continuent à détenir ces personnes dans des 
structures pour adultes. 

À la suite des attentats terroristes qui ont frappé l’Eu‑
rope6, de nombreux pays ont intensifié leurs efforts 
visant à réduire le nombre de migrants en situation 
irrégulière sur leur territoire, du fait du renforcement 
des mesures de sécurité. La conséquence directe a 
été le recours par plusieurs États à la rétention à diffé‑
rentes étapes du processus, de l’arrivée à l’expulsion 
en passant par le traitement des déclarations. 

La rétention d’enfants migrants doit être considérée 
comme un phénomène d’où découlent plusieurs 
problèmes qui requièrent une vigilance particulière 
afin d’être appréhendés comme il se doit, tels que :

 ► le type de structure de détention
 – enfants détenus aux frontières/dans des 

centres d’accueil7

 – enfants détenus dans d’autres structures (par 
exemple, des centres sociaux)

 ► le cadre politique et législatif : 
 – pays disposant d’un arsenal législatif en 

matière de rétention d’enfants migrants 
 – pays n’en disposant pas

 ► le statut juridique de l’enfant
 – accompagné par ses parents ou une autre 

personne avec laquelle il possède un lien 
avéré

 – non accompagné ou accompagné par une 
personne avec laquelle aucun lien n’est avéré 
(ce qui implique donc un risque de traite 
d’êtres humains)

 ► le sexe de l’enfant
 ► l’âge de l’enfant8

 – nourrissons (0‑1 an)
 – tout‑petits (1 à 3 ans)
 – enfants en âge préscolaire9 (3 à 6 ans)
 – moyenne enfance (6 à 12 ans)
 – adolescents (12 à 18 ans)

6. Parmi les principales attaques terroristes perpétrées en 
Europe par Al‑Qaïda et l’« État » islamique : le 11 mars 2004 
à Madrid, le 7 juillet 2005 à Londres, le 13 novembre 2015 
à Paris, et le 22 mars 2016 à Bruxelles.

7. L’expression « centre d’accueil » est essentiellement 
employée pour désigner une structure, généralement 
située dans des zones frontalières d’un État, où se dérou‑
lent l’accueil, l’enregistrement et l’examen des migrants en 
situation irrégulière (Parlement européen 2016a)

8. Selon les étapes de développement ; voir CDC (2017), 
positive parenting. 

9. Pour les catégories d’âge, voir CDC (2017), positive 
parenting/preschoolers.

http://www.coe.int/fr/web/commissioner/accueil
http://www.coe.int/fr/web/commissioner/accueil
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 ► des restrictions concernant l’accès à l’asile pour 
les mineurs nécessitant une protection contre 
de sérieuses violations des droits de l’homme ;

 ► de sérieux problèmes quant à la protection 
des MNA.

Comme cela est détaillé plus loin, les lois européennes 
et internationales donnent la possibilité aux États de 
protéger leur souveraineté nationale. Néanmoins, 
le droit international confère également le droit de 
demander et de bénéficier de l’asile, qui protège tout 
individu contre la détention arbitraire et illégale. Dans 
bien des cas, les migrants en situation irrégulière 
sont placés en détention dès qu’ils sont découverts. 
Il peut également arriver que l’entrée irrégulière soit 
considérée comme un délit passible de sanctions 
selon certaines législations nationales.

Hommes, femmes, enfants, personnes âgées et 
handicapés (dont la grande majorité n’a commis 
aucun crime si ce n’est d’être entré ou de séjourner 
illégalement dans le pays) sont enfermés dans des 
centres de rétention administrative, des prisons, des 
postes de police, des aéroports, des hôtels, des camps, 
des navires et des conteneurs, dans l’attente d’une 
décision finale sur leur cas ou d’un éloignement du 
pays. Du fait des problèmes bureaucratiques, cette 
décision d’éloignement peut prendre des mois, voire 
des années. Les raisons pour lesquelles un migrant 
peut être maintenu en détention sont : 

 ► en vue d’un éloignement :

 – détenu pour entrée illégale à la frontière (en 
attente d’être « renvoyé ») ;

 – détenu jusqu’à une expulsion pour séjour 
illégal (en cas d’arrestation sur le territoire 
national) ;

 – détenu à la suite d’un délit ou d’un crime 
ayant entraîné une condamnation, en attente 
d’expulsion ;

 – détenu en attente d’une décision finale rela‑
tive à une demande d’asile ou à toute autre 
demande en vue de rester dans le pays ;

 ► en vue d’établir la base des déclarations ou 
l’identité d’une personne ; 

 ► lorsqu’il y a une raison de penser que la per‑
sonne ne respectera pas les conditions liées 
à l’octroi d’une libération ou d’une admission 
provisoire (risque de fuite) ; 

 ► en tant que protection lorsqu’il existe des 
risques pour le migrant ou un risque pour la 
sécurité publique ; 

 ► dans le cadre d’un système « accéléré » de 
détention (selon lequel les demandeurs d’asile 
peuvent être placés en rétention si leurs décla‑
rations apparaissent simples et susceptibles 
d’une décision rapide). 

franchissement illégal de la clôture construite le long 
de la frontière et en instaurant une procédure pénale 
accélérée, spécialement applicable à ces infractions, 
qui est problématique du point de vue des normes 
relatives à un procès équitable. « Les migrants et les 
demandeurs d’asile ne sont pas des criminels et ne 
devraient jamais être traités comme tels », a déclaré 
Nils Muižnieks, qui a invité les autorités à suppri‑
mer les délits relatifs à l’immigration nouvellement 
créés (Conseil de l’Europe, Commissaire aux droits 
de l’homme 2015).

Il existe différentes formes de rétention de migrants : 
prisons, camps fermés, structures de rétention ou 
zones de transit des aéroports. Il n’en reste pas moins 
que la liberté de circulation est restreinte dans chacun 
de ces lieux et que la seule opportunité de les quitter 
semble être l’expulsion ou la reconnaissance d’un 
statut de réfugié. Toute forme de gestion conçue en 
vue de restreindre substantiellement ou de refuser 
complètement toute liberté de mouvement aux 
migrants est considérée comme de la rétention.

Selon la Convention internationale relative aux droits 
de l’enfant, la rétention de mineurs doit être uti‑
lisée uniquement en dernier ressort et en cas de 
nécessité, pour des motifs légitimes, raisonnables et 
proportionnés ainsi que pour la durée la plus brève 
possible. Il convient de tenir compte de leur intérêt 
supérieur en termes de durée et de conditions de 
détention, mais aussi de l’extrême vulnérabilité des 
mineurs non accompagnés et de la nécessité absolue 
de soins à leur égard (Comité des droits de l’homme 
des Nations Unies 2014). Les motifs légitimes de 
rétention sont les mêmes pour tous les migrants : 
si un individu présente un risque de se soustraire à 
des procédures administratives ou judiciaires futures 
ou s’il constitue un danger pour l’ordre public. Dans 
tous les cas, le recours à la rétention des migrants ne 
doit être décidé qu’après avoir envisagé au cas par 
cas des alternatives à la rétention, et ce au sein des 
communautés (FRA 2015 ; HCR 2012).

Malheureusement, le recours à la rétention non indis‑
pensable de migrants se développe dans le monde 
entier (IDC 2014). Dans plusieurs pays, il s’agit d’un des 
domaines les plus problématiques de l’administration 
publique. Dans ces circonstances, de nombreuses 
violations des droits de l’homme peuvent se produire, 
et se produisent, et les conséquences mentales, phy‑
siques et psychologiques de toute rétention, aussi 
limitée soit‑elle, sont considérables pour les enfants.

Les enfants continuent à être retenus, tantôt en tant 
que mineurs non accompagnés (MNA), tantôt avec 
leurs parents, dans des camps fermés ou des centres 
de rétention qui se distinguent par :

 ► des conditions inférieures aux normes interna‑
tionales relatives aux droits de l’homme dans 
un grand nombre de pays ;
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Ils peuvent dès lors éprouver des difficultés à com‑
prendre la situation et la considérer comme une 
« punition ». Le problème peut s’aggraver si les enfants 
se voient refuser le droit à être informés sur leur 
détention ainsi qu’à être représentés par un avocat 
au cours de procédures d’immigration effectuées 
dans une langue qu’ils comprennent.

Les enfants sans papiers peuvent être détenus arbi‑
trairement, placés dans des cellules en compagnie 
d’adultes et subir des mauvais traitements de la part 
de la police, d’autres représentants des autorités, 
voire de leurs codétenus. Ils sont très souvent enfer‑
més avec des adultes avec lesquels ils n’ont aucun 
lien et peuvent même se trouver en compagnie de 
criminels10. Les mineurs détenus sont susceptibles 
de connaître différents types de violations de leurs 
droits fondamentaux, comme un manque de soins 
médicaux de base. Ils sont souvent retenus dans des 
conditions ne respectant pas les normes internatio‑
nales relatives aux structures destinées aux enfants 
privés de liberté (OIM 2008b, p. 31). La plupart des 
études menées dans les centres de rétention ont 
mis en lumière le fait qu’ils sont généralement mal 
équipés pour l’accueil d’enfants (OIM 2008b, p. 31). 
Les conditions de détention des mineurs peuvent 
même y être inhumaines et dégradantes, les études 
montrant que beaucoup de cellules sont trop chaudes 
et sales, ce qui est susceptible de causer des maladies 
(Farmer 2013). Dans certains pays, le régime alimentaire 
n’est pas adapté aux enfants. Dans certains centres, 
des garçons détenus dans de petites cellules avec des 
adultes peuvent développer des problèmes de santé 
dus au fait que ceux‑ci fument.

Alors que certains migrants, dont des familles, sont 
relâchés en quelques heures ou quelques jours11, 
d’autres peuvent être retenus plus longtemps : c’est 
notamment le cas des demandeurs d’asile jusqu’à 
ce que leur demande soit examinée, ou de ceux à 
qui l’asile a été refusé et qui peuvent être placés en 
détention jusqu’à leur expulsion. Le problème se pose 
lorsque l’expulsion est impossible, par exemple dans 
le cas de pays non desservis par voie aérienne pour 
cause de guerre ou d’embargo. Les migrants restent 
alors en rétention pour une durée indéterminée.

La rétention affecte donc directement la santé phy‑
sique des enfants, mais aussi leur santé psychologique 

10. Le 30 avril 2014, Yves Bot, avocat général de la Cour de 
justice de l’UE, a émis des conclusions relatives à la rétention 
de migrants avec des prisonniers ordinaires. Selon lui, les 
migrants ne doivent pas être détenus avec les prisonniers 
ou dans des établissements pénitentiaires, même avec 
leur consentement. Voir le résumé : Conclusions de l’avocat 
général dans les affaires jointes C‑473/13 et C‑514/13 et dans 
l’affaire C‑474/13, Cour de justice de l’Union européenne, 
Communiqué de presse no 68/14, Luxembourg, 30 avril 
2014.

11. Voir ci‑après pour la durée et les dispositions légales en 
matière de rétention dans les États membres, à la page 23.

Il existe également des occasions où les motifs de 
détention d’un migrant évoluent alors qu’il est déjà 
enfermé.

Les douaniers de nombreux pays peuvent placer 
des migrants en situation irrégulière en détention :

 ► dès leur arrivée ; 
 ► dès leur présentation à un bureau chargé de 

l’immigration au sein du pays ; 
 ► lors d’un contrôle mené par des responsables 

de l’immigration ; 
 ► une fois qu’une décision d’éloignement a été 

prise, après une peine de prison ou à la suite 
d’une arrestation par un agent de police.

Effets de la rétention sur les enfants 
migrants

Après plus de dix années de recherches menées en 
Europe et ailleurs, Human Rights Watch (HRW) a 
répertorié les graves violations des droits des enfants 
découlant de la rétention de mineurs migrants (voir 
Human Rights Watch 2016 ; Farmer 2013; Human 
Rights Watch 2008).

Selon l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe (APCE 2014b), « les enfants sont avant tout 
des enfants et ne devraient jamais être retenus à 
des fins d’immigration », la rétention nuisant « à leur 
santé physique et mentale » (APCE 2014b ; PICUM 
2015, p. 24). En plus d’enfreindre leurs droits et de 
les priver d’un accès à l’éducation et aux soins de 
santé auxquels ils peuvent prétendre, la rétention 
les expose à des violences physiques, sexuelles et 
émotionnelles (Cappelaere 2005). Dans un grand 
nombre d’États membres, des conditions d’accueil 
insuffisantes génèrent de la violence, notamment 
sexuelle, et tout particulièrement à l’encontre des 
mineures migrantes.

Dans la pratique, lorsque des documents d’identité 
ont été détruits ou contrefaits, les autorités nationales 
peuvent choisir de placer un enfant en rétention 
(même un demandeur d’asile) le temps d’établir 
son identité. Dans de nombreux pays, les enfants 
isolés se voient systématiquement refuser l’entrée 
ou sont retenus par un agent des douanes ou de 
l’immigration, et ne bénéficient d’aucune opportunité 
de demander l’asile.

Ce refus des droits revêt deux aspects : première‑
ment, le refus de demande d’asile, qui fait peser un 
risque de refoulement sur l’enfant ; deuxièmement, 
le mal que la détention peut causer à l’enfant s’il n’est 
pas immédiatement refoulé mais placé en rétention 
jusqu’à son expulsion du pays (OIM 2008b, p. 33).

Malheureusement, dans de nombreux États membres, 
les mineurs ne sont pas traités différemment des 
adultes et sont en outre détenus dès leur arrivée. 
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Il convient de noter que, selon les Règles de La Havane 
(AGNU 1990b), le placement dans un établissement 
fermé de quelque nature que ce soit doit être consi‑
déré comme une privation de liberté. Par conséquent, 
même un placement temporaire d’un enfant dans une 
institution sociale ou éducative doit être vu comme 
une privation de liberté et peut avoir un effet négatif 
sur sa resocialisation (UNICEF/PRI 2012).

Lorsque des enfants d’une famille subissent une 
rétention liée à l’immigration, les États doivent garan‑
tir que ces enfants ne seront pas séparés de leurs 
parents contre leur volonté. Toutefois, en attendant 
que les États se conforment aux directives internatio‑
nales et mettent fin à la rétention d’enfants migrants, 
ils doivent au moins imposer de strictes limites de 
durée en la matière afin de minimiser le préjudice 
éducatif et les conséquences négatives sur leur santé 
physique, mentale, émotionnelle et psychologique.

(Keller et al. 2003 ; IDC 2012, pp. 48‑49). Ils connaissent 
une détérioration de leur état psychologique due à 
l’attente longue et incertaine qu’ils subissent lors de 
leur enfermement. La durée du confinement dans 
un espace clos a également des conséquences sur 
la vie sociale de l’enfant. L’étude sur la « vulnérabilité 
en détention » menée dans les États membres de l’UE 
montre que les mineurs éprouvent de sérieuses diffi‑
cultés à faire face aux conditions de leur incarcération. 
« Un peu plus de la moitié des enfants admettent 
avoir connu une évolution dans le degré de sévérité 
des problèmes induits par la détention [et] 85 % 
[d’entre eux] affirment que ces difficultés se sont 
aggravées. Pour la majorité des mineurs, les difficultés 
de la détention sont une réalité quotidienne. Près de 
75 % d’entre eux ne connaissent pas la date de leur 
libération, ce qui engendre des niveaux de stress, de 
tension, d’anxiété et d’incertitude particulièrement 
élevés. » (JRS 2010: 82)
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 ► la Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille adoptée le 
18 décembre 1990 par l’Assemblée générale 
des Nations Unies ;

 ► la Recommandation 1596 de l’Assemblée par‑
lementaire du Conseil de l’Europe (2003) sur la 
situation des jeunes migrants en Europe ;

 ► la Recommandation 1686 (2004) de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe sur la 
mobilité humaine et le droit au regroupement 
familial ;

 ► la déclaration finale et le plan d’action adopté 
lors du 3e Sommet des chefs d’État et de gou‑
vernement du Conseil de l’Europe (Varsovie, 
Pologne, 16‑17 mai 2005), notamment la par‑
tie III.2 du plan d’action intitulée « Construire 
une Europe pour les enfants » ;

 ► la Recommandation 1703 de l’Assemblée par‑
lementaire du Conseil de l’Europe (2005) sur 
la protection et l’assistance pour les enfants 
séparés demandeurs d’asile ;

 ► la Résolution 1810 (2011) de l’Assemblée par‑
lementaire du Conseil de l’Europe sur les pro‑
blèmes liés à l’arrivée, au séjour et au retour 
d’enfants non accompagnés en Europe ;

 ► la Recommandation 1985 (2011) de l’Assem‑
blée parlementaire du Conseil de l’Europe sur 
les enfants migrants sans papiers en situation 
irrégulière : une réelle cause d’inquiétude ; 

 ► la Résolution 2020 (2014) de l’Assemblée par‑
lementaire du Conseil de l’Europe sur les alter‑
natives au placement en rétention d’enfants 
migrants.

Une série de principes proviennent également de 
textes internationaux concernant la détention en 
général, comme :

 ► l’Ensemble de règles minima des Nations Unies 
pour le traitement des détenus (1955) ;

Normes internationales 
en matière de 
détention d’enfants

L es lois européennes et internationales donnent 
la possibilité aux États de protéger leur sou‑
veraineté nationale. Cependant, les textes et 

principes directeurs internationaux contiennent un 
certain nombre de restrictions relatives à ce droit et 
à son application, dans l’objectif de ne pas violer les 
droits de l’homme des migrants qui franchiraient 
illégalement des frontières. La Cour européenne 
des droits de l’homme possède par ailleurs une 
jurisprudence particulièrement riche en matière 
de rétention dans un contexte d’immigration.

Principes internationaux contre la  
détention d’enfants

Les principes en vigueur pour la protection des 
enfants contre la détention ont été inscrits dans de 
nombreux textes régionaux et internationaux relatifs 
aux droits de l’homme, comme :

 ► la Convention internationale relative aux droits 
de l’enfant de 1989 ;

 ► les Règles des Nations Unies pour la protec‑
tion des mineurs privés de liberté (Règles de 
La Havane) de 1990 ;

 ► la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés et le Protocole 
de New York du 31 janvier 1967 relatif au statut 
des réfugiés ;

 ► les Principes directeurs du HCR de 2012 rela‑
tifs aux critères et aux normes applicables à la 
détention des demandeurs d’asile et alterna‑
tives à la détention ;

 ► les Principes directeurs du HCR de 1994 rela‑
tifs à la protection et à la prise en charge des 
enfants réfugiés ;

 ► l’Ensemble de principes des Nations Unies de 
1988 pour la protection de toutes les personnes 
soumises à une forme quelconque de détention 
ou d’emprisonnement (Ensemble de principes) ;

http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=17991&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=18041&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=21295&lang=FR
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d’enfants doit n’être qu’une mesure de dernier ressort, 
toujours en conformité avec la loi et d’une durée aussi 
brève que possible). L’article 37 impose par ailleurs 
que tout enfant privé de liberté (dont les enfants 
migrants en rétention) ait le droit d’avoir rapide‑
ment accès à l’assistance juridique ou à toute autre 
assistance appropriée, de contester la légalité de sa 
privation de liberté devant un tribunal ou une autre 
autorité compétente, indépendante et impartiale, 
et qu’une décision rapide soit prise en la matière 
(UNICEF 2002, p. 540).

Il convient de souligner que l’article 22 de la CIDE est 
le seul qui se réfère directement MNA (Detrick 1992). 

Les principes internationaux fondamentaux pour le 
traitement des enfants découlant de la Convention 
internationale relative aux droits de l’enfant sont 
les suivants :

1. l’intérêt supérieur de l’enfant ;

2. la non‑discrimination ;

3. la désinstitutionnalisation ;

4. la légalité des traitements ;

5.  la protection de l’enfant contre toute forme de 
violence physique, sexuelle et émotionnelle ;

6. la séparation des adultes ;

7. la confidentialité ;

8. l’individualisation des traitements ;

9. la réintégration.

Ces principes s’appliquent essentiellement aux 
enfants qui enfreignent la loi, mais aussi à ceux dont 
le seul « crime » est d’avoir franchi des frontières et/
ou de séjourner illégalement dans un pays.

Comme le soulignent les textes internationaux 
(UNODC/Interagency Panel on Juvenile Justice 2011 ; 
UNODC 2006 ; UNICEF/UNODC 2006), les interven‑
tions réalisées dans l’intérêt supérieur de l’enfant 
doivent être axées sur ses besoins plutôt que sur 
ses actes et doivent être effectuées avec l’appui des 
travailleurs sociaux qui assistent le système judiciaire 
à titre professionnel. Chaque action entreprise doit 
être jugée en tenant compte de l’intérêt supérieur 
de l’enfant et le système doit être en mesure de 
répondre à ses besoins en termes d’attention et de 
développement.

Selon le Commissaire aux droits de l’homme du 
Conseil de l’Europe, « Le principe de l’intérêt supé‑
rieur de l’enfant s’applique pleinement aux enfants 
migrants, comme tous les autres droits fondamen‑
taux de l’enfant. Les enfants migrants devraient être 
pris en charge au cas par cas, en tenant compte de 
leurs particularités, et ils devraient pouvoir influer 
sur leur situation en donnant leur avis.» (Conseil de 

 ► les dispositions des Nations Unies pour la mise 
en œuvre effective de l’Ensemble de règles 
minima pour le traitement des détenus (adop‑
tées par la Résolution 1984/47 du Conseil) ;

 ► les Principes directeurs des Nations Unies pour 
la prévention de la délinquance juvénile (1990, 
Principes directeurs de Riyad) ;

 ► l’Ensemble de règles minima des Nations Unies 
concernant l’administration de la justice pour 
mineurs (1985, Règles de Beijing) ;

 ► les Règles minima des Nations Unies pour l’éla‑
boration de mesures non privatives de liberté 
(1990, Règles de Tokyo) ;

 ► les Principes fondamentaux des Nations Unies 
concernant le recours à des programmes de 
justice réparatrice en matière pénale (Résolution 
2002/12 du Conseil économique et social des 
Nations Unies) ;

 ► les Directives des Nations Unies de 1997 rela‑
tives aux enfants dans le système de justice 
pénale (recommandées par la Résolution 
1997/30 du Conseil économique et social des 
Nations Unies du 21 juillet 1997) ;

 ► les Règles des Nations Unies concernant le trai‑
tement des détenues et l’imposition de mesures 
non privatives de liberté aux délinquantes, 
Résolution 65/229 adoptée par l’Assemblée 
générale le 16 mars 2011 (Règles de Bangkok).

En plus des instruments ci‑dessus, ces principes 
découlent également de textes plus généraux rela‑
tifs aux droits de l’homme, comme :

 ► le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (PIDCP, 1966) ;

 ► la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales 
(Convention européenne des droits de 
l’homme) ;

 ► la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne.

La Convention internationale relative aux droits 
de l’enfant (CIDE) est l’un des instruments les plus 
ratifiés à l’échelle mondiale et constitue le support 
de protection des enfants le plus complet, y compris 
pour ceux qui se trouvent en dehors de leur pays 
d’origine.

Les dispositions suivantes sont notamment liées 
à la détention d’enfants : article 2 (protection des 
enfants contre toutes formes de discrimination ou 
de sanction) ; article 3 (l’intérêt supérieur de l’enfant 
doit être une considération primordiale) ; article 9 
(droit des enfants à ne pas être séparés de leurs 
parents contre leur gré) ; article 22 (protection et 
assistances adaptées pour les mineurs demandeurs 
d’asile ou considérés comme réfugiés, qu’ils soient 
seuls ou accompagnés) ; et article 37(b) (la détention 
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leur séjour irrégulier. Cet article indique également 
que les États contractants n’appliqueront aux dépla‑
cements de ces réfugiés pas d’autres restrictions que 
celles qui sont nécessaires et que ces restrictions 
seront appliquées seulement en attendant que leur 
statut ait été régularisé ou qu’ils aient réussi à se 
faire admettre dans un autre pays. Cette disposition 
s’applique non seulement aux réfugiés reconnus 
comme tels, mais également aux demandeurs d’asile 
au cours de la détermination de leur statut, la recon‑
naissance du statut de réfugié ne faisant pas d’un 
individu un réfugié mais le déclarant comme tel. La 
conclusion no 44 (XXXVII) du Comité exécutif sur la 
détention des réfugiés et des personnes en quête 
d’asile examine plus concrètement ce que l’on entend 
par « nécessaire ». Cette conclusion fournit par ailleurs 
des recommandations aux États quant au recours à 
la détention ainsi qu’au niveau de certaines garan‑
ties procédurales auxquelles les détenus devraient 
pouvoir prétendre.

Malheureusement, certains États membres n’ap‑
pliquent pas les principes décrits ci‑dessus et  
soumettent les enfants migrants à des mesures de 
détention. Selon le Rapporteur spécial des Nations 
Unies sur les droits de l’homme des migrants, il 
convient de protéger clairement le principe selon 
lequel les enfants migrants ne devraient pas subir 
de détention, ou seulement dans des circonstances 
exceptionnelles dans le cadre de mesures de dernier 
ressort et pour une durée aussi brève que possible 
(AGNU CDH 2012).

Au niveau du Conseil de l’Europe et dans le cadre de 
la Convention européenne des droits de l’homme, 
la protection spéciale accordée aux enfants et aux 
mineurs non accompagnés dans un contexte d’immi‑
gration repose sur l’article 3 (interdiction de la torture 
et des peines ou traitements inhumains ou dégra‑
dants), l’article 5 (droit à la liberté et à la sûreté) et 
l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale), 
mais également sur les principes mis en avant dans 
la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme, comme cela est détaillé ci‑dessous (voir le 
chapitre « Aperçu de la jurisprudence en matière de 
rétention d’enfants migrants »).

Par ailleurs, le Comité des ministres et l’Assemblée par‑
lementaire ont instauré une série de principes relatifs 
à la question de la détention d’enfants et de mineurs 
migrants non accompagnés. Concernant les deman‑
deurs d’asile, le Comité des ministres a établi que « les 
enfants, y compris les mineurs non accompagnés, ne 
devraient pas être placés en détention. Dans les cas 
exceptionnels où ils le seraient, ils devraient bénéficier 
d’une assistance et d’une surveillance spécifiques » 
(Conseil de l’Europe 2009, Ligne directrice XI.2). Voir 
aussi les positions du Commissaire aux droits de 
l’homme du Conseil de l’Europe (2010b) selon les‑
quelles les États sont invités à élaborer et à mettre 

l’Europe, Commissaire aux droits de l’homme 2010b). 
Le Commissaire a néanmoins souligné qu’« En prin‑
cipe, aucun enfant migrant ne devrait faire l’objet 
d’une mesure de détention. En outre, toute détention 
d’un enfant doit donner lieu à un contrôle rigou‑
reux » (Conseil de l’Europe, Commissaire aux droits 
de l’homme 2010b).

Une attention particulière doit être accordée aux 
droits (et aux besoins) des mineures détenues ainsi 
qu’à la protection de la maternité en détention et au 
traitement spécial des jeunes mères et des nourris‑
sons dans de tels cas.

Il est en outre important de souligner que l’article 37 
de la CIDE interdit la torture ainsi que les peines et 
traitements cruels12, et que son article 40 impose le 
respect de la dignité de tout enfant. L’interdiction 
des traitements dégradants s’applique aux enfants 
privés de liberté pour quelque raison que ce soit 
(HCDH 2003, p. 412).

Des actes qui ne constitueraient pas nécessairement 
un traitement illégal vis‑à‑vis d’un adulte peuvent 
ne pas être acceptables à l’égard d’un enfant du fait 
de sa sensibilité et de sa vulnérabilité particulières 
(HCDH 2003, p. 412).

En matière de demandeurs d’asile selon les Principes 
directeurs du HCR sur les critères et les normes appli‑
cables quant à la détention des demandeurs d’asile, 
« la détention est indésirable en soi (HCR 2012). C’est 
encore plus vrai pour les groupes vulnérables comme 
les femmes, les enfants, les mineurs non accompa‑
gnés et les personnes ayant des besoins médicaux 
ou psychologiques particuliers. » (HCR 1999). Les 
Principes directeurs du HCR s’appliquent à tous les 
demandeurs d’asile qui sont en situation de déten‑
tion ou comparable, ou pour lesquels une détention 
est envisagée. La détention est considerée comme 
un confinement dans un lieu strictement limité ou 
soumis à des restrictions, tels que des prisons, des 
camps fermés, des centres de détention ou des zones 
de transit d’aéroports, où la liberté de mouvement est 
substantiellement réduite et où la seule opportunité 
de départ réside dans une sortie du territoire (HCR 
1999, Principe 1).

L’article 31 de la Convention de Genève de 1951 
contient une disposition essentielle quant à la ques‑
tion de la détention des enfants. Cet article assure aux 
réfugiés provenant directement d’un pays où ils sont 
menacés qu’ils ne seront pas sanctionnés pour leur 
entrée ou leur séjour irrégulier, à la condition qu’ils se 
présentent sans délai aux autorités et leur exposent 
des raisons reconnues valables de leur entrée ou de 

12. Pour une enquête et une documentation efficaces sur la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, se reporter au Protocole d’Istanbul soumis 
à l’attention de la Haut‑Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme le 9 août 1999 (HCDH 2004).
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La Cour a posé une présomption de vulnérabilité 
des enfants en considérant que, lorsque les autorités 
placent des enfants en rétention, elles négligent 
le fait qu’ils puissent éprouver de l’angoisse et un 
sentiment d’infériorité, ce qui risque vraisemblable‑
ment de compromettre leur développement14. La 
Cour européenne des droits de l’homme considère 
que la détention expose les enfants à un niveau de 
souffrance supérieur au seuil des mauvais traitements 
défini par l’article 3 de la Convention européenne des 
droits de l’homme15. La Cour, interprétant l’article 3 
de la Convention, qui interdit également la torture 
ainsi que tout traitement cruel, inhumain ou dégra‑
dant16, a considéré la détention comme un traitement 
« inhumain » car elle a été utilisée avec prémédita‑
tion et pendant plusieurs heures d’affilée, et elle a 
également entraîné « à défaut de blessures corpo‑
relles, au moins d’intenses souffrances physiques 
et psychologiques ». De plus, la Cour a considéré la 
détention comme « dégradante » puisqu’elle était « à 
même de susciter chez ses victimes des sentiments 
de peur, d’angoisse et d’infériorité susceptibles de 
les humilier et de les dévaloriser ainsi que de nuire à 
leur résistance morale ou physique »17. Selon la Cour, 
la principale caractéristique de l’obligation positive 
est qu’elle force les autorités nationales à prendre les 
mesures nécessaires en vue de protéger un droit ou, 
plus précisément, d’adopter des mesures raisonnables 
et adaptées dans l’optique de protéger le droit d’une 
personne. La Cour européenne des droits de l’homme 
rappelle également que l’intérêt supérieur de l’enfant 
implique que les États garantissent l’unité familiale, 
dans la mesure du possible, et n’utilisent le placement 
en détention qu’en dernier ressort.

Selon la jurisprudence de la Cour18, la détention ne 
doit pas excéder la durée raisonnable nécessaire au 
but recherché (Ktistakis 2013, pp. 37‑41), sous peine 
d’être considérée comme arbitraire. Dans l’affaire 

14. Kanagaratnam et autres c. Belgique, 13 décembre 2011, 
concernant l’affaire de mineurs détenus avec leur mère 
dans un centre fermé. La Cour a considéré le centre comme 
inadapté aux besoins des enfants du fait des conditions 
de détention, comme cela est décrit dans de nombreux 
rapports nationaux et internationaux.

15. Kanagaratnam et autres c. Belgique, 13 décembre 2011, 
paragraphes 67‑69. La Cour a rendu son verdict sur la 
présomption de vulnérabilité des enfants détenus et la 
violation de l’article 3 de la Convention en raison des 
sentiments d’angoisse et d’infériorité auxquels ils étaient 
exposés, compromettant ainsi leur développement.

16. Le concept de « torture » a été initialement défini dans l’arrêt 
Irlande c. Royaume-Uni du 18 janvier 1978, série A no 25, p. 66, 
paragraphe 167. Voir également Adkoy c. Turquie, arrêt du 
18 décembre 1996, Recueils des arrêts et décisions, 1996‑VI, 
p. 2279 ; Selmouni c. France, arrêt du 28 juillet 1999, Recueils 
des arrêts et décisions, 1999‑V, paragraphes 96‑106.

17. B. c. France, arrêt du 25 mars 1992, série A no 232‑C, p. 87 ; 
Irlande c. Royaume-Uni, 18 janvier 1978, série A no 25, p. 66 ; 
String c. Royaume-Uni, arrêt du 7 juillet 1989, série A no 161, 
p. 39.

18. Voir Saadi c. Royaume-Uni (2008), paragraphe 74.

en œuvre des « projets de vie » pour chaque enfant 
migrant non accompagné, selon la Recommandation 
du Comité des ministres (Conseil de l’Europe 2007 ). 

L’APCE a adopté la Résolution 1810 (APCE 2011a) 
sur les problèmes liés à l’arrivée, au séjour et au 
retour d’enfants non accompagnés en Europe ; la 
Recommandation 1985 (APCE 2011c) sur les enfants 
migrants sans papiers en situation irrégulière : une 
réelle cause d’inquiétude ; et la Résolution 2020 (2014) 
(APCE 2014c) sur les alternatives au placement en 
rétention d’enfants migrants. Tous ces textes traitent 
du statut et de la protection des enfants migrants et 
mettent en évidence les points suivants :

 ► en principe, un enfant ne devrait jamais être 
placé en rétention. Lorsque l’on envisage la 
rétention, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 
toujours prévaloir ; 

 ► en cas de rétention, la durée doit être la plus 
brève possible et les installations doivent être 
adaptées à l’âge de l’enfant. En outre, des acti‑
vités et une assistance éducative adéquate 
doivent être mises à disposition ; 

 ► si la rétention a tout de même lieu, elle doit 
s’effectuer dans des installations autres que 
celles des adultes, ou prévues pour recevoir des 
enfants avec leurs parents ou d’autres membres 
de leur famille. Par ailleurs, sauf circonstances 
exceptionnelles, l’enfant ne doit jamais être 
séparé d’un parent ; 

 ► les enfants non accompagnés ne doivent tou‑
tefois jamais être détenus ; 

 ► en aucun cas, un enfant ne doit être privé de 
liberté au seul motif de son statut de migrant, 
et jamais à titre de sanction ; 

 ► si un doute subsiste quant à l’âge de l’enfant, 
ce dernier doit se voir accorder le bénéfice du 
doute.

Aperçu de la jurisprudence en matière 
de rétention d’enfants migrants

À la lumière de la nature absolue de l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, la 
Cour européenne des droits de l’homme a insisté sur 
l’obligation positive des États de protéger et d’offrir 
une assistance aux personnes extrêmement vulné‑
rables, comme les mineurs non accompagnés13, indé‑
pendamment de leur nationalité, de leur apatridie ou 
de leur statut de migrants irréguliers. Ces principes 
ont également été entérinés par la Commission des 
migrations, des réfugiés et de la population (APCE 
2011b, paragraphes 5.2 et 5.15).

13. Rahimi c. Grèce, 5 avril 2011, paragraphe 109 (sur la détention 
arbitraire d’un mineur non accompagné).

http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=17991&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=18041&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=21295&lang=FR
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estimé que l’expulsion d’un mineur étranger non 
accompagné constituait une violation de l’article 8 
en raison de l’obligation positive incombant aux 
autorités de faciliter le regroupement familial et de 
leur incapacité à l’accomplir. 

Enfin, selon les principes du Conseil de l’Europe, les 
enfants migrants placés en rétention doivent béné‑
ficier du même droit à l’instruction que les enfants 
en liberté. Ce droit doit être appliqué dans le respect 
du principe de non‑discrimination et est garanti par 
l’article 2 du Protocole no 1 à la Convention euro‑
péenne des droits de l’homme22. « L’État, dans l’exer‑
cice des fonctions qu’il assumera dans le domaine 
de l’éducation et de l’enseignement, respectera le 
droit des parents d’assurer cette éducation et cet 
enseignement conformément à leurs convictions 
religieuses et philosophiques » (Cour européenne 
des droits de l’homme 2015).

Mesures du Conseil de l’Europe en 
matière de rétention d’enfants

Le Conseil de l’Europe a répété que les principes et les 
normes minimales du droit international en matière 
de détention s’appliquent à toutes les personnes 
détenues à des fins de contrôle de l’immigration de 
la même manière qu’à celles détenues pour d’autres 
motifs (Conseil de l’Europe 2016, p. 8, point 32). Le 
Comité des ministres a défini les garanties de pro‑
cédure auxquelles peuvent prétendre les personnes 
détenues, en particulier le droit à être informées, dans 
un délai aussi bref que possible et dans une langue 
qu’elles comprennent, des motifs factuels et juri‑
diques de leur détention et des recours disponibles 
ainsi que de la possibilité de contacter sans délai un 
avocat, un médecin ou toute autre personne de leur 
choix afin de leur faire connaître leur situation (voir 
Conseil de l’Europe 2005).

Le Comité européen pour la prévention de la torture 
et des peines ou traitements inhumains ou dégra‑
dants (CPT) a expliqué sa position précise quant aux 
garanties et conditions des étrangers privés de leur 
liberté sous une juridiction étrangère (CPT 2015d, 
p. 69). Le CPT a également souligné l’importance 
de dispositifs de recours légaux efficaces pour les 
migrants en situation irrégulière détenus afin qu’ils 
puissent contester la légalité de leur détention devant 
un organe judiciaire auquel il incombe de statuer 
rapidement. Il a par ailleurs souligné l’importance 
d’un contrôle indépendant des structures de déten‑
tion pour migrants irréguliers en tant qu’élément de 
prévention des mauvais traitements et dans l’optique 
de garantir des conditions de détention satisfaisantes. 
Dans les cas, exceptionnels, de détention d’enfants, la 

22. « Nul ne peut se voir refuser le droit à l’instruction », article 2, 
Protocole nº1 à la Convention européenne des droits de 
l’homme.

examinée19, une mineure non accompagnée de cinq 
ans a été placée en rétention pendant deux mois 
dans un centre accueillant des adultes sans qu’une 
personne n’ait été désignée pour s’occuper d’elle. La 
Cour a jugé « qu’aucune mesure n’avait été prise en 
vue de garantir qu’elle bénéficie de conseils et d’une 
prise en charge éducative adéquats par du personnel 
qualifié spécialement nommé dans ce but ». Pointant 
la détresse et les sérieux effets psychologiques iné‑
vitables de cette situation pour l’enfant, la Cour a 
conclu que les autorités « avaient fait preuve d’un 
manque d’humanité tel qu’il pouvait être qualifié 
de traitement inhumain ». De plus, les autorités n’ont 
pas été en mesure d’informer la mère de l’enfant de 
l’expulsion de sa fille, qu’elle n’a découverte qu’après 
l’exécution de la mesure. La Cour n’a aucun doute 
sur le fait que ce mépris des autorités a entraîné une 
profonde anxiété chez la plaignante, ce qui a mené la 
Cour à conclure que le seuil requis de sévérité avait 
été franchi dans cette affaire20. Par conséquent, la 
Cour a jugé que les conditions de détention de la 
mineure non accompagnée avaient constitué une 
violation de l’interdiction des traitements inhumains 
et dégradants pour l’enfant et sa mère.

Par ailleurs, la Cour européenne des droits de 
l’homme a entériné le principe selon lequel la réten‑
tion d’enfants est une mesure de dernier ressort et 
limitée à des circonstances particulièrement excep‑
tionnelles justifiées par l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Si les autorités ne parviennent pas à démontrer que 
cela est bien le cas et qu’elles ont examiné toutes les 
alternatives à la privation de liberté, la détention du 
mineur sera qualifiée d’arbitraire et violera le droit 
à la liberté et à la sûreté garanti par l’article 5 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. 
La Cour a également jugé que la détention d’une 
mère dans un lieu manifestement inadapté à ses 
enfants était illégale et enfreignait la protection 
contre l’arbitraire énoncée dans l’article 5.1(f ) de la 
Convention21.

À cet égard, la Cour européenne des droits de 
l’homme a de nouveau insisté sur l’importance de 
limiter au maximum les situations qui voient des 
familles avec enfants être placées en rétention. 
Partant du principe qu’il est essentiel de préserver 
l’unité familiale tout en évitant de priver les mineurs 
de liberté, la Cour a estimé qu’en l’absence de raisons 
de soupçonner la famille de tentative d’évasion, la 
mesure était disproportionnée et violait le droit 
au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 
de la Convention. De la même manière, la Cour a 

19. Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c. Belgique, 12 octobre 
2006.

20. Ibid., paragraphes 50, 58 et 70.
21. Kanagaratnam et autres c. Belgique, 13 décembre 2011, 

paragraphes 94‑95, (détention d’enfants avec leur mère 
dans des conditions inadaptées).
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de l’homme (STE no 5), notamment en raison de 
vices de procédure qui entachent le fondement 
juridique de la rétention et de conditions de 
rétention inadéquates ; 

 ► les mineurs et les personnes vulnérables placés 
en rétention ne sont pas systématiquement diri‑
gés vers des structures d’accueil appropriées ». 

Pour un grand nombre des questions soulevées, 
l’Assemblée (Résolution 2109, paragraphes 4.1 et 
4.2) recommande (APCE 2016c) à la Grèce, en tant 
que partie exécutante de l’Accord UE‑Turquie, et à 
l’Union européenne, dans la mesure où elle fournit 
une assistance opérationnelle aux autorités grecques : 

 ► de s’abstenir de placer systématiquement en 
rétention les demandeurs d’asile et de garantir 
le respect rigoureux des exigences prévues par 
le droit interne, la Convention européenne des 
droits de l’homme et le droit de l’Union euro‑
péenne concernant les motifs et les conditions 
de rétention, en prévoyant des solutions de rem‑
placement satisfaisantes lorsque la rétention 
n’est pas justifiée ou qu’elle serait inappropriée, 
notamment à l’expiration du délai légal ;

 ► de veiller systématiquement à ce qu’il soit mis 
fin sans délai à la rétention des mineurs et des 
personnes vulnérables, et à ce qu’ils soient 
orientés vers des structures d’accueil adaptées.

Les États utilisent un large éventail d’arguments 
pour justifier la rétention de migrants en situation 
irrégulière. Toutefois, le Conseil de l’Europe a souli‑
gné que les États ont une obligation d’instaurer une 
présomption en faveur de la liberté et d’élaborer des 
alternatives, tout en faisant usage de mesures moins 
restrictives et non privatives de liberté.

En janvier  2016, M. Tomáš Boček a été nommé 
Représentant spécial du Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe sur les migrations et les réfugiés (RSSG) 
avec, entre autres priorités, d’améliorer la situation 
du nombre élevé d’enfants réfugiés et migrants 
actuellement en Europe24. Le Rapport thématique 
du RSSG sur les enfants migrants et réfugiés prône 
des mesures urgentes pour trouver des alternatives 
à la rétention des enfants et garantir des conditions 
de vie minimales dans les camps (RSSG 2017). Les 
principales préoccupations identifiées dans ce rap‑
port ont été abordées par le Plan d’action du Conseil 
de l’Europe récemment préparé sur la protection des 
enfants réfugiés et migrants en Europe, et adopté le 
19 mai 2017 lors de la 127e session du Comité des 
Ministres à Nicosie (Conseil de l’Europe 2017a). Le 
deuxième pilier du Plan d’action, « assurer une protec‑
tion effective », précise l’objectif d’éviter de recourir à 
la privation de liberté des enfants pour le seul motif 

24. Voir www.coe.int/fr/web/portal/special‑representative‑
secretary‑general‑migration‑refugees‑tomas‑bocek.

privation de liberté doit être aussi brève que possible. 
Tout doit être fait pour permettre la sortie immédiate 
du mineur séparé ou non accompagné du centre de 
détention et son placement dans un établissement 
plus approprié. Néanmoins, « en principe, aucun 
enfant migrant ne devrait faire l’objet d’une mesure 
de détention » (Conseil de l’Europe, Commissaire 
aux droits de l’homme 2010b). Si l’on tient compte 
de la nature vulnérable d’un enfant, des garanties 
supplémentaires doivent être mises en œuvre si un 
mineur est retenu, notamment s’il est séparé de ses 
parents ou des autres personnes qui s’occupent de lui, 
ou est non accompagné, c’est‑à‑dire sans ses parents 
ni personnes s’occupant de lui ou sans membres de sa 
famille (CPT 2009a, p. 6). De plus, des mesures doivent 
être prises pour assurer une présence régulière et des 
échanges individuels avec un travailleur social et un 
psychologue dans les centres de détention.

À de nombreuses reprises, l’Assemblée parlementaire 
a souligné dans ses résolutions et recommandations 
l’attention essentielle que les États membres doivent 
accorder à l’intérêt supérieur de l’enfant. Elle a égale‑
ment appelé à l’interdiction de la rétention d’enfants 
migrants et à l’adoption de mesures alternatives : 
Recommandation 1596 (2003) sur la situation des 
jeunes migrants en Europe ; Recommandation 1703 
(2005) sur la protection et l’assistance pour les enfants 
séparés demandeurs d’asile ; Résolution 1707 (2010) 
sur la rétention des demandeurs d’asile et des migrants 
en situation irrégulière en Europe ; Résolution 1810 
(2011) sur les problèmes liés à l’arrivée, au séjour et 
au retour d’enfants non accompagnés en Europe ; 
Résolution 2020 (2014) ; Recommandation 2056 
(2014) sur les alternatives au placement en rétention 
d’enfants migrants. Dans sa Résolution 2073 (2015) 
sur les pays de transit : relever les nouveaux défis 
de la migration et de l’asile, l’APCE a fait part de son 
inquiétude au sujet de la réponse incohérente de 
l’Union européenne, mettant en lumière une réti‑
cence à accepter ses responsabilités de protection 
des migrants et des réfugiés.

En 2016, avec sa Résolution 210923 sur la situation 
des réfugiés et des migrants dans le cadre de l’Ac‑
cord UE‑Turquie du 18 mars 2016, l’APCE a constaté 
(Résolution 2109, paragraphes 2.2 et 2.3) que cet 
accord soulevait plusieurs questions importantes 
en matière de droits de l’homme, tant sur le fond 
que sur le plan de sa mise en œuvre immédiate et 
ultérieure, en particulier :

 ► « la rétention des demandeurs d’asile dans les 
centres de crise (“hotspots”) des îles de la mer 
Égée pourrait être incompatible avec les exi‑
gences de la Convention européenne des droits 

23. Discussion par l’Assemblée et texte adopté le 20 avril 2016 
(15e séance). Voir aussi APCE (2016c) Les résultats du vote 
de l’Assemblée sont assez intéressants puisque 58 membres 
ont voté « pour », 47 « contre » et 7 se sont abstenus. 

https://www.coe.int/fr/web/portal/special-representative-secretary-general-migration-refugees-tomas-bocek
https://www.coe.int/fr/web/portal/special-representative-secretary-general-migration-refugees-tomas-bocek
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-FR.asp?fileid=17328&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-FR.asp?fileid=17328&lang=FR
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des procédures de migration, qui sera publié dans 
le cadre de la Campagne parlementaire pour mettre 
fin à la rétention d’enfants migrants.

de leur statut de migrant (voir Conseil de l’Europe 
2017b). À cet égard, l’une des actions immédiates 
proposées est un guide pour un suivi des lieux où des 
enfants sont privés de liberté comme conséquence 
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CDH 2012, p. 16) si on le compare au grand nombre 
de personnes quittant ces pays. Toutefois, même les 
pays ne connaissant pas d’arrivée massive de migrants 
disposent de lois autorisant la rétention des mineurs.

À partir des éléments rassemblés pour cette étude, il 
apparaît que la plupart des lois nationales présentent 
des failles considérables en matière de protection 
des enfants migrants. En effet, l’une des principales 
sources de préoccupation est qu’un grand nombre 
d’États membres ne disposent pas de législation 
propre aux enfants en termes de détention dans 
un contexte d’immigration. De plus, dans certains 
d’entre eux, la rétention des enfants migrants est 
prévue comme une mesure « dérogatoire » bien 
qu’elle semble en pratique être la règle. Même les 
États prévoyant expressément des alternatives (voir 
ci‑dessous) disposent de législations souvent vagues 
laissant libre cours à une application arbitraire.

Les tendances dans les lois nationales (voir l’annexe 1, 
tableau 1) montrent qu’il y a :

1.  des États membres qui ont recours à la rétention 
pour tous les migrants, sans distinction d’âge ;

2.  des États membres qui prévoient la réten‑
tion d’enfants migrants comme une mesure 
« dérogatoire » ;

3.  des États membres qui ne disposent pas de 
règles spécifiques pour la rétention de migrants 
mais qui, dans la pratique, y ont recours, sans 
distinction d’âge ;

4.  des États membres qui prévoient des restrictions 
dans les déplacements ou un placement dans 
des centres fermés ;

5.  des États membres qui n’appliquent pas la 
rétention aux enfants migrants ou qui les en 
excluent en deçà d’un certain âge.

États membres qui ont recours à la 
rétention pour tous les migrants, sans 
distinction d’âge

La législation26 azerbaïdjanaise prévoit le placement 
des étrangers et des membres de leur famille dans 

26. Décret no 047 de 2012, Directives relatives à la gestion des 
centres de rétention pour migrants en situation irrégulière, 
sous la direction du Service d’État des migrations de la 
république d’Azerbaïdjan, points 2.1 et 2.2.

Pratiques nationales  
en matière de rétention 
de migrants

Les pays européens et non européens ont développé 
différentes pratiques permettant de placer en réten‑
tion les migrants en situation irrégulière, y compris 
les enfants. Il convient de noter que, si les politiques 
de contrôle de l’immigration sont en augmentation, 
l’intérêt des gouvernements pour les alternatives à 
la rétention (voir le chapitre sur les Alternatives, ci‑
dessous) s’est aussi renforcé : nombreux sont en effet 
les États qui ont introduit des changements dans leur 
législation sur la détention des migrants. Toutefois, 
même si la loi prévoit des alternatives, celles‑ci ne 
sont pas systématiquement appliquées et beaucoup 
d’États recourent plus souvent à la rétention (Human 
Rights Watch 2016).

De manière générale, il existe des États du Conseil 
de l’Europe non membres de l’UE qui autorisent la 
rétention des enfants migrants, comme l’Albanie, 
l’Azerbaïdjan, la Bosnie‑Herzégovine, la Géorgie, 
« l’ex‑République yougoslave de Macédoine », le 
Liechtenstein, la République de Moldova, la Norvège, 
la Fédération de Russie, Saint‑Marin, la Turquie et 
l’Ukraine (la plupart d’entre eux ne prévoient pas de 
régimes de rétention distincts pour les mineurs et les 
adultes) ; des États membres qui ne recourent pas à 
la rétention des enfants migrants, comme l’Andorre, 
l’Arménie et l’Islande ; et des États membres qui inter‑
disent la rétention des enfants migrants en dessous 
d’un certain âge (et qui, par conséquent, l’autorisent 
au‑dessus d’un certain âge), comme la Suisse, qui 
interdit la rétention des enfants âgés de moins de 
15 ans, et le Monténégro, qui interdit la rétention 
des enfants de moins de 16 ans. Une présentation 
plus détaillée des cadres législatifs nationaux est 
fournie ci‑dessous.

Dispositions nationales en matière de 
rétention de migrants

Il existe des États non membres de l’UE dans les‑
quels l’immigration est moins importante que dans 
d’autres, comme l’Albanie25 ou la République de 
Moldova : ce phénomène y est négligeable (AGNU 

25. Le Rapporteur spécial des Nations Unies est préoccupé par 
les lacunes en matière de protection dans la législation et 
la pratique albanaises concernant la réponse actuelle à 
l’immigration irrégulière et à la rétention des migrants, avec 
des conséquences négatives également pour un régime 
des réfugiés et de l’asile fondé sur les droits de l’homme 
(AGNU CDH 2012, p. 16). 
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Par ailleurs, d’autres catégories vulnérables de res‑
sortissants étrangers (comme les victimes de la traite 
des êtres humains) peuvent elles aussi faire l’objet 
d’une rétention au sein du centre dans l’attente de 
leur identification et de la délivrance de documents 
d’identité. Aucune information n’est toutefois dispo‑
nible quant à l’existence de procédures de sélection 
de migrants irréguliers en vue d’une identification 
ultérieure des victimes.

En République de Moldova, l’immigration irrégu‑
lière n’est pas suffisamment renseignée du fait d’un 
nombre de migrants assez faible, sachant que la 
République de Moldova est un pays d’émigration 
nette (Migration Policy Centre 2013 ; OIM 2012, p. 89). 
Le dernier rapport met en évidence une augmen‑
tation de 8,3 % du nombre d’étrangers présents en 
République de Moldova par rapport aux années 
précédentes. Selon le HCR (lors d’un entretien), il y a 
environ 26 000 migrants en République de Moldova 
et une centaine de migrants en situation irrégulière 
y arrivent chaque année. Ces chiffres correspondent 
à ceux du registre d’État de la population montrant 
que 26 200 ressortissants étrangers séjournaient en 
République de Moldova en 2012, soit environ 0,6 % 
de la population (Migration Policy Centre 2013).

Les étrangers et les apatrides en situation irrégulière 
se voient notifier des décisions d’expulsion et il leur 
est demandé de quitter le territoire. Comme cela a 
été indiqué, le raccourcissement de la durée de séjour 
dans le pays a été l’une des pratiques visant à lutter 
contre les violations des lois relatives à l’immigration 
(OIM 2008a, p. 29). 

Normalement, toute personne entrant irrégulière‑
ment en République de Moldova ou étant arrêtée 
sans permis de séjour se voit demander de quitter 
le pays sous cinq jours. Toutefois, si cette personne 
n’obtempère pas, elle est renvoyée devant un tribunal 
qui décide de son placement en rétention pendant 
une durée maximale de six mois, avec une possibilité 
de prolongation d’un mois sur ordre du tribunal. Il 
n’existe aucune disposition relative à un traitement 
différencié des enfants migrants en situation irrégu‑
lière. Le territoire moldave n’abrite qu’un seul centre 
d’accueil pour migrants. Il a été construit en 2004 et 
peut héberger 200 personnes27. 

Si une personne demande l’asile, la procédure peut 
durer six mois (et être prolongée jusqu’à neuf mois). 
Au cours de cette période, la personne reste en réten‑
tion (des centres ouverts pour demandeurs d’asile 
sont prévus dans le nouveau projet de loi sur l’asile 
en cours d’adoption). Le demandeur d’asile a le droit 
de faire appel de la décision de placement en réten‑
tion devant un tribunal. Les demandes de libéra‑
tion sont toutefois rarement acceptées. En pratique, 

27. Pour les détails, voir: www.iom.md/index.php/
migrants‑accommodation‑centre.

les centres de rétention pour migrants en situation 
irrégulière gérés par le Service d’État des migrations. 
Ce placement se fait « sur demande individuelle » 
jusqu’à l’exécution d’une décision d’expulsion admi‑
nistrative ou (si la personne a demandé l’asile) jusqu’à 
l’octroi ou au refus du statut de réfugié. La loi pré‑
cise expressément que les étrangers doivent être 
placés « volontairement » dans le centre, donnant 
l’impression qu’il s’agit d’une installation ouverte. 
Cependant, à la lecture des dispositions, il semble 
que ce centre puisse aisément être comparé à (ou 
confondu avec) un établissement pénitentiaire de 
haute sécurité. Plus particulièrement, le point 3.7 de 
ces directives ne laisse planer aucun doute quant au 
fait que cette structure n’est pas différente d’autres 
établissements pénitentiaires en indiquant que « les 
étrangers détenus auront droit à trois heures de pro‑
menade en extérieur par jour dans des endroits dédiés 
de la cour du centre ». Le point 3.11 indique que les 
enregistrements doivent être inscrits sur le registre, 
sur la base des permis présentés par tout étranger 
placé volontairement qui entre dans le centre ou 
le quitte par le point de passage situé à l’entrée du 
centre. Il n’existe toutefois pas d’indication sur les 
motifs « permettant » à un migrant de quitter le centre. 

Il est particulièrement préoccupant de constater 
que le point 3.19 de la loi autorise l’emploi de la 
« force physique et d’équipements spéciaux contre 
les étrangers qui enfreignent les lois intérieures » sans 
exception d’âge ou de sexe et, par conséquent, sans 
épargner en théorie les mineurs (filles et garçons), en 
opposition au droit international. Selon les Règles de 
La Havane (règle 63), il est interdit de recourir à des 
instruments de contrainte, quelle qu’en soit la raison 
(AGNU 1990b). La loi indique toutefois (point 2.14) 
que, lorsque le migrant quitte le centre, il doit se voir 
remettre un « document de référence » prouvant son 
placement et sa détention au sein de l’établissement.

Dans « l’ex-République yougoslave de Macédoine », 
la loi de 2006 sur les ressortissants étrangers prévoit 
la détention de migrants dans des centres fermés 
(en tant que mesure administrative) pour étrangers, 
dont les enfants, avec des décisions d’éloignement, 
d’éloignement par la force ou d’expulsion, ainsi que 
pour les étrangers réadmis sur la base d’accords 
internationaux. 

En particulier, un étranger peut être retenu pendant 
vingt‑quatre heures au maximum par le ministère de 
l’Intérieur pour entrée illégale sur le territoire natio‑
nal. Si son expulsion ne peut être exécutée dans ce 
délai, une décision temporaire sur la rétention et le 
placement dans le Centre d’accueil pour étrangers de 
Skopje est prise par ce même ministère. Un mineur 
non accompagné peut également être détenu dans 
ce centre d’accueil, mais dans une unité spéciale 
(séparée de celle des adultes).
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Une mesure coercitive ne peut être appliquée que s’il 
« existe un motif suffisant d’y avoir recours »32. Seule 
la loi de procédure pénale, paragraphe 174, interdit 
la détention de personnes âgées de moins de 18 ans, 
sauf en cas « de nécessité absolue ». Comme cela 
est indiqué plus bas (voir page 57 « Le recours aux 
alternatives dans les États non membres de l’UE »), 
des alternatives à la rétention existent et s’appliquent 
aux migrants (sans distinction d’âge) sur la base d’une 
évaluation individuelle.

Dans la Fédération de Russie, les questions relatives 
au statut des ressortissants étrangers, notamment en 
matière de rétention et d’expulsion, sont traitées par 
les lois fédérales33 régissant la rétention des migrants 
en situation irrégulière, y compris les mineurs en 
attente d’expulsion. 

Les migrants en attente d’expulsion sont détenus 
dans des centres spéciaux. Plus de 80 structures sont 
opérationnelles dans les différentes régions du pays34.

Selon les réponses au questionnaire 2613 du CERDP, la 
majorité des personnes placées en rétention sont des 
adultes étrangers. Toutefois, « des mineurs peuvent 
également être retenus avec leurs parents, grands‑
parents, frères ou sœurs adultes ». Néanmoins, selon 
le Service fédéral des migrations (SFM) russe35, les 
résidents étrangers soumis à une expulsion adminis‑
trative du territoire de la Fédération de Russie sont 
enfermés dans des structures réservées aux affaires 
intérieures et dans des établissements pénitentiaires 
(voir plus loin, dans « Données statistiques »). 

Le Comité européen pour la prévention de la torture 
et des peines ou traitements inhumains ou dégra‑
dants (CPT) a effectué une visite ad hoc dans la région 
russe du Caucase du Nord en février 2016. Au cours 
de cette visite, le CPT est retourné dans les répu‑
bliques du Daguestan et de Kabardino‑Balkarie afin 
d’examiner la mise en œuvre des recommandations 
formulées à l’issue de précédentes visites concernant 
le traitement des personnes privées de liberté par les 
forces de l’ordre. À cette fin, la délégation du CPT s’est 
entretenue avec de nombreux détenus qui avaient 

32. Section 99, paragraphe 1 de la loi sur l’immigration.
33. Loi no 195‑FZ du 30 décembre 2001 relative au statut légal 

des étrangers au sein de la Fédération de Russie et loi 
no 114‑FZ du 15 août 1996 relative à la décision d’entrée 
et de sortie du territoire de la Fédération de Russie, en plus 
d’un grand nombre de résolutions du gouvernement et de 
décrets du Service fédéral des migrations.

34. Des établissements spéciaux créés sous la forme d’une ins‑
titution publique fédérale sont en activité dans 17 régions 
de la Fédération de Russie : les républiques d’Ossétie du 
Nord‑Alanie et des Komis, les territoires de Kamtchatka 
et Khabarovsk, les oblasts de Briansk, Kostroma, Pskov, 
Yaroslavl, Vologda, Kourgan, Novgorod, Rostov, Novosibirsk, 
Sakhaline et Astrakhan, les districts autonomes de Iamalo‑
Nénétsie et Khanty‑Mansiysk.

35. Données transmises au Global Detention Project en 2013 
à la suite d’un questionnaire (no МС‑3/12358) au sujet des 
centres de détention spéciaux pour les ressortissants non 
russes.

contrairement aux migrants, les demandeurs d’asile 
sont libérés après trente jours de détention. Les per‑
sonnes auxquelles le statut de réfugié est refusé et 
qui optent pour le retour volontaire restent sous 
l’observation et la surveillance du Bureau de l’asile et 
des migrations jusqu’à leur départ de la République 
de Moldova, ce qui signifie dans la plupart des cas 
qu’elles restent en rétention.

En Norvège, la loi sur l’immigration28 et la loi de 
procédure pénale29 contiennent des dispositions 
relatives à la rétention des migrants et autorisent 
la rétention administrative à des fins de contrôle de 
l’immigration.

Cependant, il n’existe pas de disposition spécifique 
régissant la rétention des enfants migrants. La loi sur 
l’immigration dispose qu’un ressortissant étranger 
peut être arrêté et placé en détention. Selon les tra‑
vaux préparatoires30, les dispositions sont applicables 
aux adultes comme aux enfants. Ces mêmes travaux 
préparatoires31 insistent toutefois sur le fait que la 
rétention d’enfants n’est, dans la plupart des cas, pas 
souhaitable. En règle générale, un étranger arrêté 
et placé en détention doit séjourner dans un centre 
réservé aux étrangers. Cela est considéré comme une 
privation de liberté et peut être assimilé à un empri‑
sonnement. Le centre Trandum est la seule structure 
fermée de rétention en Norvège. Les personnes qui 
y sont détenues font généralement partie d’une des 
deux catégories suivantes : celles dont l’identité doit 
être établie et celles qui risquent de ne pas quitter le 
pays volontairement ou avec une assistance (Réseau 
européen des migrations 2015).

28. Loi du 15 mai 2008 relative à l’entrée des ressortissants 
étrangers sur le territoire du royaume de Norvège et à 
leur séjour dans le pays (loi sur l’immigration). Disponible 
sur le site du ministère norvégien de la Justice et de la 
Sécurité publique https://www.regjeringen.no/en/doku‑
menter/immigration‑act/id585772/. Il ne s’agit pas d’une 
traduction anglaise officielle de la loi et des modifications 
sont susceptibles d’avoir été apportées au texte depuis sa 
traduction.

29. Loi norvégienne de procédure pénale. La version anglaise 
est disponible sur le site de l’UNODC : https://www.unodc.
org/res/cld/document/nor/2006/the_criminal_procedure_
act_html/The_Criminal_Procedure_Act.pdf 

30. Proposisjon til Stortinget (forslag til lovvedtak). Endringer 
i utlendingsloven (utvidet adgang til fengsling mv.) Prop. 
Proposisjon No  138 L (2010‑2011), p.  54. Disponible 
sur le site du ministère norvégien de la Justice et de la 
Sécurité publique: www.regjeringen.no/contentas‑
sets/83e2be9d23984bcc8b7d81b3669e47f1/no/pdfs/
prp201020110138000dddpdfs.pdf. 

31. Om lov om utlendingers adgang til riket og der es opphold 
her (utlendingsloven), Odelstingsproposisjon Nr. 75 (2006‑
2007), pp.345‑6, point 17.2.2.6. Voir: https://www.regje‑
ringen.no/contentassets/f0a671a54de9453a8409a3ab‑
c04ed4c8/no/pdfs/otp200620070075000dddpdfs.pdf. 
Aussi, Om lov om endring i utlendingsloven (utlendingsin‑
ternat), Odelstingsproposisjon Nr. 28 (2006‑2007) p. 14.Voir: 
https://www.regjeringen.no/contentassets/6d4ae61f735c
4d82a8d08018f68264ef/no/pdfs/otp200620070028000dd‑
dpdfs.pdf.

https://www.regjeringen.no/en/dokumenter/immigration-act/id585772/
https://www.regjeringen.no/en/dokumenter/immigration-act/id585772/
https://www.unodc.org/res/cld/document/nor/2006/the_criminal_procedure_act_html/The_Criminal_Procedure_Act.pdf
https://www.unodc.org/res/cld/document/nor/2006/the_criminal_procedure_act_html/The_Criminal_Procedure_Act.pdf
https://www.unodc.org/res/cld/document/nor/2006/the_criminal_procedure_act_html/The_Criminal_Procedure_Act.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/f0a671a54de9453a8409a3abc04ed4c8/no/pdfs/otp200620070075000dddpdfs.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/f0a671a54de9453a8409a3abc04ed4c8/no/pdfs/otp200620070075000dddpdfs.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/f0a671a54de9453a8409a3abc04ed4c8/no/pdfs/otp200620070075000dddpdfs.pdf
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Jusqu’à 2013, les non‑résidents en attente d’expulsion 
tendaient à être détenus dans n’importe quel lieu 
pour une durée allant de quelques jours à douze mois 
(Organisation norvégienne pour les demandeurs 
d’asile 2016, p. 32). 

La détention des bénéficiaires d’une protection tem‑
poraire ainsi que de l’ensemble des étrangers en 
Turquie doit normalement être soumise aux dispo‑
sitions et procédures légales décrites dans la LFIP, 
qui constitue la base légale de la TPR. Toutefois, la 
TPR contient une disposition « cachée » qui semble 
autoriser illégalement la rétention arbitraire : celle‑
ci prévoit que toute personne exclue de la protec‑
tion temporaire peut, jusqu’à son éloignement, être 
hébergée, pour des raisons humanitaires, dans une 
section spéciale de centres d’hébergement tempo‑
raire, dans un centre d’hébergement temporaire 
distinct ou dans tout autre lieu déterminé par les 
autorités provinciales, et ce sans décision de rétention 
administrative imposée par la LFIP. Malgré l’emploi 
du terme « hébergement », cette disposition désigne 
une sorte de détention officieuse.

Lors de sa visite en 2012, le Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur les droits de l’homme des migrants 
a dénoncé le recours à grande échelle à la rétention 
de migrants en Turquie, dont des familles et des 
enfants. Il a affirmé que l’accent mis par l’UE sur 
l’augmentation de la sécurité aux frontières menait à 
favoriser le placement en rétention comme solution 
(voir AGNU CDH 2013b).

La loi sur les étrangers indique que l’intérêt supérieur 
des enfants doit être respecté. Cependant, seuls les 
mineurs non accompagnés demandant une protec‑
tion internationale ne sont pas placés en rétention. 
Les enfants âgés de moins de 16 ans sont placés dans 
des refuges gérés par le gouvernement alors que 
ceux de plus de 16 ans peuvent être orientés vers 
des « centres d’accueil et d’hébergement à condi‑
tion que des conditions favorables soient réunies » 
(article 66). La loi dispose par ailleurs que les familles 
peuvent être détenues jusqu’à leur expulsion, mais 
dans des structures d’hébergement séparées au sein 
de centres de rétention.

Depuis mars 2015, la Turquie possède 15 centres de 
rétention opérationnels pour une capacité totale de 
2 980 personnes (AIDA 2015). 

Il existe également des préoccupations quant 
à l’adoption récente de l’accord de réadmission 
UE‑Turquie : celui‑ci pourrait accroître la pression 
migratoire déjà considérable à laquelle la Turquie 
fait face, car il conduira au renvoi dans le pays de 
plus en plus de migrants, ceux‑ci étant susceptibles 
d’être placés en détention dès leur arrivée (Global 
Detention Project 2014).

En Ukraine, l’article 30 de la loi de 2001 relative au 
statut légal des étrangers et apatrides (révisée en 

récemment été – ou qui étaient toujours – privés de 
liberté par la police ou d’autres services des forces de 
l’ordre. Elle s’est également intéressée aux conditions 
de détention dans les établissements de détention 
provisoire (SIZO) des deux républiques36.

La législation n’interdit la restriction de la liberté de 
circulation que pour les réfugiés et les demandeurs 
d’asile. Cependant, la loi fédérale relative aux réfugiés, 
demandeurs d’asile et personnes bénéficiant d’un 
asile provisoire (articles 6 et 8) prévoit également 
leur placement dans un « centre d’accueil tempo‑
raire » fermé avec les membres de leur famille. Les 
enfants sont eux aussi placés dans ces centres qui 
restreignent la liberté de mouvement (voir plus loin 
dans « Données statistiques ») et aucune information 
n’est disponible quant à la durée du « placement 
temporaire ».

En Turquie, la rétention de migrants est réglementée 
par la loi sur les étrangers et la protection interna‑
tionale (LFIP) de 2013, et par la réglementation sur 
la protection temporaire (TPR). Dans la LFIP, il existe 
deux types de rétention administrative (sans distinc‑
tion pour les enfants) : 

(i) la rétention dans l’attente de l’examen d’une 
demande de protection internationale et (ii) la réten‑
tion dans l’attente d’un éloignement. Seule cette 
dernière mesure est applicable pour les bénéficiaires 
d’une protection temporaire.

La rétention pour une durée maximale de trente 
jours dans l’attente de l’examen d’une demande de 
protection internationale est autorisée (mais pas 
imposée par la loi) en tant que mesure exception‑
nelle dans un certain nombre de circonstances, mais 
principalement si les alternatives ne suffisent pas. La 
liste complète de ces circonstances comporte une 
référence au fait de « constituer un risque sérieux 
pour la sécurité et l’ordre publics » parmi les motifs 
de rétention de demandeurs d’une protection inter‑
nationale. Il convient de noter que ces formulations 
vagues génèrent des abus en Turquie et peuvent 
mener à des placements en détention arbitraires 
(Organisation norvégienne pour les demandeurs 
d’asile 2016, p. 32), notamment si l’on considère que 
la rétention administrative prévue par la LFIP n’est 
pas soumise à un examen judiciaire automatique. Un 
problème se pose lorsque des personnes détenues 
dans l’attente d’un éloignement font par la suite une 
demande de protection internationale : leur « statut 
de détenu » ne passe alors pas systématiquement 
dans la catégorie prévoyant que la rétention ne peut 
excéder trente jours (AIDA 2015, p. 92).

36. Le rapport n’a pas encore été rendu public à ce jour ; voir 
www.coe.int/fr/web/cpt/‑/council‑of‑europe‑anti‑torture‑
committee‑returns‑to‑the‑north‑caucasian‑region‑of‑the‑
russian‑federati‑3 (consulté le 19 juillet 2017).
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des femmes et des enfants. Ces centres sont souvent 
surpeuplés. Selon le Global Detention Project, la 
capacité estimée des centres de rétention de migrants 
de longue durée en 2012 était de 343 personnes 
pour un total de 10 922 migrants détenus en 2011 
et 1 488 personnes expulsées. Même si le nombre 
de personnes détenues peut évoluer chaque jour, 
l’écart avec la capacité des centres demeure important 
(Global Detention Project 2017a).

États membres qui prévoient la rétention 
d’enfants migrants comme une mesure 
« dérogatoire »

En Albanie, selon la loi sur les étrangers et à titre de 
« dérogation » uniquement, les mineurs non accompa‑
gnés peuvent être placés en rétention si une décision 
en la matière est prise à leur encontre, puis placés 
dans un centre social d’État, créé dans cet objectif 
précis, ou dans « tout autre centre ».

En Géorgie, la loi38 dispose qu’un étranger peut être 
placé en rétention dans un centre d’accueil tempo‑
raire à des fins d’expulsion et après qu’une décision 
a été prise par l’autorité compétente. Le ministère de 
l’Intérieur dicte la procédure relative à la détention 
et au transfert des étrangers vers un centre d’accueil 
temporaire39.

Selon l’article 64, paragraphe 6, de la loi de 2014, 
les mineurs non accompagnés sans surveillance 
(absence de tuteur, de personne de confiance et/
ou d’un représentant légal quel qu’il soit) peuvent 
être placés dans un centre d’accueil temporaire seule‑
ment dans des cas extrêmes et pour une durée aussi 
brève que possible, tout en tenant compte de leur 
intérêt supérieur. Cette disposition reste toutefois 
extrêmement vague car elle ne fournit pas de défi‑
nition quant à une « période de rétention aussi brève 
que possible ». Cependant, la traduction anglaise de 
l’article 2, paragraphe 8, de la décision d’approbation 
du placement en rétention d’étrangers dans le centre 
d’accueil temporaire emploie le terme « isolator », ce 
qui peut poser des questions sur ce qu’est réellement 
ce « centre d’accueil temporaire ». L’article 65 de la 
loi relative au statut légal des étrangers et apatrides 
propose de nombreuses mesures alternatives qui 
peuvent être utilisées par les tribunaux, mais il existe 
des doutes quant à leur application réelle.

38. Les règles géorgiennes relatives à la rétention de migrants 
et aux alternatives à la rétention figurent dans le chapitre XI 
de la loi de 2014 sur le statut légal des étrangers et apatrides 
(amendée par la loi no 3602 du 8 mai 2015) ainsi que dans 
la décision du ministre géorgien de l’Intérieur relative à 
l’approbation du placement en rétention d’étrangers dans 
un « centre d’accueil temporaire » (voir Géorgie, ministère 
de l’Intérieur 2017).

39. Décision no 588 du 6 août 2014 du ministre géorgien de 
l’Intérieur relative à l’approbation des règles du service des 
migrations du ministère géorgien de l’Intérieur (Géorgie, 
ministère de l’Intérieur 2017).

2012) prévoit que les migrants en situation irrégu‑
lière (sans distinction d’âge) soient détenus dans 
des centres de séjour temporaire pour étrangers et 
apatrides jusqu’à leur expulsion, mais pour une durée 
ne pouvant dépasser douze mois. Concernant les 
individus appréhendés dans les régions frontalières 
alors qu’ils essayaient de pénétrer illégalement dans 
le pays, la loi relative au Service national des gardes‑
frontières d’Ukraine telle qu’amendée en 2012 donne 
le pouvoir au Service national des gardes‑frontières 
d’Ukraine de les placer dans un centre de détention 
pour migrants. Ces détentions auront au préalable 
été autorisées par un tribunal. Le code administratif 
(CAO) contient également des dispositions en matière 
de sanctions spécifiques résultant des différents délits 
liés à l’immigration. L’article 204‑1 du CAO prévoit 
ainsi une amende et une détention administrative 
d’un maximum de quinze jours pour une entrée ou 
un franchissement de frontière illégal. Les deman‑
deurs d’asile sont hébergés séparément dans un 
centre d’accueil ouvert à Odessa en octobre 2004 
et financé par le Gouvernement ukrainien et l’Union 
européenne.

De nombreuses personnes auxquelles une demande 
d’asile a été refusée restent également en détention 
pendant douze mois, les autorités ne faisant rien 
pour les expulser, pour divers motifs pratiques ou 
financiers. Elles sont libérées une fois la durée maxi‑
male de rétention écoulée, sans solution, si ce n’est 
de tenter de nouveau de franchir la frontière avec 
l’Union européenne. Cependant, dans bien des cas, 
les autorités arrêtent une nouvelle fois les migrants 
et les demandeurs d’asile déboutés une fois qu’ils ont 
été relâchés, une pratique répandue en Ukraine et 
ayant fait l’objet de vives critiques (Global Detention 
Project 2012, p. 2 ; Human Rights Watch 2010). Selon la 
Cour européenne des droits de l’homme, cette façon 
d’agir constitue une violation du droit à la liberté et à 
la sûreté énoncé dans la Convention européenne des 
droits de l’homme37. Afin de limiter la réarrestation de 
détenus libérés, des militants ont encouragé l’Ukraine 
à recourir à la loi amendée sur les personnes et les 
réfugiés nécessitant une protection temporaire ou 
complémentaire dans l’objectif d’étendre la protec‑
tion complémentaire à des personnes qui ne sont pas 
reconnues comme des réfugiés mais qui ne peuvent 
être renvoyées vers leur pays en raison de conflits s’y 
déroulant (Human Rights Watch 2012). 

Selon les estimations (Global Detention Project 2012, 
p. 8), il y avait, à la fin de 2012, 13 établissements 
de rétention de migrants opérationnels en Ukraine, 
dont deux centres d’hébergement de longue durée 
des migrants, neuf structures d’accueil temporaire 
utilisées pour la rétention de personnes pendant 
plus de trois jours, et un « dortoir » servant à l’accueil 

37. Voir John c. Grèce, 29 avril 2007 (requête no 199/05).

http://zakon1.rada.gov.ua/laws/show/661-15
http://zakon1.rada.gov.ua/laws/show/661-15
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utilisée comme structure d’accueil prétendument 
« humanitaire » et a recommandé que la prison ne 
soit plus jamais utilisée pour ce type d’hébergement 
(ibid., paragraphe 39). 

Saint‑Marin n’a pas ratifié la Convention de 1951 
relative au statut des réfugiés, et la loi nationale en 
vigueur ne comporte aucune disposition particulière 
quant à la possibilité de demander une protection 
internationale face à un risque réel de torture ou 
de mauvais traitement en cas de renvoi vers le pays 
d’origine ou un pays tiers (CPT 2014b, paragraphe 39).

États membres qui prévoient des 
restrictions dans les déplacements ou un 
placement dans des centres fermés

En Bosnie-Herzégovine, les étrangers sont placés 
sous surveillance jusqu’à leur départ du territoire 
national. Le règlement relatif à la surveillance et à 
l’éloignement des étrangers prévoit des procédures 
détaillées pour le placement d’un étranger sous 
surveillance au cours du processus d’éloignement 
du territoire.

La loi prévoit des centres pour migrants censés être 
des institutions spécialisées dans l’accueil et l’hé‑
bergement des étrangers sous surveillance. Selon 
l’article 117 de la loi relative aux étrangers, ceux‑ci 
sont contrôlés par le ministère de la Sécurité, mais 
aucune information n’est disponible à ce sujet.

Le fait qu’un étranger ait demandé/demande l’asile 
n’affecte en rien la décision ou l’exécution de la sur‑
veillance dans le centre pour migrants.

Les enfants non accompagnés sont quant à eux placés 
dans un refuge d’une ONG. Aucune durée spécifique 
n’est prévue pour cela, mais il est raisonnablement 
possible de conclure qu’elle ne peut excéder dix‑huit 
mois, soit la période maximale pendant laquelle 
des adultes peuvent être placés dans des centres 
d’hébergement.

Au Monténégro, selon la loi sur les étrangers traitant 
les questions d’entrée, de séjour et de sortie du pays 
de manière irrégulière, les migrants qui ne peuvent 
être immédiatement expulsés ou dont l’identité n’a 
pas été établie « voient leur liberté de circulation 
restreinte » (en d’autres termes, ils sont placés en 
rétention) en étant hébergés dans un centre d’accueil 
pour étrangers. Selon le HCR Monténégro, le centre 
est régi par des règles internes ainsi que par un règle‑
ment, émis par le gouvernement en 2012, qui contrôle 
l’ensemble des établissements de détention. Seuls les 
étrangers ne pouvant être expulsés et disposant de 
ressources financières suffisantes pour trouver leur 
propre hébergement doivent régulièrement informer 
la police de leur lieu de résidence. Quant aux autres, 
une fois expiré le délai d’« hébergement » obligatoire, 
ils sont expulsés ou laissés libres.

En Serbie, la loi sur les étrangers précise que les 
enfants migrants ne peuvent être détenus qu’excep‑
tionnellement et en vue d’assurer une expulsion 
forcée (comme tout autre étranger), dans les locaux 
de l’autorité compétente et pendant une durée 
maximale de vingt‑quatre heures. L’article 48, sur la 
détention des étrangers, n’établit pas de distinction 
entre adultes et mineurs.

États membres qui ne disposent pas  
de règles spécifiques pour la rétention 
de migrants mais qui, dans la pratique,  
y ont recours, sans distinction d’âge

Au Liechtenstein, il n’existe aucune règle spéci‑
fique en matière de rétention de migrants (Global 
Detention Project 2017b). Les migrants sans papiers 
sont détenus, sans distinction d’âge, dans la prison 
de Vaduz, inaugurée en 2007 (CPT 2008).

En 2014, 14 migrants sans papiers ont été placés 
en rétention au Liechtenstein avant d’être expulsés 
(Global Detention Project). Aucune information n’est 
disponible quant au nombre éventuel d’enfants parmi 
eux. La rétention de ressortissants non nationaux en 
vertu de la loi sur les étrangers n’est régie par aucun 
cadre légal spécifique. Les migrants détenus sont 
donc soumis aux règles applicables aux prisonniers 
condamnés et en détention provisoire. À la suite de 
sa visite de 2007, le CPT a recommandé que la situa‑
tion des migrants placés en rétention soit soumise 
à des règles spécifiques en accord avec leur statut 
particulier (CPT 2008, paragraphe 29).

En plus de la liste de pays précédemment cités, le 
cas particulier de Saint‑Marin suscite également 
une certaine préoccupation. À Saint-Marin, la gen‑
darmerie et la police civile sont compétentes en 
matière de migrants en situation irrégulière. Selon la 
loi no 97 de 2003, si une personne est appréhendée 
sur le territoire sans titre de séjour valide, elle peut 
être retenue par la police à des fins d’identification 
(pendant vingt‑quatre heures au maximum), le pro‑
cureur étant informé du début et de la fin de la pro‑
cédure. Cependant, une fois celle‑ci achevée, tous 
les migrants en situation irrégulière, sans distinction 
d’âge, sont remis aux forces de police italiennes, sans 
qu’une disposition légale nationale ou un accord 
bilatéral avec l’Italie ne prévoie cette possibilité. Cela 
a été signalé par le CPT lors de sa visite à Saint‑Marin 
en 2013, et le CPT a demandé de recevoir des informa‑
tions pertinentes au sujet des dispositions légales en 
vigueur quant à la remise des migrants en situation 
irrégulière aux forces de police italiennes (CPT 2014b). 
Dans certains cas, lorsque les migrants ne peuvent 
être remis aux autorités italiennes avant la tombée 
de la nuit, la police de Saint‑Marin assure qu’ils sont 
hébergés pendant une nuit à « titre humanitaire » au 
sein de la prison (ibid., paragraphe 38). Pour le CPT, il 
est inacceptable qu’une prison (même « vide ») soit 
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En Islande, en réponse à un questionnaire du CERDP 
de 2014 sur la « Rétention d’enfants dans un contexte 
d’immigration » (demande 2612/2613), le Parlement 
islandais a indiqué que les enfants ne sont pas soumis 
à la rétention. Il semble qu’aucune disposition n’inter‑
dise explicitement la rétention d’enfants migrants. 
Toutefois, la législation insistant particulièrement sur 
le bien‑être des enfants et partant du principe que 
les familles avec enfants ne sont pas détenues et sont 
seulement tenues de se signaler à la police ou se voient 
imposer de rester dans un lieu défini, il est probable 
que les MNA ne soient pas non plus détenus. Il ne 
s’agit toutefois que d’une supposition, car aucune 
information précise sur ces derniers n’est disponible.

En Suisse, l’article 80 de la loi fédérale sur les étrangers 
dispose que « la détention en phase préparatoire, 
la détention en vue de l’exécution du renvoi ou de 
l’expulsion et la détention pour insoumission sont 
exclues pour les enfants et les adolescents de moins 
de 15 ans ». Parallèlement, il semble qu’il existe un 
large recours à la rétention des mineurs de plus de 
15 ans. Lorsque l’expulsion ou le renvoi est impossible, 
l’article 83 de la loi sur les étrangers autorise une 
admission provisoire du ressortissant étranger. Selon 
l’article 79, la détention peut être suspendue si, entre 
autres, les personnes étrangères coopèrent avec les 
autorités et que leur départ volontaire de Suisse est 
impossible, ou encore si le départ s’effectue dans les 
délais ou si une demande de dispense de détention 
est déposée et acceptée.

Il semble toutefois que les pratiques diffèrent gran‑
dement entre les 26 cantons de la Confédération en 
matière de rétention administrative de mineurs. Selon 
l’association Terre des Hommes, au vu des statistiques 
fournies par les cantons, au moins 7 d’entre eux ont 
eu recours à la détention d’enfants pour des motifs 
liés à l’asile ou à l’immigration au cours des quatre 
années écoulées. Seuls 9 cantons ont déclaré n’avoir 
pas placé d’enfants migrants en rétention et il est 
impossible de confirmer les pratiques de 10 cantons 
en matière de procédures d’asile ou d’expulsion de 
mineurs en raison d’un manque de données (Terre 
des hommes 2016, p. 24).

Le récent rapport du CPT sur la Suisse indique que, 
malgré ses recommandations antérieures, les ressor‑
tissants étrangers soumis à des mesures restrictives 
continuent à être placés dans des établissements 
pénitentiaires (CPT 2016c).

Durée maximale de rétention et  
autorité chargée de la décision

Les recherches menées montrent que, dans certains 
États membres, la décision en matière de rétention 
de migrants est prise par une autorité administrative 
(par exemple, ministère de l’Intérieur ou service des 
frontières et des migrations), comme en Albanie, en 

Les mineurs non accompagnés qui ne demandent 
pas l’asile sont « hébergés » dans le centre de réten‑
tion pour jeunes de Ljubović jusqu’à ce qu’ils soient 
identifiés, que la procédure soit terminée et qu’une 
expulsion forcée soit entreprise, sauf s’ils demandent 
l’asile. Une fois leur demande d’asile effectuée, les 
mineurs sont orientés vers des travailleurs sociaux 
du centre dont ils dépendent. Cependant, dans de 
nombreux cas, les enfants disparaissent du centre 
quelques jours après y avoir été admis, probable‑
ment dans l’objectif de poursuivre leur voyage vers 
l’Europe occidentale.

Les demandeurs d’asile (y compris les mineurs) sont 
hébergés dans un centre d’accueil pour demandeurs 
d’asile. En vertu des circonstances décrites dans la 
loi (impossibilité de déterminer leur identité, besoin 
de protéger l’ordre public, etc.), ils peuvent voir leur 
liberté de circulation restreinte en dehors du centre ou 
de toute autre structure d’hébergement collectif pen‑
dant un maximum de quinze jours. Cette disposition 
a toutefois rarement été appliquée. Les enfants non 
accompagnés âgés de moins de 16 ans ne subissent 
aucune restriction de leur liberté de circulation, sauf 
en cas de mesure de dernier ressort. Cependant, 
la question est de savoir dans quelle mesure cette 
disposition est réellement appliquée.

États membres qui n’appliquent pas la 
rétention aux enfants migrants ou qui 
les en excluent en deçà d’un certain âge 

Selon les informations recueillies, il apparaît que les 
seuls États membres dont la législation interdit la 
rétention des enfants migrants sont l’Andorre, l’Armé‑
nie, l’Islande et la Suisse. Cette dernière ne l’interdit 
toutefois que pour les enfants âgés de moins de 15 ans. 

En Andorre, d’après la réponse qui a été faite au 
questionnaire no 2612 de 2014 du CERDP, l’article 124 
de la loi relative à l’immigration indique que le retour 
forcé ne peut être appliqué aux mineurs. Dans ce cas 
et selon l’article 51 de la loi sur les mineurs, l’État doit 
désigner un tuteur pour les MNA et les placer dans 
une institution sociale adaptée. La loi ne fixant aucune 
durée maximale, il est possible d’en conclure que ce 
tutorat ainsi que le placement au sein de l’institution 
pourraient durer jusqu’à l’âge adulte.

En Arménie, d’après les informations transmises à 
Global Detention Project par le ministère arménien 
de la Justice, les enfants ne sont pas détenus pour 
des motifs liés à l’immigration. Selon la législation 
nationale, les mineurs et leur famille ne sont pas 
placés en rétention. Celle‑ci ne peut être ordonnée 
que pour les affaires pénales. La loi arménienne ne 
prévoit aucune responsabilité pénale en matière 
d’immigration irrégulière. Aucune information n’est 
toutefois disponible quant à ce qu’il advient des MNA 
laissés libres (s’ils sont ou non pris en charge par un 
système national).
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équipements suffisants pour être utilisés comme des 
sites de détention. La loi sur le droit d’asile ne prévoit 
aucune limitation en matière de rétention dans un 
poste‑frontière, même pour les mineurs demandeurs 
d’asile. Ce problème est indiqué comme étant cor‑
rigé en vue de respecter les normes internationales 
dans le nouveau projet de loi sur le droit d’asile qui 
devrait entrer en vigueur en 2017 : si une personne 
ne demande pas l’asile, le Monténégro applique les 
accords de réadmission et la renvoie vers son pays 
d’origine ou vers le territoire depuis lequel elle est 
entrée au Monténégro. Cela s’applique de la même 
manière aux mineurs.

Dans la Fédération de Russie, la Direction générale 
des migrations du ministère de l’Intérieur est com‑
pétente en matière de rétention40 des migrants en 
attente d’expulsion au sein de centres spéciaux.

À Saint-Marin, comme cela a été expliqué précédem‑
ment, tout migrant peut être détenu en vue d’assurer 
son éloignement du pays (renvoi en Italie) pendant 
vingt‑quatre heures par la police.

En Serbie, les enfants migrants peuvent être placés 
exceptionnellement en rétention, et en vue d’assurer 
une expulsion forcée (au même titre que tout autre 
étranger) pendant vingt‑quatre heures par la police.

En Turquie, avec l’adoption de la loi sur les étrangers 
et la protection internationale (en vigueur depuis 
avril 2014), la Direction générale pour la gestion 
des migrations, qui a pris la relève de la police natio‑
nale, est aujourd’hui l’organisme chargé de gérer les 
pratiques relatives à la rétention des migrants et à 
leur expulsion. La loi de 2013 a transféré l’ensemble 
des questions liées aux migrations (décisions en 
matière d’expulsions, surveillance des centres de 
rétention de migrants) de la police aux bureaux de 
la Direction générale pour la gestion des migrations 
de chaque province. Selon l’article 57 (3), la rétention 
de migrants peut être ordonnée pour une durée de 
six mois, avec une possibilité de prolongation pour 
six mois supplémentaires si l’éloignement ne peut 
être exécuté du fait de l’absence de coopération 
du migrant. Le Rapporteur spécial sur les droits de 
l’homme des migrants a affirmé qu’il s’agissait d’une 
durée trop longue pour la rétention de migrants et 
que des examens mensuels devraient garantir aux 
migrants de ne pas être détenus pendant de trop 
longues périodes (AGNU CDH 2013b).

Décision sur la rétention de migrants 
prise par un tribunal

En Géorgie, la durée maximale de rétention d’un 
migrant varie de plusieurs jours à un maximum de 

40. Le décret présidentiel no Пр‑1729 du 15 juin 2010 a autorisé 
le Service fédéral des migrations à créer des « structures spé‑
ciales » pour le placement d’étrangers soumis à une expulsion 
administrative du territoire de la Fédération de Russie.

Bosnie‑Herzégovine, dans « l’ex‑République you‑
goslave de Macédoine », au Monténégro, dans la 
Fédération de Russie, à Saint‑Marin, en Serbie et 
en Turquie. Dans d’autres États membres, la déci‑
sion revient à un tribunal, comme en Géorgie, en 
République de Moldova et en Norvège, alors que 
certains utilisent un système mixte (autorité admi‑
nistrative et tribunal), comme en Azerbaïdjan, en 
Suisse et en Ukraine.

La durée de rétention prévue par la loi varie de plu‑
sieurs heures à plusieurs mois (douze mois dans 
« l’ex‑République yougoslave de Macédoine » et en 
Ukraine). Il peut également s’agir d’un placement 
illimité dans un refuge fermé d’une ONG (Bosnie‑
Herzégovine) ou soumis à une limite définie par une 
décision de justice (Azerbaïdjan). 

Décision sur la rétention de migrants 
prise par une autorité administrative

En Albanie, la loi sur les étrangers prévoit une 
durée maximale de six mois pour la rétention de 
migrants. Cela dit, en général, les autorités compé‑
tentes peuvent prolonger la rétention (jusqu’à six 
mois supplémentaires) si le ressortissant étranger 
refuse de donner ses informations personnelles et 
les documents de voyage nécessaires à son retour 
ou s’il fournit de fausses informations, ainsi que s’il 
a bloqué ou ralenti son retour de quelque manière 
que ce soit. La décision en matière de rétention est 
prise par l’autorité administrative locale chargée des 
frontières et des migrations.

En Bosnie-Herzégovine, l’organisme compétent 
est le service des étrangers, qui décide d’imposer la 
surveillance d’un étranger (ce qui peut prendre la 
forme de déplacements restreints à une zone ou un 
lieu donné) ou son placement dans une institution 
spécialisée dans l’accueil des étrangers (le centre 
d’immigration). Selon la loi, la durée totale de sur‑
veillance dans le centre d’immigration « ne peut être 
supérieure à 18 mois consécutifs ». Comme cela a été 
indiqué précédemment, les enfants non accompa‑
gnés sont placés dans un refuge d’une ONG. Aucune 
durée spécifique n’est toutefois prévue pour cela, mais 
il est probable qu’elle ne peut excéder dix‑huit mois, 
soit la période maximale pendant laquelle des adultes 
peuvent être placés dans des centres d’hébergement.

Dans « l’ex-République yougoslave de Macédoine », 
la durée maximale de rétention d’un ressortissant 
étranger (enfants compris) dans le centre d’accueil 
pour étrangers de Skopje peut atteindre douze mois 
sur décision du ministère de l’Intérieur. 

Au Monténégro, la durée de séjour obligatoire des 
étrangers dans le centre d’hébergement est de 
quatre‑vingt‑dix jours, avec une possibilité de pro‑
longation de quatre‑vingt‑dix jours supplémentaires. 
Les postes‑frontières ne possèdent toutefois pas les 
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semaines48. Toutefois, la durée totale d’incarcération 
peut atteindre douze semaines, sauf si une raison 
particulière justifie le contraire. 

Une note du ministère de la Justice à l’attention du 
Parlement précise que la durée de rétention des 
enfants doit être aussi brève que possible et ne doit 
pas dépasser vingt‑quatre heures49. Selon les rapports 
de la police de l’immigration, la plupart des migrants 
ne sont placés en rétention que pour une durée 
limitée ne dépassant généralement pas vingt‑quatre 
heures50. Une proposition d’introduire dans la loi une 
limite officielle de quarante‑huit heures de rétention 
pour les enfants a été rejetée51.

Le chef de la police ou une personne autorisée peut 
émettre un mandat d’arrêt contre un migrant en 
situation irrégulière. En cas de danger découlant de la 
présence de cet étranger sur le territoire, tout officier 
de police peut effectuer l’arrestation. Cependant, si 
la police souhaite détenir le ressortissant étranger 
arrêté pendant plus longtemps, elle doit, dans les plus 
brefs délais et si possible le lendemain de l’arrestation, 
présenter l’individu devant le tribunal du district en 
demandant que celui‑ci soit placé en détention. 

États membres disposant d’un système 
mixte

En Azerbaïdjan, la décision de placement peut être 
prise par le tribunal ou par les autorités administra‑
tives. La loi prévoit que les étrangers peuvent être 
détenus dans le centre de rétention administrative : (1) 
pendant une durée maximale de vingt‑quatre heures 
dans l’objectif d’établir les faits constitutifs du délit, en 
cas de délit administratif, et pour identifier l’individu ; 
(2) jusqu’à trois jours, dans l’attente d’une décision 
d’un juge en cas de manque de documents d’iden‑
tité si le ressortissant étranger a commis un délit ; 
(3) jusqu’à l’exécution de la décision du tribunal à 
l’encontre d’étrangers suspectés de se soustraire 
à l’application d’une expulsion administrative. Il 
n’existe donc pas de limite concernant la rétention 
des migrants faisant l’objet d’une expulsion. La loi 
ne fixe de limite que pour la rétention des deman‑
deurs d’asile jusqu’à ce qu’une décision soit prise 
quant à leur statut de réfugié, cette durée ne pouvant 

48. En application de la section 106 (3) de la loi sur l’immigration.
49. Melding til Stortinget 27 (2011‑2012), p. 89. La circulaire 

de la police de l’immigration sur la rétention des migrants 
est uniquement disponible en norvégien : http://docplayer.
me/4624768‑Meld‑st‑27‑2011‑2012‑melding‑til‑stortinget‑
barn‑pa‑flukt.html 

50. Voir le site du service de l’immigration de la police 
nationale (Politiets utlendingsenhet): www.politi.no/
politiets_utlendingsenhet/politiets_utlendingsinternat/.

51. Om lov om endring i utlendingsloven (utlendingsinternat), 
Odelstingsproposisjon Nr. 28 (2006‑2007) p. 14. Voir: https://
www.regjeringen.no/contentassets/6d4ae61f735c4d82a8
d08018f68264ef/no/pdfs/otp200620070028000dddpdfs.
pdf 

trois mois. Dans les quarante‑huit heures suivant 
son arrestation, un étranger est présenté devant le 
tribunal qui décide de son transfert vers un centre 
d’hébergement temporaire41. À moins que le tribunal 
ne décide dans les vingt‑quatre heures de placer le 
ressortissant étranger dans un centre d’héberge‑
ment temporaire, celui‑ci devra être libéré sans délai. 
Sur la base des motifs exprimés dans l’article 64, un 
étranger en rétention42 peut être placé dans le centre 
d’hébergement temporaire avant ou après la prise de 
décision quant à son éloignement43. Toutefois, après 
l’expiration de la période maximale de trois mois, 
l’étranger doit être libéré du centre. Le ministère de 
l’Intérieur dicte la procédure relative à la détention 
et au transfert des étrangers vers un centre d’héber‑
gement temporaire.

En République de Moldova, le Bureau des migrations 
et de l’asile44 (qui dépend du ministère de l’Intérieur) 
est principalement chargé du contrôle et de la gestion 
des processus migratoires. Les autres organismes 
responsables des migrations sont : le service des 
gardes‑frontières45 (surveillance des franchissements 
des frontières, travail d’identification et d’expulsion 
des migrants en situation irrégulière) ; le Bureau 
des migrations et de l’asile46, chargé de l’immigra‑
tion et des rapatriements, des réfugiés, du centre 
d’hébergement pour les demandeurs d’asile et du 
centre d’accueil temporaire des étrangers ; le service 
d’information et de sécurité47, dont la tâche consiste 
à prévenir et à lutter contre l’immigration irrégulière, 
la traite des êtres humains et le crime organisé.

Comme cela a été indiqué précédemment, toute 
personne pénétrant irrégulièrement en République 
de Moldova ou arrêtée sans titre de séjour se voit 
communiquer une décision administrative de quitter 
le pays sous cinq jours. Si elle n’obtempère pas, elle 
est renvoyée devant un tribunal qui décide de son 
placement en rétention pendant une durée maximale 
de six mois, avec une possibilité de prolongation 
d’un mois sur ordre d’un juge. Il n’existe aucune 
disposition relative à un traitement différencié des 
enfants migrants.

En Norvège, la loi sur l’immigration ne contient 
aucune disposition spécifique relative à la durée 
de rétention des enfants. La rétention des migrants 
en situation irrégulière ne peut excéder quatre 

41. Loi de 2014 relative au statut légal des étrangers et apa‑
trides (amendée par la loi no 3602 du 8 mai 2015), article 64, 
paragraphe 3.

42. Pour les conditions de détention, voir CPT 2015c).
43. Article 64, paragraphe 4, de la loi de 2014.
44. Bureau des migrations et de l’asile : www.mai.gov.md/

biroul‑migratie/.
45. Service des gardes‑frontières : www.border.gov.md/

index_m.htm.
46. Bureau des migrations et de l’asile : www.mai.gov.md/

biroul‑migratie/.
47. Service d’information et de sécurité : www.sis.md/md/.

http://docplayer.me/4624768-Meld-st-27-2011-2012-melding-til-stortinget-barn-pa-flukt.html
http://docplayer.me/4624768-Meld-st-27-2011-2012-melding-til-stortinget-barn-pa-flukt.html
http://docplayer.me/4624768-Meld-st-27-2011-2012-melding-til-stortinget-barn-pa-flukt.html
https://www.politi.no/politiets_utlendingsenhet/politiets_utlendingsinternat/
https://www.politi.no/politiets_utlendingsenhet/politiets_utlendingsinternat/
https://www.regjeringen.no/contentassets/6d4ae61f735c4d82a8d08018f68264ef/no/pdfs/otp200620070028000dddpdfs.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/6d4ae61f735c4d82a8d08018f68264ef/no/pdfs/otp200620070028000dddpdfs.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/6d4ae61f735c4d82a8d08018f68264ef/no/pdfs/otp200620070028000dddpdfs.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/6d4ae61f735c4d82a8d08018f68264ef/no/pdfs/otp200620070028000dddpdfs.pdf


Page 32 ► Étude sur les pratiques de rétention des migrants et les alternatives à la rétention d’enfants migrants

est de trois jours. Il y a une différence entre retour 
forcé et expulsion forcée. La décision de retour forcé 
est prise par une autorité administrative (Service 
d’État des migrations, Service national des gardes‑
frontières, service de sécurité) et la personne dispose 
d’un maximum de trente jours pour quitter le pays par 
ses propres moyens. La décision d’expulsion forcée 
est prise par un tribunal administratif et l’individu est 
détenu dans l’attente de l’exécution de la mesure. 
Depuis 2012, une personne ne peut être détenue 
que si une décision relative à son expulsion forcée 
a été prise.

Selon la loi53, c’est à un tribunal de prendre la décision 
concernant l’expulsion forcée d’étrangers. Cette déci‑
sion est exécutée par les bureaux locaux de l’organe 
de direction central qui appliquent la politique du 
gouvernement en matière de migration et d’étrangers 
ou d’apatrides, arrêtés dans des zones frontalières 
contrôlées par l’agence gouvernementale chargée 
de la protection des frontières, que ce soit au cours 
ou à la suite d’une tentative de franchissement illé‑
gal54. Concernant les individus appréhendés dans 
les régions frontalières lors d’une tentative de fran‑
chissement illégal, il semble que la loi relative au 
Service national des gardes‑frontières d’Ukraine telle 
qu’amendée en 2012 autorise le Service national 
des gardes‑frontières d’Ukraine à les placer dans un 
centre de détention pour migrants. Ces détentions 
auront au préalable également été autorisées par 
un tribunal. Les demandeurs d’asile sont hébergés 
séparément dans un centre d’accueil ouvert à Odessa 
en octobre 2004 et financé par le Gouvernement 
ukrainien et l’Union européenne.

Données statistiques sur la rétention 
des enfants migrants

Les statistiques étant souvent indisponibles, il n’existe 
malheureusement pas de données précises rela‑
tives à la rétention des enfants migrants. Certains 
États membres ne publient pas ces données, alors 
que d’autres ne les ont pas ventilées par âge, statut 
d’immigration, etc. Selon le Commissaire aux droits 
de l’homme du Conseil de l’Europe (2010b), « les 
États doivent faire en sorte de remédier au manque 
d’informations relatives à la situation des enfants 
migrants ».

Les chiffres disponibles pour l’Albanie sont très peu 
documentés (aucune source à disposition). Ils ne 
concernent en outre que des mineurs accompagnés 
de leurs parents ou de « membres de leur famille », 
sans explication quant aux critères de classification 

53. Article 30.5 de la loi du 7 juin 2001 relative au statut légal 
des étrangers et apatrides, amendée le 22 septembre 2011.

54. La détention visant à prévenir tout franchissement non 
autorisé des frontières est également prévue par le Code 
pénal administratif ukrainien, loi no 8073‑X du 7 décembre 
1984, article 204.

excéder trois mois, ou jusqu’à ce que l’étranger à qui 
le statut de réfugié a été accordé trouve un emploi 
ou un logement, mais (là encore) pendant trois mois 
au maximum. Étant donné que le placement dans 
le centre est considéré comme « volontaire », la loi 
semble « autoriser » les personnes à y demeurer. En 
vertu du point 2.1.3 du décret no 047 de 2012, le 
ressortissant étranger peut séjourner dans le centre 
« sur demande individuelle jusqu’à l’application de la 
décision d’expulsion administrative de la république 
d’Azerbaïdjan ». En cas de prolongation, le point 2.12 
du même décret dispose que la décision du tribunal 
relative à la durée de la rétention doit être lue au 
ressortissant du pays tiers contre récépissé.

En Suisse, l’autorité cantonale compétente émet la 
décision initiale quant à la rétention. Sauf disposition 
législative contraire, les cantons sont chargés de 
l’organisation des tribunaux, de l’administration de la 
justice dans les affaires pénales ainsi que de l’exécu‑
tion des peines et des mesures. Les différentes règles 
cantonales apportent donc davantage d’informations 
concernant l’exécution de ces peines et mesures.

En général, selon l’article 75 de la loi fédérale sur les 
étrangers, la durée maximale de détention adminis‑
trative des ressortissants étrangers, en phase pré‑
paratoire (dans l’attente d’une décision concernant 
leur droit à demeurer dans le pays), est de six mois. 
Les étrangers dans l’attente de l’exécution d’une 
décision de renvoi ou d’expulsion (article 76) ou 
coupables d’insoumission (article 78) peuvent être 
détenus jusqu’à six mois avec une possibilité de 
prolongation de douze mois supplémentaires (pour 
les adultes) et de six mois (pour les mineurs de 15 à 
18 ans), si la personne concernée refuse de coopérer 
avec les autorités ou si l’obtention des documents de 
voyage requis a pris du retard (article 79). L’accord 
des tribunaux cantonaux est nécessaire pour toute 
prolongation de la détention au‑delà des six mois 
(article 79). La durée maximale de détention est de 
dix‑huit mois pour les ressortissants étrangers adultes 
et d’un an pour les mineurs. Malheureusement, en 
dépit de la durée maximale de rétention demandée 
par la CIDE, la Suisse continue à détenir des enfants 
migrants (sous le coup d’une expulsion) pendant 
un an au motif « qu’il faut davantage de temps pour 
obtenir les documents de voyage nécessaires ».

En Ukraine, les migrants en situation irrégulière (sans 
distinction d’âge) ayant fait l’objet d’une décision 
d’expulsion forcée52 sont détenus dans des centres de 
séjour temporaire pour étrangers et apatrides jusqu’à 
leur expulsion, mais pour une durée ne pouvant 
dépasser douze mois. La durée maximale d’enfer‑
mement avant l’émission d’un ordre de détention 

52. Loi no 3929‑XII du 4 février 1994 relative au statut légal des 
étrangers et apatrides, amendée le 22 septembre 2011, 
article 26(1) (sur le retour forcé) et article 30 (sur l’expulsion 
forcée).

http://zakon1.rada.gov.ua/laws/show/661-15
http://zakon1.rada.gov.ua/laws/show/661-15
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un enfant. Il est cependant impossible de tirer des 
conclusions sur les enfants migrants à partir de ces 
données traitant des demandeurs d’asile. 

Au Monténégro, de 2006 à 2014, le centre de réten‑
tion pour jeunes de Ljubović a abrité 365 ressortis‑
sants étrangers et seulement 54 en 2014, essentiel‑
lement venus de Serbie, du Kosovo55, d’Albanie et de 
Syrie (données du HCR du Monténégro). Cependant, 
ces chiffres se rapportent à l’ensemble des détenus du 
centre (délinquants juvéniles et enfants migrants en 
rétention). Aucune donnée distincte n’est disponible 
concernant les enfants migrants détenus. 

En Norvège également, il n’existe pas de statistiques 
officielles exhaustives en la matière. La police de 
l’immigration diffuse des chiffres mensuels qui ne 
concernent que les retours effectués de migrants 
en situation irrégulière, sans distinction d’âge56. 
Toutefois, un rapport de l’Organisation norvégienne 
pour les demandeurs d’asile (2015) estime qu’il y 
avait 330 cas d’enfants détenus en vertu de la loi sur 
l’immigration en 2014, soit environ 8 % du nombre 
total de migrants placés en rétention. Selon ce même 
rapport, en 2013, 229 enfants étaient détenus.

Dans la Fédération de Russie, selon le Service fédéral 
des migrations (SFM), au cours de la période 2010‑
2012, 40 623 citoyens étrangers (13 638 en 2010, 
12 481 en 2011 et 14 504 en 2012) étaient soumis à 
une expulsion administrative du territoire et incarcé‑
rés dans des structures et des établissements péni‑
tentiaires prévus pour les résidents russes. Le FMS 
ne tient pas de statistiques à jour concernant les 
ressortissants étrangers pour lesquels des procédures 
d’expulsion sont en cours ou les mineurs (étrangers) 
et les personnes qui les accompagnent, confinés dans 
les structures spéciales. Seules des données au sujet 
des demandeurs d’asile sont disponibles.

Le FMS possède aujourd’hui trois centres de place‑
ment temporaire des réfugiés, demandeurs d’asile et 
personnes bénéficiant d’un asile temporaire : les ins‑
titutions publiques fédérales d’Otchior, de Goriatchi 
Klioutch et de Serebryaniki. Le centre de migration 
d’Otchior, dans la ville d’Otchior, dans le kraï de Perm, 
est prévu pour 100 personnes. À ce jour, 33 enfants 
y vivent avec leurs familles. Le centre de Goriatchi 
Klioutch, dans la ville de Goriatchi Klioutch, dans le 
kraï de Krasnodar, est prévu pour accueillir 20 per‑
sonnes. À ce jour, 3 enfants y vivent avec leur famille. 
Le centre de migration de Serebryaniki, dans le dis‑
trict de Vyshnevolotsky de l’oblast de Tver, est prévu 
pour accueillir 200 personnes. En 2013, 9 mineurs 

55. Toute référence au Kosovo, qu’il s’agisse de son territoire, 
de ses institutions ou de sa population, doit être comprise 
dans le strict respect de la Résolution 1244 du Conseil de 
sécurité des Nations Unies et sans porter atteinte au statut 
du Kosovo.

56. https://www.politi.no/nn/aktuelt‑tall‑og‑fakta/tall‑og‑fakta/
uttransporteringer   

dans cette catégorie. Dans ses observations (AGNU 
CDH 2012), le Rapporteur spécial des Nations Unies 
a souligné l’absence de données fiables comme un 
défi majeur auquel l’Albanie fait face en matière 
de protection des droits de l’homme des migrants. 
Concernant le manque de collecte de données sûres 
et systématiques sur les rapatriés, le Rapporteur spé‑
cial a reconnu la mise en place du « système de gestion 
intégrée totale » installé à chaque poste‑frontière 
par la police afin de recueillir des informations sur 
les entrées et les sorties de l’ensemble des citoyens 
albanais et étrangers. Les autorités ont toutefois 
indiqué que ces informations n’étaient pas publiées ni 
disponibles à des fins d’analyse et qu’elles n’enregis‑
traient pas les demandes d’asile ou d’autres besoins 
en termes de protection (ibid., p. 9). Les données 
fournies pour le questionnaire du CERDP indiquent 
que, pour la période 2011‑2014, 32 enfants migrants 
au total ont été placés en rétention. De façon plus 
détaillée, il y avait en 2015 2 mineurs en rétention 
accompagnés de leurs parents, 7 en 2014, 8 en 2013 
et 1 en 2012 ainsi qu’en 2011. Au cours de cette 
même période, les enfants accompagnés d’autres 
membres de leur famille étaient au nombre de 2 en 
2014, 3 en 2013 et 2012, 5 en 2011 et il n’y en avait 
aucun en 2015.

Il convient de souligner que les chiffres officiels 
communiqués au sujet de la rétention d’enfants 
migrants peuvent être inférieurs à la réalité. Par 
exemple, la Bosnie-Herzégovine a déclaré que seuls 
deux mineurs accompagnés de leurs parents avaient 
séjourné dans un pavillon familial du centre d’immi‑
gration depuis le début de 2016.

Concernant la Géorgie, selon le rapport du service 
des migrations, jusqu’à mi‑août 2016, il n’y avait pas 
de chiffres disponibles sur la rétention d’enfants 
migrants.

Ces dernières années, « l’ex-République yougoslave 
de Macédoine » a connu une hausse constante du 
nombre de migrants en situation irrégulière. Qu’ils 
soient repérés aux frontières ou à l’intérieur du pays, 
ils sont passés de 272 en 2009 à 1 132 dans le courant 
de l’année 2013. L’augmentation s’est poursuivie en 
2014 puisqu’environ 1 300 ressortissants étrangers 
ont été interceptés lors des dix premiers mois de 
2014 (CPT 2016b, p. 61). Au moment de la visite 
du CPT en 2014, le centre d’accueil pour migrants 
hébergeait 265 étrangers (245 hommes et 20 femmes) 
dont 29 mineurs, parmi lesquels 13 n’étaient pas 
accompagnés. 

Concernant la République de Moldova, aucune 
donnée n’est disponible sur les migrants en rétention. 
Selon le bureau moldave du HCR, sur les 276 deman‑
deurs d’asile enregistrés en 2015, trois étaient des 
mineurs non accompagnés. Fin juillet 2016, sur un 
total de 86 demandes d’asile, aucune ne concernait 

https://www.politi.no/nn/aktuelt-tall-og-fakta/tall-og-fakta/uttransporteringer
https://www.politi.no/nn/aktuelt-tall-og-fakta/tall-og-fakta/uttransporteringer
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contre leur gré (la Géorgie et la Serbie, qui ne possède 
qu’une disposition spécifique en la matière pour les 
demandeurs d’asile) ; c. ceux qui ne prévoient pas 
de dispositions spécifiques sur l’unité familiale des 
migrants en situation irrégulière mais qui, dans la pra‑
tique, appliquent les dispositions en vigueur pour les 
demandeurs d’asile (la Moldavie et le Monténégro) ; 
d. ceux qui ne possèdent pas de dispositions relatives 
à l’unité familiale et qui séparent les membres d’une 
famille (l’Ukraine).

Il existe en général très peu d’informations quant 
aux mesures spécifiques prévues par la loi, les poli‑
tiques ou d’autres ressources des États membres pour 
protéger l’unité familiale des migrants en situation 
irrégulière et prévenir la séparation des familles dans 
le cas où des décisions sont prises en matière de 
rétention. L’impression générale est toutefois que, 
dans la plupart des États membres, les familles sont 
placées ensemble.

États membres ayant pris des 
dispositions sur l’unité familiale

En Albanie, selon les informations obtenues auprès de 
la Direction générale des frontières et des migrations, 
les enfants sont « autorisés » à rester avec leurs parents 
détenus dans le « centre fermé pour étrangers ». La loi 
de 1998 sur le droit d’asile dispose que, si les parents 
de l’enfant sont des migrants en situation irrégulière 
et que l’enfant a obtenu la nationalité albanaise, les 
parents peuvent prétendre à l’obtention de permis 
de séjour. Selon la loi relative à la nationalité alba‑
naise, cette dernière est accordée dans certaines 
circonstances aux enfants nés en Albanie de parents 
étrangers, par exemple si l’enfant ne possède aucune 
autre nationalité au moment de sa naissance (c’est‑
à‑dire s’il est apatride).

En Azerbaïdjan, la loi58 prévoit le placement des 
membres d’une famille dans les centres de rétention 
pour migrants en situation irrégulière gérés par le 
Service d’État des migrations jusqu’à l’exécution 
de la décision d’expulsion administrative ou, en cas 
de demande d’asile, jusqu’à l’octroi ou au refus du 
statut de réfugié.

En Bosnie-Herzégovine, dans le cas d’une décision 
concernant des migrants sous surveillance dans une 
institution d’accueil et d’hébergement des étrangers 
jusqu’à leur éloignement, les familles séjournent 
dans une partie distincte du centre d’immigration : 
le « pavillon familial ». 

Dans « l’ex-République yougoslave de Macédoine », 
la loi de 2006 sur les ressortissants étrangers prévoit 

58. Décret no 047 de 2012, « Directives relatives à la gestion des 
centres de rétention pour migrants en situation irrégulière », 
sous la direction du Service d’État des migrations de la 
république d’Azerbaïdjan, points 2.1 et 2.2.

s’y trouvaient avec leurs familles. Ces données ont 
été transmises au Global Detention Project en 2013 
en réponse à un questionnaire (no МС‑3/12358) au 
sujet des centres de détention spéciaux pour les 
ressortissants non russes.

Au Liechtenstein, 14 migrants sans papiers étaient 
détenus en 2014 avant d’être expulsés (Global 
Detention Project). Aucune information n’est dispo‑
nible quant au nombre éventuel d’enfants parmi eux.

La Suisse est un des rares États membres à fournir 
des chiffres sur la rétention des enfants migrants.

Les données relatives aux enfants se trouvant dans un 
« hébergement sécurisé » sont généralement ventilées 
par nationalité ou statut (étrangers possédant une 
résidence en Suisse, demandeurs d’asile, étrangers 
possédant une résidence en dehors de Suisse)57. Elles 
sont distinctes de celles des adultes selon le type 
de détention et le nombre de mesures coercitives, 
conformément à la loi sur les étrangers.

Les statistiques fournies dans le questionnaire du 
CERDP montrent qu’en 2015, au niveau fédéral, 
147 mineurs étaient en détention. Les chiffres de la 
période 2011‑2014 montrent une légère diminution 
des cas de rétention d’enfants migrants : 176 en 2011, 
177 en 2012, 130 en 2013 et 131 en 2014 (Terre des 
hommes 2016, p. 32).

En Turquie, les centres de rétention servent à la fois à 
la détention des migrants en attente d’éloignement 
et aux personnes ayant demandé une protection 
internationale. La capacité de détention globale est 
signalée comme ayant plus que triplé (Organisation 
norvégienne pour les demandeurs d’asile 2016, p. 33). 
Les capacités de détention étaient prévues pour 
atteindre 10 000 places au 1er juin 2016, date d’entrée 
en vigueur de l’Accord de réadmission UE‑Turquie 
(AIDA 2015, p. 97). Il n’existe toutefois aucune donnée 
disponible quant à la rétention d’enfants.

Mesures de protection de l’unité  
familiale

Selon les recherches menées pour cette étude, il 
apparaît que l’on distingue parmi les États membres 
du Conseil de l’Europe ne faisant pas partie de l’UE 
et ayant recours à la rétention des enfants migrants : 
a.  ceux dont la législation prévoit la rétention 
des enfants avec leurs parents (voir l’annexe  1, 
tableau 3), c’est‑à‑dire l’Albanie, l’Azerbaïdjan, la 
Bosnie‑Herzégovine, « l’ex‑République yougoslave 
de Macédoine », la Norvège, la Fédération de Russie, 
la Suisse et la Turquie ; b. ceux dont la législation inter‑
dit strictement de séparer un enfant de ses parents 

57. Office fédéral suisse de la statistique, Personnes placées 
et détenus : https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/sta‑
tistiques/criminalite‑droit‑penal/execution‑penale/per‑
sonnes‑placees‑detenus.html 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/execution-penale/personnes-placees-detenus.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/execution-penale/personnes-placees-detenus.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/execution-penale/personnes-placees-detenus.html
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(article 2, paragraphe 10, du règlement), la séparation 
d’un enfant de ses parents contre leur gré n’est pas 
autorisée, sauf si un « organisme agréé chargé de 
l’application de la loi et des procédures en vigueur » 
décide que la séparation est nécessaire à la protection 
et à l’intérêt supérieur de l’enfant.

En Serbie, la loi sur les étrangers prévoit qu’un mineur 
doit être placé dans un centre d’hébergement de 
transit en compagnie de ses parents (ou d’autres 
représentants légaux), « sauf si l’autorité de tutelle 
compétente estime qu’un autre type d’hébergement 
est plus adapté ». Un enfant migrant ne doit pas être 
renvoyé vers son pays d’origine ou vers le pays tiers 
prêt à l’accepter tant qu’un « accueil adéquat » ne lui 
est pas garanti. Il n’existe toutefois pas d’explication 
quant à ce que signifie un « accueil adéquat ».

Seule la loi relative au droit d’asile, dans son article 9, 
comporte une référence spécifique à l’unité familiale. 
Cet article dispose que les autorités compétentes 
« prendront toutes les mesures à leur disposition 
dans le but de maintenir l’unité familiale au cours de 
la procédure d’asile et après l’octroi du droit d’asile ». 

États membres ne possédant pas de 
dispositions spécifiques sur l’unité 
familiale pour les migrants en situation 
irrégulière, mais qui, dans la pratique, 
appliquent les dispositions en vigueur 
pour les demandeurs d’asile

En République de Moldova, les seules dispositions 
relatives à l’unité familiale se trouvent dans la loi 
sur le droit d’asile61 qui prévoit que les « autorités 
compétentes doivent respecter le principe d’unité 
familiale ». Ces dispositions concernent toutefois le 
droit au regroupement familial et non la méthode 
de placement des membres d’une famille en cas de 
rétention. Cela transparaît dans les dispositions sur les 
MNA dans lesquelles l’article 77 indique clairement 
que « le regroupement familial des réfugiés mineurs 
non accompagnés ou des bénéficiaires d’une protec‑
tion humanitaire doit être réalisé en considération 
de l’intérêt supérieur de l’enfant ». Dans la pratique, 
les membres de la famille de migrants en situation 
irrégulière séjournent également ensemble.

Au Monténégro, le centre pour étrangers peut éga‑
lement être utilisé pour la rétention de familles. Les 
mineurs y sont hébergés avec leurs parents ou un 
autre représentant légal, sauf s’il est estimé qu’un 
autre type d’hébergement est plus souhaitable 
pour eux. Il y a toutefois eu par le passé quelques 
exemples de familles séparées en prison en raison 
du fait que chacun de leurs membres, mineurs 
compris, avait été condamné à de courtes peines 

61. Loi no 270‑XVI du 18 décembre s2008, article 12 relatif à 
l’unité familiale.

l’hébergement temporaire, dans le centre d’accueil 
pour étrangers de Skopje, de l’ensemble des indi‑
vidus en situation irrégulière (familles avec enfants 
et MNA) faisant l’objet de mesures d’éloignement, 
d’éloignement forcé ou d’expulsion ainsi que des 
étrangers réadmis en vertu d’accords internationaux. 

La loi norvégienne sur l’immigration ne contient 
aucune disposition spécifique relative à l’unité fami‑
liale dans un contexte de rétention de migrants. 
Les travaux préparatoires de la loi sur l’immigration 
partent du principe que les enfants restent dans ce 
cas avec leur famille59. En vertu des règles relatives 
à la rétention de migrants60, les familles doivent 
être hébergées de manière à protéger leur unité. 
Le centre de rétention possède sa propre section 
familiale où sont hébergées les familles avec des 
enfants mineurs. Selon un rapport élaboré par la 
Direction norvégienne de l’immigration (UDI), les 
familles sont hébergées dans des installations sépa‑
rées (Utlendingsdirektoratet 2014, p. 14).

Comme cela a été dit précédemment, dans la 
Fédération de Russie, les migrants faisant l’objet de 
mesures d’expulsion sont détenus dans des centres 
d’immigration spéciaux. La loi dispose que les mineurs 
sont détenus en compagnie de leurs parents ou 
d’autres membres de leur famille (grands‑parents, 
frères ou sœurs adultes).

En Suisse, les enfants accompagnés sont placés dans 
des appartements ou des infrastructures de la protec‑
tion civile avec leur famille (parents, frères et sœurs) 
(Terre des hommes 2016, p. 25).

En Turquie, la loi relative aux étrangers et à la pro‑
tection internationale de 2013 indique que les 
familles peuvent être détenues ensemble jusqu’à 
leur expulsion, mais dans des structures d’héberge‑
ment séparées des autres migrants irréguliers au sein 
des centres de rétention. Comme cela a été indiqué 
précédemment, jusqu’à mars 2015, la Turquie possé‑
dait 15 centres de rétention opérationnels pour une 
capacité totale de 2 980 personnes.

États membres dont la législation 
interdit strictement de séparer un enfant 
de ses parents contre leur gré

En Géorgie, selon le décret relatif à l’approbation 
du Règlement sur la rétention et le placement des 
étrangers dans un centre d’hébergement temporaire 

59. Proposisjon til Stortinget (forslag til lovvedtak). Endringer 
i utlendingsloven (utvidet adgang til fengsling mv.) 
Proposisjon No 138L (2010‑2011), p.54. Disponible 
sur le site du ministère norvégien de la Justice et de la 
Sécurité publique: https://www.regjeringen.no/content
assets/83e2be9d23984bcc8b7d81b3669e47f1/no/pdfs/
prp201020110138000dddpdfs.pdf 

60. Règles en matière d’immigration internationale : https://
lovdata.no/dokument/SF/forskrift/2009‑12‑23‑1890.

https://www.regjeringen.no/contentassets/83e2be9d23984bcc8b7d81b3669e47f1/no/pdfs/prp201020110138000dddpdfs.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/83e2be9d23984bcc8b7d81b3669e47f1/no/pdfs/prp201020110138000dddpdfs.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/83e2be9d23984bcc8b7d81b3669e47f1/no/pdfs/prp201020110138000dddpdfs.pdf
https://lovdata.no/dokument/SF/forskrift/2009-12-23-1890
https://lovdata.no/dokument/SF/forskrift/2009-12-23-1890
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suivi par un spécialiste, compte tenu du fait qu’elles 
peuvent courir un plus grand risque de complications 
pendant la grossesse en raison de leur âge ».

L’accès à une assistance juridique est sporadique 
ou inexistant dans de nombreux lieux de détention. 
Les détenus administratifs sont rarement informés 
de leurs droits et des motifs de leur rétention dans 
une langue qu’ils comprennent. Il est également 
rare que des services d’interprétation soient dispo‑
nibles et l’éducation n’est généralement pas assurée 
pour les enfants détenus à des fins de contrôle de 
l’immigration. Cela peut s’expliquer par le fait que les 
établissements ne disposent pas de personnel spé‑
cialisé, comme en Albanie et dans « l’ex‑République 
yougoslave de Macédoine ». Selon le Rapporteur 
spécial des Nations Unies sur les droits de l’homme 
des migrants, l’Albanie doit revoir sa loi sur les étran‑
gers et garantir que le droit à l’instruction ne soit pas 
limité aux seuls « résidents permanents » (article 30). 
Elle doit également y inclure une disposition explicite 
relative au droit à la nationalité des enfants nés en 
Albanie de parents étrangers. La loi doit par ailleurs 
comporter le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant 
dès lors que sa situation est affectée dans un contexte 
d’immigration (AGNU CDH 2012 ; CPT 2016b, p. 23). 
Si l’on part du principe que des mineurs peuvent être 
détenus pendant un an, voire davantage, la rétention 
peut occasionner des conséquences sévères sur leur 
niveau physique, mental, psychologique et émotion‑
nel, ainsi que sur leur instruction.

Selon les informations recueillies, il apparaît que les 
systèmes de prise en charge décrits ci‑dessous sont 
mis en œuvre. 

En Albanie, conformément aux dispositions de l’ar‑
ticle 127, paragraphe 1, de la loi sur les étrangers, un 
individu détenu dans le centre fermé pour étrangers 
doit être informé dans une langue qu’il comprend, 
« ou au moins en anglais », de chaque action entre‑
prise par les autorités chargées de sa rétention. Cette 
même loi prévoit que les avis d’un travailleur social et 
d’un psychologue sont obligatoires avant de recou‑
rir à la détention d’un mineur. Cependant, selon le 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits 
de l’homme des migrants (AGNU CDH 2012), en vertu 
du système d’administration publique, les travailleurs 
sociaux sont avant tout chargés de distribuer des 
avantages en espèces et ne se chargent pas de la 
gestion des dossiers, qui permettrait un suivi des 
cas individuels au niveau de la collectivité. Selon le 
Rapporteur spécial, l’Albanie semble manquer de 
tradition en matière d’action sociale et d’adminis‑
tration sociale, ce qui explique l’absence de services 
sociaux et de capacités institutionnelles coordonnés, 
durables et ancrés dans la communauté.

En Azerbaïdjan, la loi n’effectue pas de distinction 
entre les mineurs et les adultes. Elle prévoit toutefois 

d’emprisonnement pour être entré illégalement sur 
le territoire monténégrin.

La préservation de l’unité familiale n’est mentionnée 
que dans la loi sur le droit d’asile et uniquement en 
vue d’un regroupement familial. Il n’existe toutefois 
pas de pratique uniformisée en la matière. Selon le 
HCR, le Monténégro présente un cas de regroupe‑
ment familial réussi qui concerne une famille yémé‑
nite ayant rejoint le chef de famille au Monténégro 
après quatre années de séparation. Cet exemple 
reposait en grande partie sur un accord ad hoc et 
sur la volonté du gouvernement d’aller au‑delà de 
ses obligations légales dans ce domaine.

États membres ne possédant pas de 
dispositions en la matière et appliquant 
la séparation des membres d’une famille

En Ukraine, la législation ne prévoit aucune mesure 
spécifique en matière d’unité familiale. Les familles 
ne sont pas réunies car les femmes et les enfants sont 
hébergés dans des « dortoirs » séparés des autres 
structures de rétention de migrants.

Systèmes de prise en charge existants

La législation des États membres peut contenir des 
dispositions relatives à la tutelle, à l’interprétation et/
ou à l’assistance sociale ainsi qu’à l’aide médicale et 
juridique. Cela dit, comme le montrent des rapports 
internationaux, peu de ces services sont réellement 
assurés. En matière d’assistance sociale, rares sont 
les législations nationales qui évoquent le caractère 
obligatoire de la présence d’un travailleur social et/
ou d’un psychologueet de leur avis quant à la réten‑
tion d’enfants migrants. Concernant certains États 
membres, il n’existe pas d’informations disponibles 
sur les systèmes de prise en charge en vigueur (voir 
l’annexe 1, tableau 4). De manière plus spécifique, 
le type de soins apportés aux enfants détenus n’est 
pas connu, notamment concernant les catégories les 
plus vulnérables (demandeurs d’asile, victimes de la 
traite des êtres humains) qui, en plus des blessures 
physiques, peuvent connaître des niveaux extrême‑
ment élevés d’anxiété, de dépression et de stress 
post‑traumatique. 

Par ailleurs, si l’on s’arrête sur les États possédant des 
dispositions pour les soins médicaux des enfants 
placés en rétention (voir l’annexe 1, tableau 4), il 
n’existe pas d’informations quant à la prise en consi‑
dération de la santé et des besoins propres aux jeunes 
mineures enceintes ainsi qu’aux enfants et nourris‑
sons détenus en compagnie de jeunes mères. Selon 
la Règle 39 des Règles des Nations Unies pour le 
traitement des femmes détenues, « les jeunes femmes 
détenues enceintes doivent recevoir un appui et des 
soins médicaux équivalents à ceux dispensés aux 
femmes détenues adultes. Leur état de santé doit être 
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social doit en être informé et un tuteur doit être 
nommé, conformément à la loi relative à la famille. 
Toutefois, selon le récent rapport du CPT, aucune de 
ces exigences n’a été satisfaite (CPT 2016b, p. 67). 

En Géorgie, en vertu de la loi relative au statut légal 
des étrangers et apatrides, un étranger placé en 
détention est autorisé à en informer immédiatement 
une « personne proche/de son choix », si nécessaire, 
par le biais d’un « organisme autorisé » (article 64, 
paragraphe 8). Si la personne détenue est mineure 
ou « sans défense » – la loi explique que cette expres‑
sion désigne une personne privée provisoirement 
de son droit à jouir indépendamment de ses droits 
(et est donc vulnérable) –, l’obligation d’informer de 
sa détention incombe au ministère de l’Intérieur. Le 
représentant légal du mineur et/ou un organisme 
autorisé doivent être prévenus de sa détention. 
Toutefois, la loi ne donne pas de précision quant à 
la représentation légale de l’enfant dans le cas où 
celui‑ci n’en posséderait pas. Le ministère des Affaires 
étrangères et le bureau consulaire de l’État concerné 
doivent être informés sans délai de la rétention d’un 
ressortissant étranger (sans distinction d’âge). Selon 
le rapport du service des migrations, ce même bureau 
met gratuitement des interprètes et une assistance 
juridique à disposition de l’enfant migrant.

Au Liechtenstein, selon un rapport du CPT, aucune 
activité éducative n’a été proposée aux détenus indé‑
pendamment de leur statut légal (CPT 2008). 

En République de Moldova, les travailleurs sociaux 
jouent un rôle officiel, particulièrement lorsqu’un 
enfant est en rétention. Selon la loi de 2008 (article 67), 
les services de protection de l’enfance de la municipa‑
lité vérifient qu’un travailleur social est nommé en vue 
d’accompagner un mineur lors de la procédure, pour 
l’aider par exemple à trouver un tuteur. Toutefois, le 
HCR estime que la désignation d’un tuteur est plutôt 
problématique, de la même manière que la commu‑
nication entre les autorités chargées de l’immigration 
et les services de protection de l’enfance (dans les 
municipalités), qui sont placés sous la responsabilité 
du ministère de la Protection sociale et des Affaires 
familiales. Concernant les demandeurs d’asile, la loi 
dispose que la Direction des réfugiés déclenche la 
procédure de désignation d’un représentant légal 
(dans les quinze jours suivant la date d’enregistrement 
du MNA). En outre, l’autorité de tutelle compétente 
nomme un représentant qui assurera le rôle de tuteur 
pour chaque MNA demandeur d’asile. Selon la loi, la 
procédure d’asile est suspendue dans l’attente de la 
désignation d’un représentant légal pour le mineur 
non accompagné demandeur d’asile. Tout au long 
de cette période, le mineur jouit des droits conférés 
aux demandeurs d’asile. La Direction des réfugiés 
prend des mesures dans les meilleurs délais afin de 
garantir que les MNA bénéficiant du statut de réfugié 

pour chaque migrant détenu des services d’inter‑
prétation gratuits, une aide médicale, juridique et 
psychologique ainsi que la possibilité d’entrer en 
contact avec ses autorités consulaires.

En Bosnie-Herzégovine, en vertu du protocole de 
coopération signé entre le gouvernement et l’ONG 
« Vaša prava BiH »62, le service des étrangers a autorisé 
chaque migrant du centre d’immigration à bénéfi‑
cier d’une aide juridique gratuite fournie par cette 
organisation. 

Concernant les enfants, l’article 123 de la loi sur les 
étrangers dispose qu’un mineur étranger entré illé‑
galement en BiH sans être accompagné d’un parent, 
d’un tuteur ou d’un représentant légal, et que le 
service ne peut renvoyer immédiatement vers le 
pays dont il provient ni remettre à des représentants 
du pays dont il est ressortissant, est placé tempo‑
rairement par le service dans l’unité de l’institution 
spécialisée dans les mineurs. Le centre de travail social 
compétent doit en être informé. En vertu de la loi, 
le centre de travail social doit nommer sans délai un 
tuteur provisoire pour l’enfant. Celui‑ci devra prendre 
les décisions quant à l’intérêt supérieur de l’enfant et 
à la protection de ses droits.

Il semble toutefois que les groupes vulnérables ren‑
contrent des difficultés considérables d’accès à la 
justice en BiH.63 Comme l’ont montré de précédents 
rapports (Sykiotou 2015b), en l’absence d’aide juri‑
dique gratuite, les personnes placées en rétention 
n’ont pas toujours la possibilité de consulter un avo‑
cat. Des cas de détention illégale ont également été 
signalés, notamment dans les centres d’immigration. 
Selon le médiateur de BiH, une personne a été incar‑
cérée pendant six ans sans justification ni fondement 
juridique (Sykiotou 2015b, section II.1). 

Dans « l’ex-République yougoslave de Macédoine », 
si des MNA enfreignent la législation sur le territoire 
national, la loi sur les étrangers dispose que le minis‑
tère de l’Intérieur en informe les autorités consulaires 
ou diplomatiques compétentes. En outre, si un place‑
ment en détention est nécessaire, le centre de travail 

62. Signé entre le ministère bosnien de la Sécurité et l’ONG 
« Vaša prava BiH », voir : www.vasaprava.org/.

63. Parmi les principaux problèmes en matière de droits de 
l’homme signalés pour la BiH par le Bureau de la démocratie, 
des droits de l’homme et du travail du Département d’État 
des États‑Unis dans son rapport de 2010 : corruption du 
gouvernement, discrimination et violences à l’encontre des 
femmes et des minorités ethniques, sexuelles et religieuses, 
discrimination contre des personnes handicapées, traite 
d’êtres humains, limitation du droit au travail, mauvais traite‑
ment de prisonniers, prisons mal entretenues et surpeuplées 
avec des violences entre prisonniers, non‑information de 
prisonniers par la police au sujet de leurs droits et absence 
d’accès à des conseils juridiques avant un interrogatoire, 
harcèlement et intimidation de journalistes et de membres 
de la société civile, obstruction au retour de personnes et 
réfugiés déplacés à l’intérieur du pays (Département d’État 
des États‑Unis 2011).
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justice qu’il incombe au tribunal de nommer ou d’ap‑
prouver un interprète dans le cadre du processus 
d’examen juridique d’une détention.

Le service de protection des enfants doit être informé 
en cas de détention d’un mineur de moins de 18 ans. 
Il a de plus l’obligation d’être présent lors de chaque 
audience au tribunal64 et de donner son avis sur 
la nécessité de la détention. En outre, la police est 
obligée de coopérer avec le service de protection 
des enfants65.

En Serbie, selon l’article 54 de la loi sur la police, les 
étrangers peuvent faire l’objet d’une rétention à la 
condition qu’ils soient informés de ses motifs dans 
leur langue maternelle ou une langue qu’ils com‑
prennent, qu’ils aient le droit de faire appel à l’avocat 
de leur choix et que leur famille ainsi que leur mission 
diplomatique ou autorité consulaire soient dûment 
informées. De plus, les agents agréés doivent reporter 
toute procédure jusqu’à l’arrivée de l’avocat, et ce 
pendant un maximum de deux heures à compter du 
moment où le détenu s’est vu accorder la possibilité 
d’y faire appel. Il n’existe aucune disposition quant à 
une aide juridique gratuite ou à tout autre système 
de soutien pour les migrants en situation irrégulière, 
à l’exception des cas liés à une demande d’asile ou 
à une protection temporaire. Seule la loi sur le droit 
d’asile prévoit des dispositions relatives au principe 
de représentation des mineurs non accompagnés 
et des personnes sans capacité juridique et dispose 
qu’un tuteur doit être nommé avant le dépôt de la 
demande d’asile, dans le respect de la loi, pour tout 
mineur non accompagné ou toute personne sans 
capacité juridique ne disposant pas de représentant 
légal. Cela s’applique également aux ressortissants 
étrangers auxquels une protection temporaire a 
été accordée. Un demandeur d’asile a droit à une 
représentation et à une aide juridique gratuites par 
le HCR et des ONG (loi sur le droit d’asile, article 10, 
paragraphe 2), et les personnes bénéficiant du sta‑
tut de réfugié possèdent les mêmes droits que les 
citoyens serbes, comme le libre accès aux tribunaux 
et à l’aide juridique (article 42). Les ressortissants 
étrangers auxquels une protection temporaire a été 
accordée peuvent prétendre à une aide juridique 
aux mêmes conditions que les demandeurs d’asile 
(article 38, paragraphe 1, point 5).

Des études antérieures (voir Sykiotou 2015a) ont 
démontré qu’il est nécessaire d’apporter des modi‑
fications spécifiques à la loi en vue de rendre l’aide 

64. Loi no 100 du 17 juillet 1992 relative aux services de protec‑
tion des enfants (loi sur la protection des enfants) : www.
regjeringen.no/contentassets/049114cce0254e56b70176
37e04ddf88/the‑norwegian‑child‑welfare‑act.pdf. Veuillez 
noter qu’il ne s’agit pas d’une traduction anglaise officielle 
de la loi et que des modifications sont susceptibles d’avoir 
été apportées au texte depuis sa traduction en anglais.

65. Section 12 du règlement sur la rétention des migrants : 
https://lovdata.no/dokument/SF/forskrift/2009‑12‑23‑1890.

ou d’une protection humanitaire sont représentés 
dans le respect de la loi en vigueur.

En général, pour toutes les personnes résidant dans le 
centre d’hébergement pour migrants, il semble (OIM 
2017) que des services d’aide médicale et juridique 
ainsi qu’une assistance sociale et psychologique 
soient proposés, en plus d’une aide au retour vers 
leur pays d’origine par le biais du programme d’aide 
au retour volontaire soutenu par l’Organisation inter‑
nationale pour les migrations. L’ONG locale Institute 
for Penal Reform gère une hot line réservée aux 
migrants vivant dans le centre comme en dehors afin 
de les accompagner dans leur accès à des services 
juridiques, consulaires et d’interprétation. 

Au Monténégro, les MNA détenus dans le centre 
Ljubović se voient attribuer des tuteurs. Toutefois, en 
pratique, le système de désignation des tuteurs n’est 
pas structuré et, dans la plupart des cas, leur implica‑
tion dans la protection des enfants se fait plutôt sur la 
forme : ils n’entretiennent en effet pas de communi‑
cation significative avec le mineur. Les échanges sont 
en outre limités par l’absence d’interprètes et, dans 
certains cas, par des barrières culturelles.

Concernant les mineurs demandeurs d’asile, une fois 
leur demande effectuée, ils sont orientés vers des 
travailleurs sociaux du centre dont ils dépendent. 

Selon le HCR, certaines ONG se chargent du contrôle 
des centres de rétention du Monténégro. Elles ne 
s’occupent toutefois que des établissements péni‑
tentiaires et seulement de manière sporadique. 

La loi norvégienne sur l’immigration, section 92, 
offre une assistance juridique gratuite à tous les 
étrangers, sans distinction d’âge. Selon l’article 106, 
les ressortissants étrangers placés en rétention se 
voient automatiquement (et gratuitement) attribuer 
un avocat nommé par un tribunal en vue de les repré‑
senter au cours des procédures relatives à l’examen 
de la légalité d’une détention. La loi dispose qu’il en 
va de même pour les personnes dont la liberté de 
circulation est soumise à des restrictions en vertu de 
la section 105, paragraphe 2, « sauf si la désignation 
d’un avocat est susceptible de causer une perte de 
temps ou un désagrément particulier, ou si le tri‑
bunal n’a aucun doute quant à la non‑désignation 
d’un avocat ». Cette disposition est toutefois plutôt 
vague et laisse libre cours à la non‑désignation d’un 
avocat. Si tel était le cas, il y aurait une violation du 
droit fondamental à une défense. 

La loi n’impose pas explicitement le recours à des 
interprètes, mais, dans la pratique, les services d’in‑
terprètes semblent être utilisés en cas de besoin 
(Organisation norvégienne pour les demandeurs 
d’asile 2014). Aucune information n’est toutefois 
disponible quant aux critères selon lesquels ils sont 
recrutés (leurs qualifications par exemple). Il est dit 
dans la section 135 de la loi relative aux cours de 

https://www.regjeringen.no/contentassets/049114cce0254e56b7017637e04ddf88/the-norwegian-child-welfare-act.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/049114cce0254e56b7017637e04ddf88/the-norwegian-child-welfare-act.pdf
https://www.regjeringen.no/contentassets/049114cce0254e56b7017637e04ddf88/the-norwegian-child-welfare-act.pdf
https://lovdata.no/dokument/SF/forskrift/2009-12-23-1890
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le contrôle du système d’assurance santé obligatoire 
jusqu’à leur départ du territoire suisse.

En Turquie, les migrants placés en rétention peuvent 
prétendre à une assistance juridique. Toutefois, en 
l’absence d’aide gratuite, la plupart des détenus ne 
disposent pas des moyens suffisants pour recourir 
aux services d’un avocat. Il a été signalé que des 
avocats et des membres du HCR n’ont pu accéder à 
la zone de transit de l’aéroport d’Istanbul‑Atatürk, 
décrite comme une « zone de non‑droit ». Il a aussi été 
signalé qu’il existe de nombreuses limites pratiques 
à la possibilité pour les détenus de recevoir une 
assistance juridique adaptée, et seule une poignée 
d’ONG possède les capacités opérationnelles pour 
fournir une aide juridique gratuite (Global Detention 
Project 2014).

En Ukraine, en général, les personnes accusées de 
délits administratifs possèdent un certain nombre de 
droits, tels que le droit à un avocat, le droit de faire 
appel d’une décision ou encore le droit à des services 
d’interprétation66. De plus, les détenus administratifs 
ont le droit d’informer un proche ou un tiers de leur 
détention et les autorités consulaires concernées 
doivent en être avisées dans les douze heures, sauf 
en cas de demande d’asile67. Toutefois, selon des 
observateurs indépendants, dont le CPT, il est fré‑
quent que des individus ne soient pas en mesure de 
faire valoir ces droits (CPT 2011a).

Depuis les amendements apportés en 2012, la loi 
inclut une disposition expresse relative au droit à 
l’information, au droit à un avocat, à l’accès à une 
assistance consulaire, à l’accès aux procédures d’asile, 
au droit de faire appel de la légalité d’une détention, 
à un mécanisme de plainte concernant les conditions 
de détention, à une indemnisation en cas de déten‑
tion illégale et à l’accès à des services d’interprétation 
gratuits. 

Accès non discriminatoire aux services 
nationaux pour les enfants migrants

Selon les informations recueillies, il apparaît qu’il 
existe des États membres dont la législation offre 
un accès à la plupart des services nationaux pour 
tous les migrants en situation irrégulière, dont les 
enfants. D’autres États membres assurent un accès 
essentiellement au système de santé (voir l’annexe 1, 
tableau 5). L’accès à tous les niveaux d’instruction pour 
les enfants migrants est le moins garanti. Des États 
membres proposent essentiellement un accès à une 
éducation de base ou ne précisent pas clairement les 
niveaux d’instruction auxquels peuvent accéder les 
enfants migrants en situation irrégulière.

66. Code ukrainien des délits administratifs, articles 267, 268, 
270, 271, 274, 275.

67. Décision no 494 du 30 juin 2004 du service des gardes‑
frontières, section 3.4.

juridique accessible à ces catégories de personnes. 
À ce jour, de nombreuses ONG tentent de combler 
ce manque. Souvent, les critères d’éligibilité des 
personnes qu’elles soutiennent se concentrent sur 
l’octroi d’une aide juridique aux plus vulnérables, 
et leurs tâches peuvent inclure la représentation 
légale, les conseils juridiques, la sensibilisation des 
communautés et, parfois, des services non juridiques 
comme un accompagnement psychologique. Les 
ONG peuvent toutefois être limitées dans leur éten‑
due géographique (Belgrade) ou dans le type de 
cas qu’elles sont amenées à traiter (par exemple, 
uniquement des affaires de victimes de la traite des 
êtres humains).

En Suisse, en vertu de l’article 81 de la loi fédérale sur 
les étrangers, les garanties en termes de procédure 
et de conditions de détention prévoient le droit 
de correspondre avec un mandataire, un membre 
de la famille ou des autorités consulaires, le droit à 
une détention dans des « locaux adéquats » et à un 
soutien pour les besoins spécifiques des personnes 
vulnérables (mineurs non accompagnés, familles 
avec enfants). 

Cette même loi dispose que les besoins des personnes 
vulnérables, des mineurs non accompagnés et des 
familles avec enfants doivent être pris en compte 
pour l’organisation de la détention.

D’après l’article 64, paragraphe 4, si une décision de 
renvoi ordinaire est prise, les autorités cantonales 
compétentes doivent nommer sans délai un repré‑
sentant pour tout mineur non accompagné (étranger) 
afin de protéger l’intérêt supérieur de l’enfant au 
cours de la procédure de renvoi. Avant l’expulsion du 
MNA vers son État d’origine, l’autorité compétente 
est tenue de s’assurer qu’il sera remis à un membre 
de sa famille, à un tuteur désigné ou à une structure 
d’accueil pouvant garantir sa protection (article 69, 
paragraphe 4). 

Étant donné que les cantons sont responsables de 
l’organisation des tribunaux, de l’administration de 
la justice dans les affaires pénales (ainsi que de l’exé‑
cution des peines et des mesures, sauf disposition 
législative contraire), les différentes lois cantonales 
apportent davantage d’informations quant à l’exé‑
cution des peines et des mesures et, par conséquent, 
à la détention des migrants en situation irrégulière. 
Avec la révision de la loi relative au droit d’asile, 
une aide juridique gratuite est proposée à chaque 
demandeur d’asile. Depuis 2011, la loi relative à l’assu‑
rance santé comporte une disposition (article 92d) 
prévoyant que toute personne nécessitant une aide 
médicale d’urgence bénéficie obligatoirement d’une 
telle assurance. Les demandeurs d’asile déboutés et 
ceux pour qui une décision de rejet a été prise sans 
examiner le fond de l’affaire peuvent demeurer sous 
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instruction. Cela concerne également les personnes 
entamant leur procédure de demande d’asile si l’on 
considère qu’elles sont susceptibles de séjourner 
dans le pays pendant plus de trois mois ainsi que les 
demandeurs d’asile déboutés âgés de 6 à 16 ans. Si 
le demandeur d’asile est âgé de 16 à 18 ans, il peut 
être autorisé à bénéficier de services éducatifs.

Dans la section 4 du règlement, il est dit que les 
enfants détenus ont droit à l’éducation en fonction 
de la durée de leur rétention (sans précision supplé‑
mentaire). En vertu de la loi relative à la protection des 
enfants, les enfants migrants ont également accès à 
la protection sociale et de l’enfance. À ce titre, ils sont 
orientés vers les services sociaux ou des structures 
sociales gérées par les municipalités. 

En Serbie, l’article 7 de la loi sur le droit d’asile interdit 
la discrimination, et ce quel qu’en soit le motif. Les 
ressortissants étrangers bénéficient donc probable‑
ment des mêmes droits que les citoyens serbes et 
d’un accès identique aux services.

En Suisse, les articles 19 et 41b de la Constitution 
fédérale garantissent le droit à une éducation de 
base gratuite et adaptée ainsi que l’accès à une cou‑
verture santé pour tous. Même s’ils séjournent irré‑
gulièrement dans le pays, les enfants migrants ont 
le droit de fréquenter l’école élémentaire. Aucune 
information en la matière n’est toutefois disponible 
pour les enfants migrants en rétention.

En Turquie, la loi de 2013 sur les étrangers et la pro‑
tection internationale (article 59) dispose que les 
enfants en attente d’une expulsion doivent pouvoir 
accéder à l’éducation, sans pour autant préciser à 
quel(s) niveau(x).

Procédures d’examen et d’évaluation en 
vigueur

Évaluation de l’âge des enfants et 
présomption du statut d’un enfant

Concernant la question de la détermination de l’âge 
des enfants sans papiers, il y a des États membres 
dont la législation ne définit pas d’indicateurs en la 
matière – l’Azerbaïdjan, « l’ex‑République yougoslave 
de Macédoine », la Turquie, l’Ukraine – et d’autres 
qui prévoient de déterminer l’âge par le biais d’exa‑
mens médico‑légaux ou de prélèvements ADN, à 
savoir l’Albanie, la Norvège, la Suisse (voir l’annexe 1, 
tableau 6). Toutefois, la présomption expresse du 
statut de l’enfant jusqu’à preuve du contraire n’est 
appliquée que dans certains États membres (Albanie, 
Bosnie‑Herzégovine, République de Moldova et 
Monténégro).

Si un enfant migrant ne possède pas de papiers, 
l’une des premières étapes consiste à définir s’il a 
moins de 18 ans. La détermination de l’âge de l’enfant 

L’accès aux services de santé couvre principalement 
les cas d’urgence, et la protection sociale se limite à 
la désignation d’un tuteur.

Selon la Constitution albanaise, les étrangers béné‑
ficient des mêmes droits que les citoyens albanais, 
à l’exception des cas pour lesquels la Constitution 
associe spécifiquement l’exercice de certains droits 
et libertés à la nationalité, sans pour autant appliquer 
de discriminations liées au sexe, à la couleur de peau, 
à la religion, à l’origine ethnique, à la langue, aux 
convictions politiques ou philosophiques, au statut 
économique ou social, à l’éducation ou encore à 
l’ascendance. Il n’existe toutefois pas de dispositions 
concrètes relatives à l’accès des enfants migrants aux 
services nationaux. La loi relative à l’assurance santé 
obligatoire dispose expressément que les deman‑
deurs d’asile ont droit à une couverture médicale prise 
en charge par l’État ou toute autre source légale68.

En Bosnie-Herzégovine, en vertu du protocole sus‑
mentionné conclu entre le gouvernement et des 
ONG, l’enfant, jusqu’à son rapatriement vers son pays 
de résidence habituelle ou un État ayant accepté 
de l’accueillir, bénéficie d’un hébergement et de 
soins adaptés, d’un accès à une protection médicale 
d’urgence, d’une assistance psychologique, de l’édu‑
cation et de la protection des droits des étrangers 
devant toute autorité compétente.

En Géorgie, la loi dispose, sans davantage de pré‑
cisions, que les enfants migrants bénéficient d’un 
accès à la santé et à l’instruction. 

Au Liechtenstein, il est signalé qu’aucune activité 
éducative n’est proposée aux personnes détenues, 
indépendamment de leur statut légal (CPT 2008). 
Chaque individu détenu a le droit de consulter son 
médecin personnel ou celui de la prison. Il semble 
par ailleurs qu’il existe un système satisfaisant de 
consultations de spécialistes en dehors de la pri‑
son ainsi que pour les urgences. Le rapport du CPT 
recommandait que des mesures soient prises afin 
de garantir que chaque prisonnier condamné ou en 
détention provisoire ainsi que les migrants détenus 
soient examinés par un médecin ou un infirmier 
qualifié placé sous l’autorité d’un médecin dans les 
vingt‑quatre heures consécutives à leur arrivée à la 
prison de Vaduz (CPT 2008, paragraphe 40).

En Norvège, la section 5 du règlement sur la rétention 
des migrants stipule que les migrants en rétention 
ont le droit d’accéder aux services de santé et que la 
police doit le leur garantir. Les traitements médicaux 
pour les enfants ne sont cependant gratuits que s’ils 
sont âgés de moins de 12 ans.

Les demandeurs d’asile âgés de 6 à 16 ans sont géné‑
ralement autorisés à (et obligés de) recevoir une 

68. Loi no 10383 relative à « l’assurance santé obligatoire en 
République d’Albanie », article 5, paragraphe 2, point 4.
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responsables demandent aux organismes nationaux 
spécialisés de réaliser un test ADN. Si un doute sub‑
siste après le test, la loi indique que la personne doit 
être présumée mineure. Il n’existe toutefois pas de 
preuve de l’application réelle de cette procédure. 

En Bosnie-Herzégovine, le statut de tout migrant 
en situation irrégulière est « supposé » jusqu’à la 
réalisation de vérifications dans le pays d’origine du 
migrant. S’il est impossible de déterminer de manière 
indiscutable l’âge du ressortissant étranger et que des 
« raisons » indiquent que ce dernier est un mineur, il 
sera alors traité comme tel. La législation ne définit 
toutefois aucun indicateur sur cette question.

En Géorgie, comme cela a été indiqué par les auto‑
rités en réponse au questionnaire no 3044 du CERDP, 
si un enfant migrant ne possède pas de papiers, le 
service des migrations vérifie la base de données 
transfrontalière ainsi que d’autres données avant de 
faire appel, en cas de nécessité, à une représentation 
consulaire/mission diplomatique. Cela est plutôt 
vague et n’apporte aucune preuve de l’efficacité du 
système de détermination de l’âge. 

En République de Moldova, la détermination de l’âge 
repose sur la déclaration du demandeur ou, si le doute 
persiste, sur la décision du tribunal. Normalement, 
ce dernier accorde le bénéfice du doute et tranche 
en faveur de la minorité.

Au Monténégro, selon les informations fournies par le 
bureau du HCR, aucune procédure de détermination 
de l’âge n’existe. L’âge est uniquement évalué à partir 
des documents d’identité disponibles ou des déclara‑
tions du migrant ou du demandeur d’asile. Le HCR a 
signalé de nombreux cas dans lesquels il n’a pas été 
déterminé si la personne assurant être mineure avait 
en effet moins de 18 ans. Les autorités ont toutefois 
accordé le bénéfice du doute à ces personnes et les 
ont traitées comme des mineurs.

La section 88 de la loi norvégienne sur l’immigra‑
tion prévoit qu’un ressortissant étranger dont il est 
impossible d’établir la minorité ou la majorité avec un 
degré de certitude raisonnable peut faire l’objet d’un 
examen. La détermination de l’âge est réalisée sur la 
base du volontariat. Il n’est cependant pas précisé si 
des mineurs non accompagnés peuvent donner un 
consentement valide à cet examen ou si un tuteur 
est désigné pour cette question. La détermination de 
l’âge consiste en un examen médical composé d’une 
radiographie des mains et des dents de l’individu69. 
Il n’est pas indiqué non plus si tous les mineurs non 
accompagnés sont soumis à cet examen ou si celui‑ci 
ne concerne que les demandeurs d’asile. 

La Direction norvégienne de l’immigration (UDI) a 
émis une circulaire concernant la détermination de 

69. Voir : www.udi.no/en/word‑definitions/age‑examination‑
of‑unaccompanied‑minor‑asylum‑seekers/.

est primordiale si l’on veut s’assurer qu’il est identi‑
fié et traité de manière adéquate. En l’absence de 
document officiel prouvant l’âge ou si l’apparence 
physique de l’enfant diffère de la photo d’identité 
officielle, il est nécessaire de recourir à des procédures 
complémentaires de détermination de l’âge, telles 
que des examens médico‑légaux.

Il convient toutefois de noter que, même si ceux‑ci 
sont réalisés, ils ne donnent pas avec précision l’âge 
exact (un médecin légiste pourra par exemple dire 
qu’un individu est âgé de 16 à 18 ans, mais sans 
plus de précision, même s’il s’agit d’une question 
essentielle pour son traitement). En pratique, les 
autorités d’un État partent du principe que les adultes 
qui accompagnent des enfants sans papiers sont 
leurs parents ou des proches et elles notent l’âge 
de l’enfant tel que ces derniers l’ont déclaré. Cette 
méthode est toutefois particulièrement risquée, car 
certains enfants peuvent être victimes d’une forme 
de traite des êtres humains n’ayant pas été repérée 
par les autorités. 

Comme cela a été indiqué plus haut, les procédures 
d’évaluation de l’âge sont souvent utilisées au profit 
du pays cherchant à justifier la rétention. Malgré le 
principe selon lequel les personnes déclarant être 
des enfants doivent être traitées en tant que tels 
jusqu’à preuve du contraire, sauf s’il apparaît que 
cette affirmation est manifestement infondée, de 
nombreux États continuent à détenir des enfants 
dans des centres au motif de déterminer leur âge. 

Bien que les recommandations internationales pré‑
voient que les méthodes d’évaluation et les personnes 
qui les appliquent doivent être adaptées à l’âge, au 
sexe et à la culture de l’individu, il y a très peu d’États 
membres qui disposent de ces méthodes et la plupart 
ne sont pas en mesure de fournir des informations 
précises sur l’âge de la personne concernée.

En Albanie, les procédures d’examen et d’évaluation 
sont menées conformément à la Convention du 
Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des 
êtres humains. En cas de doute sur l’âge du migrant 
et s’il existe des raisons de penser qu’il est mineur 
et victime de la traite, des mesures de protection 
spéciales doivent être mises en œuvre au cours de 
la vérification de son âge. À partir du moment où un 
enfant non accompagné est identifié comme étant 
victime de la traite des êtres humains, le gouverne‑
ment nomme une autorité, une organisation ou un 
représentant légal qui agira dans l’intérêt supérieur 
de l’enfant, prendra les mesures nécessaires à l’éta‑
blissement de son identité et de sa nationalité et fera 
le maximum pour localiser sa famille, si cela va dans 
le sens de l’intérêt supérieur de l’enfant.

Dans son article 125, paragraphe 4, la loi sur les 
étrangers dispose par ailleurs qu’en cas de doute sur 
l’âge d’un étranger détenu, les autorités frontalières 

https://www.udi.no/en/word-definitions/age-examination-of-unaccompanied-minor-asylum-seekers/
https://www.udi.no/en/word-definitions/age-examination-of-unaccompanied-minor-asylum-seekers/
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interdisant la détention de ces personnes, nombreux 
sont les pays qui continuent à sanctionner et à placer 
en rétention des catégories vulnérables d’enfants, 
principalement parce que ces pays ne disposent pas 
de politiques adaptées et/ou de personnel ayant 
une formation qui permette de les identifier (OSCE 
2013). L’identification et l’assistance aux réfugiés et 
aux victimes de la traite sont toutefois des condi‑
tions essentielles pour l’application du « principe de 
non‑punition ».

Le Conseil de l’Europe et l’Organisation pour la sécu‑
rité et la coopération en Europe (OSCE) ont organisé 
à Vienne en 2016 une manifestation commune sur 
l’identification des victimes de la traite des êtres 
humains dans les lieux de détention. Cet événement 
a porté sur les obstacles à l’identification précoce 
des victimes de la traite et sur les enquêtes menées 
contre les auteurs. Lors de cet événement a également 
été examiné le rôle des mécanismes nationaux de 
prévention et des autres organes qui, en inspectant 
les lieux de privation de liberté, peuvent détecter les 
victimes de la traite et assurer qu’elles sont orientées 
vers l’identification et l’assistance (OSCE 2014).

Par conséquent, dans de nombreux pays, des MNA, 
qui peuvent être des réfugiés ou des victimes de la 
traite des êtres humains, sont susceptibles d’être 
détenus en qualité de migrants irréguliers sans que 
les autorités procèdent à leur identification et leur 
assurent une protection adaptée. 

De nombreux réfugiés sont confrontés à de graves 
problèmes de protection au sein de camps fermés. 
Ils peuvent avoir fui les persécutions subies dans leur 
pays d’origine puis être forcés de vivre sous la menace 
de persécutions constantes (parfois par d’autres 
groupes ou personnes provenant du même pays) 
à l’intérieur d’un camp de réfugiés. Ces problèmes 
incitent souvent les réfugiés à fuir une deuxième fois, 
risquant ainsi d’être arrêtés et emprisonnés dans leur 
nouveau pays de destination du fait d’un prétendu 
« déplacement secondaire irrégulier ». Pire encore, de 
mauvaises conditions peuvent forcer nombre d’entre 
eux à regagner leur pays sans que leur sécurité y soit 
garantie. Cela constitue un « refoulement construc‑
tif », ce qui revient en d’autres termes à renvoyer 
indirectement mais effectivement les réfugiés entre 
les mains de ceux qui les ont persécutés (Human 
Rights Watch 2002). 

Selon les recherches menées dans le cadre de cette 
étude, il apparaît que très peu d’États membres 
(Bosnie‑Herzégovine, Norvège et Serbie) disposent 
de systèmes d’examen pour une identification efficace 
des différentes catégories de migrants irréguliers qui 
entrent ou séjournent sur leur territoire et il n’est pas 
certain que ces systèmes soient adaptés aux enfants. 

En Bosnie-Herzégovine, dans la réponse au ques‑
tionnaire no 3044 du CERDP, les autorités indiquent 

l’âge des demandeurs d’asile mineurs non accompa‑
gnés70. L’UDI n’exige pas d’examen si l’âge du deman‑
deur est présumé, sur la base des informations dis‑
ponibles. L’existence d’une présomption de minorité 
demeure toutefois floue.

En Serbie, d’après la réponse des autorités au ques‑
tionnaire no 3044 du CERDP, aucune règle spécifique 
n’est appliquée en matière de détermination de l’âge 
des enfants (sans papiers). L’article 64 de la loi sur les 
étrangers, qui régit les types de documents prouvant 
l’identité, dispose qu’un étranger certifie son identité 
grâce à des documents de voyage, une carte d’iden‑
tité ou tout autre document public comportant sa 
photographie. En cas de perte ou de vol, l’article 73 
précise qu’il doit en informer les autorités diploma‑
tiques pour qu’elles émettent un nouveau document. 
Aucune disposition ne concerne les MNA sans papiers 
ni le fait qu’ils puissent ne pas avoir été déclarés à 
leur naissance dans leur pays d’origine.

En Suisse, d’après la réponse des autorités au ques‑
tionnaire du CERDP no 3044, en cas d’indices laissant 
penser qu’un mineur étranger a atteint la majorité, 
les autorités compétentes peuvent solliciter un rap‑
port d’expertise sur l’âge de cette personne (fondé 
essentiellement sur des radiographies de la main/
des dents). Les différentes réglementations canto‑
nales et communales fournissent de plus amples 
informations. Il n’existe toutefois aucune indication 
quant aux critères sur la base desquels est élaboré 
ce « rapport d’expertise » permettant de déterminer 
l’âge, ni quant à l’harmonisation de ces critères au 
niveau fédéral.

Système d’examen visant à identifier les 
catégories spécifiques d’enfants entrant 
et/ou séjournant illégalement

Depuis 2001, les chiffres indiquent que le nombre 
de demandes d’asile dans les pays industrialisés a 
diminué de 40 % (IDC 2017). Cela signifie qu’il y a de 
nombreuses personnes qui peuvent nécessiter une 
protection contre de sérieux abus à l’encontre des 
droits de l’homme, mais qui sont dans l’incapacité 
d’acceder à la protection ou qui deviennent des 
migrants sans papiers dans des pays où elles pour‑
raient potentiellement bénéficier de l’asile, survivant 
ainsi sans protection ni accès aux services de base. 

Il existe très peu d’informations sur la question des 
systèmes d’examen visant à identifier les catégories 
spécifiques d’enfants qui entrent et/ou séjournent 
illégalement dans un pays, notamment les victimes 
de la traite des êtres humains et les demandeurs 
d’asile potentiels (voir l’annexe 1, tableau 6). Malgré 
l’existence de textes internationaux contraignants 

70. RS 2010‑183, disponible en norvégien sur : www.udire‑
gelverk.no/no/rettskilder/udi‑rundskriv/rs‑2010‑183/. Cette 
circulaire est actuellement en cours de révision.

http://www.udiregelverk.no/no/rettskilder/udi-rundskriv/rs-2010-183/
http://www.udiregelverk.no/no/rettskilder/udi-rundskriv/rs-2010-183/
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avec les groupes vulnérables tels que les enfants, y 
compris les MNA.

En Norvège, les demandeurs d’asile potentiels sont 
enregistrés par la police de l’immigration. Des textes 
annexes spécifiques réglementent la manière d’iden‑
tifier de possibles victimes de violence domestique 
ou de la traite des êtres humains71. En outre, des 
dispositions spécifiques régissent la situation des 
demandeurs d’asile non accompagnés âgés de moins 
de 18 ans, et la Direction norvégienne de l’immigra‑
tion a émis une circulaire (RS 2011‑002V) concer‑
nant l’arrivée des demandeurs d’asile mineurs non 
accompagnés.

D’après des rapports sur le sujet (Sykiotou 2015a), il 
apparaît que la Serbie a encore beaucoup à faire au 
niveau de l’identification des groupes vulnérables 
sans papiers. En effet, les autorités (y compris les 
services frontaliers) manquent de savoir‑faire pour 
distinguer les catégories spécifiques que constituent 
les demandeurs d’asile MNA et les victimes de la traite 
des êtres humains des étrangers ordinaires ainsi que 
des criminels, notamment lorsque des victimes de la 
traite sont forcées, par des malfaiteurs, à commettre 
des délits. La création en 2012 du Centre national 
d’identification des victimes constitue une améliora‑
tion. Il apparaît cependant que le gouvernement n’a 
pas mis de personnel ou de ressources à disposition 
de cette nouvelle entité (Département d’État des 
États‑Unis 2016). Voir également les commentaires 
du CPT après la visite de terrain effectuée en Serbie 
en 2011 : « Le Comité souhaiterait être informé de la 
base légale précise de la détention de jeunes étran‑
gers non accompagnés dans l’Institution d’éducation 
pour mineurs de Nis » (CPT 2012a, point 143).

Conditions de détention

L’article 3.3 de la Convention relative aux droits de 
l’enfant dispose que les États ont l’obligation de s’assu‑
rer que « le fonctionnement des institutions, services 
et établissements qui ont la charge des enfants et 
assurent leur protection soit conforme aux normes 
fixées par les autorités compétentes, particulièrement 
dans le domaine de la sécurité et de la santé et en 
ce qui concerne le nombre et la compétence de leur 
personnel ainsi que l’existence d’un contrôle appro‑
prié ». En dépit de dispositions législatives concrètes, 
les conditions de détention dans un grand nombre 
d’États membres ne répondent pas aux normes 
internationales en matière de droits de l’homme, 
en particulier aux Règles Nelson Mandela 10, 12 et 
20 (AGNU 2015). 

71. Circulaire RS 2011‑007V1 de l’UDI, « Veiledning for sam‑
tale med mulige ofre for menneskehandel » : www.udire‑
gelverk.no/en/documents/udi‑circulars/rs‑2011‑007/ (en 
norvégien).

qu’il existe des inspecteurs spécialisés dans le travail 
avec les étrangers, chargés d’identifier les catégories 
vulnérables au moyen d’entretiens et d’autres types 
d’indices. En cas de doute ou d’éléments montrant 
qu’une personne pourrait appartenir à un groupe 
vulnérable d’étrangers, des procédures sont lan‑
cées conformément à la loi sur les étrangers et aux 
dispositions afférentes. Aucune donnée ne permet 
de dire si cela fonctionne en pratique pour des cas 
autres que des demandes d’asile.

Étude de cas
Un exemple caractéristique de cette situation est 
celui d’une mineure sri lankaise. Cette dernière a 
été trouvée à la frontière bosnienne en possession 
d’un visa contrefait et d’un document de voyage. Le 
service des étrangers a été chargé de cette affaire. 
Au début, il existait des motifs raisonnables de pen‑
ser que la jeune fille était une victime potentielle de 
la traite des êtres humains et elle a été placée dans 
un refuge. Une fois les procédures terminées, il a 
été établi qu’elle n’était pas victime de la traite mais 
qu’elle était une étrangère mineure qui se rendait 
en France afin de rejoindre ses parents qui y avaient 
déjà obtenu le statut de réfugiés. Le contact entre 
l’enfant et les parents a été établi par Skype. Étant 
donné que les parents ne parlaient que le tamoul, 
un interprète a été mis à leur disposition. Après 
quelques mois de discussions avec les autorités 
françaises compétentes, l’enfant a été acceptée 
dans le pays en vertu du regroupement familial 
et le document de voyage nécessaire a été émis 
à l’ambassade française de Sarajevo. L’antenne 
bosnienne du HCR a contribué à l’organisation de 
la rencontre avec les parents et le représentant du 
HCR à l’aéroport de Paris. Après l’autorisation du 
tuteur provisoire, la jeune fille est partie en France, 
accompagnée par un employé du refuge, et a été 
remise à ses parents en présence d’un représentant 
du HCR. Il est important de préciser que, durant son 
séjour dans le refuge, la jeune fille a suivi des cours 
intensifs de français afin de faciliter son adaptation 
à son nouvel environnement. (Source : réponse de 
la BiH au questionnaire no 3044 du CERDP.)

Au Monténégro, les procédures spéciales d’exa‑
men et d’évaluation n’existent pas, bien que le HCR 
ait appelé à leur inscription dans la loi. Une fois un 
individu arrêté, la police l’identifie en inspectant 
ses papiers, si toutefois il en possède. Dans le cas 
contraire, elle place la personne en détention et 
lance une procédure d’identification auprès de la 
représentation diplomatique ou consulaire du pays 
d’origine supposé ou au travers d’autres mécanismes 
de coopération internationale. Le HCR continue à 
former les membres de la police des frontières, ainsi 
que différentes autorités concernées, au système du 
droit d’asile afin d’améliorer leur capacité à travailler 

http://www.udiregelverk.no/en/documents/udi-circulars/rs-2011-007/rs-2011-007v1/
http://www.udiregelverk.no/en/documents/udi-circulars/rs-2011-007/rs-2011-007v1/
https://www.udiregelverk.no/en/documents/udi-circulars/rs-2011-007/
https://www.udiregelverk.no/en/documents/udi-circulars/rs-2011-007/


Page 44 ► Étude sur les pratiques de rétention des migrants et les alternatives à la rétention d’enfants migrants

internationaux relatifs aux droits et au traitement des 
personnes privées de liberté. Il a également noté 
qu’il était nécessaire d’améliorer significativement 
les infrastructures. Si tous les postes‑frontières sont 
équipés de pièces d’accueil séparées pour les femmes 
et les enfants, certaines manquaient de lumière natu‑
relle (AGNU CDH, p. 18).

Lorsque la délégation du CPT s’est rendue dans « l’ex-
République yougoslave de Macédoine » en 2014 
et a visité pour la première fois le centre d’accueil 
pour étrangers de Skopje, le centre était dans un 
état particulièrement mauvais en termes d’entretien 
et de niveau d’hygiène. Les unités pour hommes et 
pour femmes ainsi que les chambres/dortoirs séparés 
étaient largement surpeuplées. En particulier, une 
pièce de l’unité de rétention pour hommes, mesurant 
22 m2 et manquant de ventilation ainsi que de lumière 
naturelle, accueillait trois enfants en compagnie de 
dix adultes, dont la plupart fumaient. 

Au moment de la visite, 13 mineurs non accompa‑
gnés étaient hébergés dans la section pour hommes 
alors que 16 autres enfants séjournaient avec leur 
famille. Trois salles/dortoirs séparés ont été utilisés 
pendant quelques jours pour l’hébergement des 
hommes nouvellement arrivés, dits karantena (CPT 
2016b, p. 64). Aucune activité utile ou éducative n’était 
proposée aux enfants, dont un grand nombre ne 
possédait même pas de chaussures ou de vêtements 
adaptés. Certains MNA ont été en rétention dans le 
centre d’accueil pendant plus de deux mois (ibid., 
p. 65). Les officiers de police n’ont bénéficié d’aucune 
formation spécifique pour leur travail auprès des 
migrants irréguliers.

Le CPT a formulé les recommandations suivantes : 
a. que les enfants ne soient pas hébergés dans le 
centre d’accueil ; b. que les autorités évitent, dans 
la mesure du possible, de recourir à la rétention des 
familles de migrants en situation irrégulière ; c. de fixer 
une capacité officielle de 4 m2 d’espace par personne 
dans les pièces accueillant plusieurs détenus. Si, 
dans des circonstances exceptionnelles, la rétention 
ne peut être évitée, le CPT a recommandé que les 
familles occupent des unités du centre d’accueil pour 
étrangers qui leur soient réservées et leur assurent 
un environnement adéquat, et que la période de 
rétention soit limitée dans le temps (ibid., pp. 62 et 65).

Comme cela a été indiqué précédemment, au 
Liechtenstein, les migrants irréguliers sont détenus 
dans la prison de Vaduz sans distinction d’âge. Après 
une visite effectuée en 2007, le CPT a constaté que, 
si les conditions matérielles de détention étaient 
excellentes, aucune activité éducative n’était pro‑
posée aux détenus, et ce indépendamment de leur 
statut légal (CPT 2008). 

Au Monténégro, le centre de rétention pour jeunes 
de Ljubović propose des services de base en matière 

Les détenus administratifs, dont les enfants, béné‑
ficient souvent d’une protection moindre que les 
personnes en attente d’être jugées ou condamnées 
pour un délit, au niveau tant des procédures régissant 
leur détention que des conditions de cette dernière. 
Comme l’indiquent des rapports du CPT réalisés 
après des visites dans certains États membres, de 
mauvaises conditions sanitaires et l’absence d’eau 
chaude sont fréquentes dans un grand nombre de 
centres de rétention pour migrants. De plus, il n’existe 
parfois pas de séparation dans les installations sani‑
taires entre hommes et femmes/garçons et filles. La 
Cour européenne des droits de l’homme a jugé à de 
nombreuses reprises que de mauvaises conditions 
de détention pouvaient être considérées comme des 
traitements inhumains ou dégradants72. 

À partir des informations recueillies, il apparaît que 
la situation dans certains pays est telle que décrite 
ci‑dessous.

En Albanie, les migrants irréguliers sont détenus dans 
le centre de rétention fermé de Kareç, dans un lieu 
isolé en dehors de Tirana, quasiment inaccessible du 
fait de routes en très mauvais état. De telles conditions 
constituent un obstacle sérieux au droit des détenus 
de se défendre ainsi qu’au contrôle indépendant par 
des organismes nationaux et internationaux. Selon le 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de 
l’homme des migrants, son infrastructure intérieure 
et extérieure (clôtures élevées, cellules munies de 
barreaux, règles de « routine quotidienne ») évoque 
une prison de moyenne à haute sécurité. 

Selon le Rapporteur spécial des Nations Unies, il doit y 
avoir sans tarder un examen global et une évaluation 
des droits de l’homme en Albanie, particulièrement 
dans le centre de rétention fermé de Kareç. Il convient 
de traiter en priorité des problèmes tels que l’accessi‑
bilité, l’infrastructure physique, le droit des détenus à 
être informés de leurs droits fondamentaux dans une 
langue qu’ils comprennent, le contact avec le monde 
extérieur, les exercices en plein air et le contrôle par 
un organisme indépendant. Les cellules de trois des 
centres d’accueil visités préoccupent particulièrement 
le Rapporteur spécial. L’une d’entre elles n’avait rien, 
si ce n’est un sol en ciment, des fenêtres ouvertes et 
des conditions humides (AGNU CDH 2012 ; Amnesty 
International 2004). 

Le Rapporteur spécial des Nations Unies s’inquiète 
également du manque de formation et de sensibilisa‑
tion du personnel concernant les normes et principes 

72. Voir l’arrêt Aden Ahmed c. Malte du 23 juillet 2013 (requête 
no 55352/12) relatif à un ressortissant somalien. Le requérant 
a plaidé une violation de l’article 3 relatif aux conditions 
de détention. Voir également l’arrêt Mahmundi et autres c. 
Grèce du 31 juillet 2012 (requête no 14902/10) relatif à une 
famille afghane détenue au sein du centre de rétention 
de Pagani, en Grèce, dans des conditions inhumaines et 
dégradantes et sans contrôle juridictionnel effectif. 
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Comme cela est dit dans toutes ces sources, s’il y a eu 
des améliorations dans les conditions de traitement 
et de détention dans des centres de rétention, la loi 
et les politiques comportent toujours d’importantes 
failles en attendant l’adoption et l’application de la 
loi sur les étrangers et la protection internationale. En 
particulier, les MNA risquent toujours d’être détenus 
avec les adultes, sans accès aux services nationaux de 
protection de l’enfance ainsi qu’avec un accès limité 
aux procédures d’asile et aux services du HCR, mais 
aussi aux services psychosociaux. En 2010, selon la 
Cour européenne des droits de l’homme, les condi‑
tions de détention dans deux établissements turcs 
constituaient un traitement inhumain ou dégradant, 
en violation de l’article 3 de la Convention75.

Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits 
de l’homme des migrants est par ailleurs fortement 
préoccupé par des questions liées aux conditions de 
détention, aux protections juridiques et au traitement 
des migrants en Turquie, ainsi que par le manque de 
contrôles indépendants par des organes nationaux 
et internationaux. Il a de plus souligné le manque 
de formation et de sensibilisation du personnel des 
centres de rétention en matière de normes et de 
principes internationaux concernant les droits et le 
traitement des personnes privées de liberté, tant au 
niveau des mesures de protection qu’au niveau des 
conditions de détention (AGNU CDH 2013b).

Droit à la santé et au développement 
physique et mental, accès aux services 
de santé (article 24 de la CIDE)

Les centres dans desquels les enfants migrants sont 
détenus dans les États non membres de l’UE sont 
souvent en mauvais état, à de très rares exceptions 
près (Liechtenstein). La plupart des migrants vivent 
dans des conditions de surpopulation et d’absence 
d’hygiène. Dans certains cas, les hommes, les femmes 
et les enfants (non accompagnés) sont détenus au 
même endroit alors que les familles peuvent à l’in‑
verse être séparées (IDC 2017). Par conséquent, les 
enfants détenus en compagnie d’adultes dans de 
telles conditions risquent de connaître de sévères 
traumatismes (Fiala 2016). En outre, comme cela est 
indiqué ci‑dessous (voir le chapitre « Groupes spéci‑
fiques d’enfants migrants détenus », les centres de 
rétention pour migrants ne satisfont pas aux besoins 
de certains groupes vulnérables, comme les mineures 
ou encore les nourrissons et les enfants souffrant de 
handicap mental et physique. Il convient de noter 
que les conditions semblent plus mauvaises dans les 
camps de transit, qui ne respectent pas les normes 
et n’offrent pas aux femmes et aux mineures les 
services de base suffisants ni une protection contre 

75. Arrêt Z.N.S. c. Turquie, 19 janvier 2010 (requête no 21896/08), 
disponible sur www.refworld.org/docid/4b56d5cf2.html. 

d’hébergement et de nourriture, mais le travail psy‑
chologique avec les enfants et les activités de réinser‑
tion sont grandement limités en raison de la barrière 
de la langue. Le fait que Ljubović soit utilisé à la fois 
pour l’accueil des enfants migrants en situation irré‑
gulière et des délinquants juvéniles pose également 
problème.

Selon des informations fournies par le HCR, les condi‑
tions de détention en République de Moldova sont 
meilleures, car le centre d’hébergement temporaire 
a été rénové en 2012 par l’OIM grâce à des fonds 
de l’UE et n’est pas surpeuplé. Il possède des pièces 
spéciales pour les familles (aucune famille n’occupait 
le centre en 2016), des espaces réservés aux sports 
et aux loisirs ainsi que des installations médicales, et 
offre la possibilité de consulter un avocat. 

Les structures de rétention turques ont fait l’objet de 
nombreuses critiques du fait d’abus et de conditions 
insalubres (Global Detention Project 2014, p. 25 ; AIDA 
2015, p. 95) ; selon la Cour européenne des droits de 
l’homme, elles se sont développées sans autorité 
légale adéquate73. Le CPT a effectué une visite ad hoc 
en Turquie en juin 2015. Son objectif était d’exami‑
ner le traitement et les conditions de détention des 
ressortissants étrangers incarcérés en vertu de la loi 
relative aux étrangers, ainsi que les procédures les 
concernant dans le cadre de leur détention en attente 
d’une expulsion.74 Auparavant, le CPT avait invité la 
Turquie à adopter les termes « centres de rétention » 
au lieu de « foyers », les personnes détenues dans 
ces centres étant incontestablement privées de leur 
liberté (CPT 2015a). Il n’existe en outre pas d’aide 
juridique gratuite. Un accès à des avocats, mais pas 
aux ONG, est proposé.

L’article 81‑3 de la loi sur les étrangers et la protection 
internationale dispose que les demandeurs et béné‑
ficiaires d’une protection internationale doivent être 
autorisés à bénéficier de services de conseil assurés 
par les ONG. Cette mesure doit en outre s’étendre aux 
demandeurs de protection internationale placés en 
détention. Toutefois, l’article 68 ne mentionne pas 
explicitement le droit des demandeurs détenus à 
rencontrer des représentants d’ONG. Il est considéré 
que cette absence délibérée revient à limiter ou à 
refuser aux demandeurs détenus la consultation 
de conseillers juridiques d’ONG, ce qui doit être vu 
comme une limitation arbitraire de la mesure de 
l’article 68 (AIDA 2015 ; CPT 2015a, p. 98).

Un compte rendu sur les conditions de détention a 
également été inclus dans le rapport de progrès de la 
Commission européenne sur le processus d’adhésion 
de la Turquie à l’UE (Commission européenne 2012). 

73. Abdolkhani et Karimnia c. Turquie, arrêt du 22 septembre 
2009 (requête no 30471). 

74. Le rapport n’a pas été publié, mais voir www.coe.int/fr/
web/cpt/turkey. 

http://www.coe.int/fr/web/cpt/turkey
http://www.coe.int/fr/web/cpt/turkey
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détenir et à une assistance judiciaire » (Conseil de 
l’Europe 2009, Ligne directrice XI.6). Pour les enfants, il 
est également indispensable de garantir qu’un tuteur 
soit désigné en vue d’assister les MNA. L’accessibilité 
d’un recours implique notamment que les circons‑
tances créées volontairement par les autorités offrent 
aux requérants une possibilité réaliste de faire usage 
de ce recours78.

De plus, le contrôle juridictionnel doit être réalisé 
par un organe judiciaire indépendant et impartial 
et doit être en mesure d’aboutir, le cas échéant, à la 
libération de la personne concernée. Les détenus ou 
leurs représentants légaux doivent être autorisés à 
être entendus par une cour ou un tribunal. La Cour 
européenne des droits de l’homme a également 
indiqué que les procédures doivent avoir un caractère 
contradictoire et fournir les garanties d’un procès 
équitable, comme l’égalité des armes. Le contrôle 
juridictionnel doit en outre être possible dans les 
plus brefs délais au cours de la détention79.

De plus, les autorités d’un pays ne peuvent éviter un 
contrôle effectif de la légalité d’une détention par 
les tribunaux nationaux dès lors qu’elles choisissent 
d’affirmer que le terrorisme et la sécurité de la nation 
sont en jeu80. 

Certains États membres (Norvège, Suisse, Turquie et 
Ukraine) prévoient expressément la possibilité pour 
un migrant placé en rétention de contester la décision 
de détention devant un tribunal, et ce quel que soit 
son âge. Cela n’est toutefois possible que lorsqu’une 
aide juridique (gratuite) est proposée aux migrants 
détenus. En Ukraine, l’article 26.4 de la loi de 2001 
relative au statut légal des étrangers et apatrides 
permet de répondre à un tel défi. Cependant, selon 
le HCR, les amendements introduits dans la loi en 
2012 n’ont pas instauré de contrôle juridictionnel 
périodique pour les demandeurs d’asile détenus 
dont les demandes sont en cours d’examen (HCR 
Ukraine 2012a).

Comme cela a été dit précédemment, en Norvège, 
le chef de la police ou une personne autorisée peut 
émettre un mandat d’arrêt contre un migrant en 

78. Nasrulloyev c. Russie, 11 octobre 2007, paragraphe 86 ; 
Rahimi c. Grèce, 5 avril 2011, paragraphes 120‑121 (absence 
d’accès à un contrôle juridictionnel car l’imprimé n’a pas 
été remis au requérant dans une langue qu’il comprend ; 
impossibilité de contacter un avocat du fait de sa situation 
de mineur non accompagné et de la non‑désignation d’un 
tuteur).

79. Bouamar c. Belgique, 29 février 1988 ; Al-Nashif c. Bulgarie, 
20 juin 2002. Voir également Nasrulloyev c. Russie, 11 octobre 
2007, paragraphe 86 : « Un recours doit être possible lors 
de la détention d’une personne afin de permettre à cette 
dernière d’obtenir rapidement un contrôle juridictionnel 
de la légalité de sa détention susceptible d’aboutir, le cas 
échéant, à sa libération. »

80. Chahal c. Royaume-Uni (GC), 15 novembre 1996, para‑
graphe 131 ; A. et autres c. Royaume-Uni (GC), 19 février 
2009.

les multiples formes de violence ou d’exploitation 
(Women’s Refugee Commission 2016, p.  5). Ces 
camps ne disposant pas de personnel expérimenté 
et spécialisé, il n’y existe aucune prise en compte des 
questions de genre. Malheureusement, les acteurs 
gouvernementaux ne préviennent pas suffisamment 
les risques de violences fondées sur le genre, ou n’y 
répondent pas assez. Les rescapées de telles violences 
ne bénéficient pas d’une réponse coordonnée dans 
les pays ou au‑delà des frontières et il y a un manque 
de soins médicaux dans un grand nombre d’États. Par 
ailleurs, les conditions dans les camps de transit sont 
inférieures aux normes relatives aux structures de 
détention. Les douches et les toilettes y sont rarement 
séparées par sexe et il n’existe pas de refuges réservés 
aux femmes. Les centres de transit ne possèdent de 
plus pas d’espaces privés pour les femmes. 

Du fait de la rareté des processus d’identification 
dans les camps de transit, aucune séparation n’est 
assurée entre les différents groupes. 

Contrôle juridictionnel

Le droit au contrôle juridictionnel, qui assure la pro‑
tection des droits fondamentaux et en matière de 
procédure de chaque détenu, est garanti expressé‑
ment par l’article 5.4 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et permet à une personne 
détenue de contester les motifs, la légalité et les 
conditions de sa détention. La Cour européenne 
des droits de l’homme dispose d’une jurisprudence 
riche concernant la légalité de la détention76. La Cour 
a établi que la légalité de la privation de liberté doit 
être suffisamment claire et certaine, et qu’elle doit 
être évaluée à la lumière de la loi nationale ainsi que 
des principes portés par la Convention77.

Selon la Cour, le droit à un contrôle juridictionnel 
doit être réel et effectif, dans les textes comme dans 
la pratique. Celui‑ci doit donc être effectivement 
accessible, ce qui signifie que des obstacles pratiques 
tels que le manque de compréhension de la langue 
ou des procédures ne doivent pas empêcher les 
migrants détenus de l’exercer. Ainsi, afin de garantir 
la possibilité concrète pour le migrant de contester 
sa détention, il doit bénéficier si nécessaire d’une 
traduction et d’une assistance juridique. Le Comité 
des ministres du Conseil de l’Europe insiste également 
sur cette nécessité d’accessibilité et a déclaré que 
« les demandeurs d’asile détenus doivent avoir accès 
à un recours effectif à l’encontre de la décision de les 

76. Voir l’arrêt Mahmundi et autres c. Grèce du 31 juillet 2012, 
détention sans contrôle juridictionnel effectif ; l’arrêt Aden 
Ahmed c. Malte du 23 juillet 2013 (requête no 55352/12) 
sur l’absence de possibilité de contester la légalité de la 
détention. Voir aussi Al-Nashif c. Bulgarie du 20 juin 2002, 
paragraphe 92, et M. et autres c. Bulgarie, 26 juillet 2011.

77. A.  et autres c. Royaume-Uni (GC), 19  février 2009, 
paragraphe 202.
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Malheureusement, dans la pratique, de nombreux 
pays n’appliquent pas ce droit.

À la lumière de l’article 12 de la CIDE et de l’Observa‑
tion générale no 12 du Comité des droits de l’enfant 
des Nations Unies relative au droit de l’enfant d’être 
entendu (CRC/C/CG/12), le comité recommande que 
les États parties s’assurent que l’ensemble des lois 
pertinentes garantit le droit de l’enfant d’être entendu 
dans toute procédure judiciaire ou administrative et 
en fonction de l’évolution de ses capacités. 

L’Azerbaïdjan est l’un des rares pays à prévoir une 
disposition spécifique81 relative à la possibilité pour 
le Commissaire aux droits de l’homme (médiateur) 
et les membres du Groupe national de prévention 
de pénétrer sans préavis dans le centre de rétention 
pour migrants. L’objectif est ici d’organiser des ren‑
contres et des entretiens avec les détenus et toute 
autre personne susceptible de fournir des informa‑
tions utiles, avec la participation d’un interprète 
et d’un autre spécialiste en cas de nécessité, ainsi 
que d’examiner et de réaliser des copies de tous les 
documents confirmant la légalité de la détention de 
ces étrangers dans ces établissements.

Amnesty International a récemment formulé des 
recommandations à la Turquie en l’invitant à mettre 
en place un mécanisme de plainte réellement efficace 
et indépendant, sans liens structurels ou organisa‑
tionnels avec la police (Amnesty International 2015). 
Ce mécanisme devra être pourvu des ressources 
adaptées et dirigé par des professionnels dont l’im‑
partialité, l’expertise, l’indépendance, l’intégrité et 
les compétences sont reconnues et qui ne sont pas 
membres d’organes de maintien de l’ordre. Il devra 
également posséder son propre corps d’enquêteurs 
experts indépendants.

La nécessité de l’instauration d’un mécanisme de ce 
genre devient évidente pour les MNA, qui ne sont pas 
en mesure d’identifier facilement des violations de 
leurs droits et/ou des abus à leur encontre (UNOHR et 
PICUM 2013, p. 25), et qui, de ce fait, ne peuvent dépo‑
ser de plainte. Même s’ils reconnaissent ces violations, 
les enfants ne savent pas vers qui se tourner en raison 
d’un manque d’informations à leur disposition (APCE 
2014a ; APCE 2010 ; PICUM 2015). Comme cela a été 
indiqué précédemment, la détention provoque des 
dégâts considérables chez les enfants, notamment en 
termes de santé physique, mentale et psychologique. 
Les mauvais traitements constituent un danger pour 
tous les types de détention, particulièrement pour 
les enfants enfermés à des fins d’immigration et de 
sécurité nationale. Les mineurs peuvent également 
être confrontés à la violence et à divers types d’abus 

81. Selon le point 3.17 du décret no 047 de 2012, Directives 
relatives à la gestion des centres de rétention pour migrants 
en situation irrégulière, sous la direction du Service d’État 
des migrations de la république d’Azerbaïdjan.

situation irrégulière, voire tout officier de police 
lorsque la présence de ce ressortissant étranger sur 
le territoire comporte un risque. Cependant, si la 
police souhaite détenir le migrant arrêté pendant 
plus longtemps, elle doit, dans les plus brefs délais 
et si possible le lendemain de l’arrestation, présenter 
l’individu devant le tribunal du district en vue de déci‑
der si cette personne doit être placée en détention. 

En Suisse, la première décision de détention doit être 
examinée par une autorité judiciaire dans un délai de 
quatre‑vingt‑seize heures. En vertu de l’article 80 de 
la loi fédérale sur les étrangers, les étrangers peuvent 
demander l’examen par une autorité judiciaire de 
toute prolongation de leur détention. 

En Turquie, la rétention administrative en vertu de 
la loi sur les étrangers et la protection internationale 
n’est pas soumise à un contrôle juridictionnel auto‑
matique. Ce type de détention doit faire l’objet d’un 
examen mensuel par les autorités administratives 
provinciales et ne doit en général pas excéder six 
mois. Il peut toutefois être prolongé pour un maxi‑
mum de six mois supplémentaires si l’éloignement 
ne peut être exécuté du fait de l’absence de coo‑
pération du détenu. Cependant, dans chaque cas, 
ce dernier peut contester sa détention devant une 
cour pénale locale. Le verdict du juge, qui doit être 
communiqué dans les cinq jours, ne peut faire l’objet 
d’un appel et ne peut être revu que si les faits concer‑
nés ont évolué, auquel cas le seul moyen de recours 
du détenu est de formuler une nouvelle demande 
devant le même tribunal (Organisation norvégienne 
pour les demandeurs d’asile 2016, p. 33). Cela pose 
des problèmes potentiels en vertu de l’article 13 de 
la Convention européenne des droits de l’homme 
qui garantit le droit à un recours effectif devant une 
instance nationale.

En Ukraine, les cours administratives d’appel traitent 
de nombreux dossiers et les examens des déten‑
tions à des fins d’expulsion ne sont pas considérés 
comme prioritaires, notamment car les demandeurs 
formulent fréquemment leurs recours après expira‑
tion des délais. Environ six mois sont nécessaires à 
l’examen des cas dans de nombreuses juridictions, 
particulièrement à Lviv, où est traitée une grande 
partie des dossiers (HCR Ukraine 2012b).

Mécanisme de plainte et de contrôle

Parallèlement au droit de contester la légalité d’une 
détention dans le cadre de l’immigration, tout migrant 
détenu a le droit de porter plainte contre toute vio‑
lation de ses droits. Toute personne détenue doit 
avoir le droit de formuler une plainte devant un 
organe indépendant de l’institution de détention. 
Par conséquent, un système indépendant de contrôle 
et de signalement des abus doit être mis en place 
dans chaque centre de rétention pour migrants. 
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Le rôle de contrôle de la société civile doit par ailleurs 
être renforcé. Les associations/organisations doivent 
avoir la possibilité de se rendre dans des centres de 
détention et d’aider au traitement des enfants qui 
y sont placés (en proposant des services, comme 
une assistance juridique et psychologique) en col‑
laboration avec les psychologues et les travailleurs 
sociaux, dont le rôle est primordial pour les enfants, 
notamment dans le but d’éviter qu’ils ne subissent 
des traumatismes. 

de la part d’autres détenus (Human Rights Watch 
2016). Les agressions sexuelles menacent les gar‑
çons comme les filles, surtout lorsque des enfants 
sont détenus avec des adultes inconnus. Le manque 
d’intimité dans les salles de bains exacerbe le risque 
d’agression ou de harcèlement sexuel. C’est la raison 
pour laquelle des organisations nationales et inter‑
nationales indépendantes doivent continuellement 
surveiller les centres de rétention de migrants (HCR 
2012, principe 10, p. 40). Les États doivent ratifier le 
Protocole facultatif à la Convention contre la torture, 
qui constitue une base légale solide pour un contrôle 
régulier et indépendant des lieux de détention.

Le HCR insiste sur la nécessité d’avoir accès à un méca‑
nisme (procédures de réclamations) grâce auquel des 
plaintes peuvent être déposées de manière directe 
ou confidentielle auprès de l’autorité chargée de 
la détention. Les procédures de dépôt de plaintes 
(notamment en matière d’appels et de délais) doivent 
être affichées et mises à la disposition des détenus 
dans différentes langues.
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les États membres dans les cas d’enfants migrants 
détenus tout en étant atteints de troubles mentaux. 
Même si la société civile a accès aux centres de réten‑
tion de migrants, il n’est pas aisé de vérifier l’existence 
de tels cas. Ce sujet demeure donc non documenté.

Détention de mineures

En général, nous pouvons constater une absence 
totale de mesures et de dispositions précises pour 
les besoins spécifiques des mineures dans les États 
non membres de l’UE. Depuis le début de la crise des 
migrants et des réfugiés en Europe, les femmes et les 
enfants sont plus nombreux que les hommes adultes. 
Selon le Conseil de l’Europe, les hommes consti‑
tuaient en 2015 environ 70 % des personnes ayant 
rejoint l’Europe. En 2016, il s’agissait à quasiment 
60 % de femmes et d’enfants (Conseil de l’Europe, 
Commissaire aux droits de l’homme 2016 ; HCR 2008, 
p. 79 surtout pour les facteurs de risque auxquels 
les femmes et les filles sont confrontées) Cela dit, 
la vulnérabilité des filles détenues a été soulignée 
à de nombreuses reprises lors des visites de terrain 
du CPT dans les États membres, celui‑ci ayant par‑
fois mis en évidence des conditions inférieures aux 
« normes du CPT ». Le CPT a souvent consacré des 
chapitres entiers aux filles et aux femmes privées 
de liberté ainsi qu’aux principes leur garantissant 
« un environnement de détention sûr et décent ». 
Dans les pays où les migrants irréguliers sont punis 
en tant qu’auteurs de délits, les filles (au même titre 
que tout autre migrant irrégulier) sont considérées 
comme enfreignant la loi. Dans de tels cas, les Règles 
de Bangkok doivent s’appliquer (AGNU 2011).

En vertu des Règles de Bangkok, les filles et les 
femmes doivent bénéficier de soins de santé tenant 
compte des différences de sexe au moins équivalents 
à ceux qui sont assurés au sein de la communauté, 
de conseils en cas de violences ou d’abus sexuels, de 
matériel pour contacter leurs proches, d’un accès à 
un avocat, de services d’interprétation et d’un accès 
aux représentations consulaires. Selon la Règle 12, 
« de vastes programmes de soins de santé mentale 
et de réadaptation personnalisés et tenant compte 

Rétention d’enfants souffrant  
de handicap mental ou physique

Selon le Principe 9.5 des Principes directeurs du 
HCR relatifs à la détention, les demandeurs d’asile 
qui présentent des incapacités physiques, mentales, 
intellectuelles ou sensorielles durables ne doivent pas 
être détenus (HCR 2012, p. 38). Tous les détenus, y 
compris les migrants souffrant de handicap mental 
ou physique, doivent bénéficier de conditions de 
détention appropriées ainsi que des soins nécessaires. 
Le non‑respect de ces conditions constitue non seu‑
lement une violation de la Convention internationale 
de 2006 relative aux droits des personnes handica‑
pées82 mais s’apparente également à un traitement 
inhumain ou dégradant en vertu de l’article 3 de 
la Convention européenne des droits de l’homme. 

La Cour européenne des droits de l’homme possède 
une jurisprudence considérable en la matière et 
estime que la détention d’une personne atteinte de 
handicap sévère dans de mauvaises conditions consti‑
tue un traitement dégradant contraire à l’article 3 
de la Convention83. Ces principes ont été réaffirmés 
par le Conseil de l’Europe dans la Recommandation 
n° R (1998) 7 du Comité des ministres relative aux 
aspects éthiques et organisationnels des soins de 
santé en milieu pénitentiaire, indiquant que les per‑
sonnes souffrant de troubles mentaux graves doivent 
pouvoir être placées et soignées dans un service 
hospitalier doté de l’équipement adéquat et disposant 
d’un personnel qualifié84. 

Malheureusement, il n’existe pas d’informations ou 
de statistiques sur les mesures spécifiques prises par 

82. Cette convention a été adoptée par la Résolution A/
RES/61/106 de l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 décembre 2006. Avec son Protocole facultatif (permet‑
tant aux parties de reconnaître la compétence du Comité 
des droits des personnes handicapées pour le traitement 
de plaintes d’individus), elle est entrée en vigueur le 3 mai 
2008.

83. Voir les arrêts Musial c. Pologne, 20 janvier 2009 ; Price c. 
Royaume-Uni, 10 juillet 2001.

84. Voir Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c. Belgique, 
12 octobre 2006, paragraphes 50, 58 et 70.

Groupes spécifiques 
d’enfants migrants détenus
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Toutefois, en cas de détention de mères, il convient de 
faire en sorte que les bébés et les nouveau‑nés incar‑
cérés en compagnie de leur(s) parent(s) migrant(s) 
bénéficient des normes minimales prévues par les 
Règles de Bangkok pour les mères détenues (AGNU 
2011). Si une femme enceinte ou le tuteur unique ou 
principal d’un enfant est condamné(e) ou fait l’objet 
de mesures préventives, des solutions non privatives 
de liberté doivent être privilégiées (si la situation le 
permet) et l’incarcération doit être envisagée prin‑
cipalement si le délit est grave ou violent (point 9). 
Étant donné que les migrants sont susceptibles de 
passer une longue durée dans des centres de réten‑
tion, l’environnement pour l’éducation des enfants 
devra être aussi semblable que possible à celui d’un 
enfant non détenu. 

Selon la Convention des Nations Unies sur l’élimina‑
tion de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes (article 12), les États « fourniront aux 
femmes pendant la grossesse, pendant l’accouche‑
ment et après l’accouchement, des services appro‑
priés et, au besoin, gratuits, ainsi qu’une nutrition 
adéquate pendant la grossesse et l’allaitement ». Du 
personnel spécialisé doit par ailleurs être présent dans 
ces structures et des mécanismes doivent permettre 
de protéger les enfants contre toute forme d’abus 
physiques ou psychologiques.

des différences entre les sexes et des traumatismes 
subis doivent être offerts, en prison ou en milieu non 
carcéral, aux détenues nécessitant des soins de santé 
mentale ». Les Règles des Nations Unies concernant le 
traitement des femmes détenues disposent que les 
autorités pénitentiaires doivent mettre en place des 
mesures pour répondre aux besoins de protection 
des détenues mineures (Règle 36). 

Nourrissons et nouveau-nés

L’emprisonnement doit être la mesure ultime pour 
les mères avec enfants, y compris pour les mineures 
déjà mères. « Compte tenu des effets néfastes de 
l’incarcération des mères sur les bébés », l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe a recommandé 
« que le Comité des ministres invite les États membres 
à instaurer et à appliquer aux mères ayant de jeunes 
enfants des peines à purger au sein de la commu‑
nauté, et à éviter le recours à la détention » (APCE 
2000). « Les femmes enceintes et les mères de jeunes 
enfants ne doivent être emprisonnées qu’en cas 
de nécessité absolue. Des lois appropriées doivent 
être mises en œuvre, et des directives relatives aux 
condamnations et destinées aux tribunaux doivent 
souligner ce principe. En cas d’emprisonnement, l’État 
est chargé de fournir une protection adéquate aux 
mères et à leurs enfants » (UNODC 2008). 
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dernier recours et pour une durée aussi brève que 
possible. Elles doivent être hébergées séparément 
afin de garantir leur intimité, et les mineurs doivent 
pouvoir accéder à des activités de loisirs ainsi qu’à 
l’éducation (en fonction de la durée de leur séjour). 
Dans la mesure du possible, les mineurs non accom‑
pagnés doivent être hébergés dans des institutions 
dotées de personnel et d’équipements adaptés aux 
besoins de leur âge. 

La refonte de la Directive relative aux conditions 
d’accueil 2013/33/CE dresse également une liste 
de garanties et définit la détention des personnes 
vulnérables comme « exceptionnelle ». Les mineurs 
ne doivent être détenus « qu’en dernier recours » et 
« pour une durée aussi brève que possible », tandis 
que « tout doit être fait pour les libérer et les placer 
dans un centre d’hébergement adapté aux mineurs ». 
Les mineurs non accompagnés ne doivent être déte‑
nus que dans des « circonstances exceptionnelles » et 
« tout doit être fait pour les libérer dans les plus brefs 
délais ». La refonte de la directive dispose par ailleurs 
que les mineurs non accompagnés ne peuvent jamais 
être détenus dans des établissements pénitentiaires.

Concernant les MNA qui ne demandent pas l’asile, une 
distinction peut être faite entre les États membres de 
l’UE qui peuvent refuser l’entrée à tous les étrangers 
ne respectant pas les critères d’entrée, indépendam‑
ment de leur âge (dont par conséquent les mineurs 
non accompagnés) et ceux qui appliquent un régime 
particulier pour les MNA, pour des raisons humani‑
taires. Cette dernière solution permet toujours aux 
MNA non demandeurs d’asile de pénétrer sur le ter‑
ritoire, qu’ils respectent ou non les critères d’entrée.

La majorité des États membres de l’UE utilisent un 
système d’accueil similaire pour tous les mineurs 
non accompagnés en hébergeant les demandeurs 
et les non‑demandeurs d’asile dans les mêmes struc‑
tures. Un petit nombre d’États disposent de systèmes 
d’accueil différents, selon le statut de migrant du 
mineur non accompagné, et placent donc les MNA 
qui demandent l’asile et ceux qui ne le demandent 
pas dans des établissements différents. La plupart des 
États de l’UE hébergent les MNA demandeurs d’asile 
dans des familles d’accueil, des centres d’accueil réser‑
vés aux mineurs ou des parties du centre d’accueil 
principal reservées aux mineurs.

L a rétention de migrants est également lar‑
gement utilisée dans les États membres de 
l’UE, même si elle est limitée dans certains 

cas particuliers (Lundby 2015). Malgré la législa‑
tion spécifique de l’UE en la matière, la situation 
dans les États membres ne semble pas meil‑
leure en matière de rétention d’enfants migrants.

Les informations disponibles révèlent que la déten‑
tion est utilisée dans un large éventail de situations : 
les migrants irréguliers, les mineurs, les demandeurs 
d’asile, les personnes âgées, les personnes malades 
ainsi que celles en bonne santé peuvent faire l’objet 
d’une mesure de rétention, indépendamment de 
leurs besoins et de leurs vulnérabilités (JRS 2010, 
p. 104 ; Réseau européen des migrations 2014b, 
pp. 21‑28). Les migrants dans les États membres 
de l’UE peuvent être détenus dans l’optique de leur 
retour : la décision de placement en rétention est 
alors une mesure prise pour préparer leur renvoi ou 
garantir qu’il sera possible de le mettre en œuvre 
dans le cas d’un retour forcé. La détention dans le 
cadre du retour ne constitue pas une sanction pénale 
(voir Conseil de l’Europe 2005) et, dans la plupart des 
cas, découle d’une décision administrative et non 
judiciaire. Bien que des exceptions puissent exister 
dans certains États membres pour des personnes 
ayant des besoins spécifiques, le « détenu lambda » 
est dans l’incapacité d’effectuer un choix personnel 
et doit accepter la rétention comme l’on accepte une 
peine (JRS 2010, p. 13).

Les demandeurs d’asile peuvent également être déte‑
nus pour les motifs détaillés par la Directive relative 
aux conditions d’accueil. Cependant, la rétention 
n’est pas autorisée pour le seul motif d’une demande 
d’asile. Les motifs de détention sont définis dans ce 
contexte dans la loi européenne (Réseau européen 
des migrations 2014b, p. 12). La Directive « retour » 
no 2008/115/CE ne prévoit la détention que dans les 
cas suivants : préparation du retour et/ou de l’exécu‑
tion du processus d’éloignement, notamment pour 
prévenir le risque de fuite et le fait que des ressor‑
tissants de pays tiers tentent d’éviter ou de freiner la 
préparation du retour. 

La rétention des personnes vulnérables, dont les 
enfants, n’est pas interdite par la Directive « retour », 
mais elle doit rester exceptionnelle. Les familles avec 
enfants ne peuvent être placées en détention qu’en 

Pratiques en matière 
de rétention dans les 
États membres de l’UE
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le traitement et les conditions de détention des étran‑
gers privés de liberté en vertu de la loi sur les étran‑
gers ou de la législation pénale récemment amendée 
selon laquelle le fait de franchir ou d’endommager 
la clôture marquant la frontière constitue un délit. 
Les protections légales dont bénéficient les déte‑
nus concernés ont également été contrôlées. Pour 
ce faire, la délégation s’est rendue dans une prison, 
dans des locaux de détention de la police et dans 
plusieurs centres de rétention pour étrangers. Elle a 
également visité deux « zones de transit » situées à 
la frontière avec la Serbie. Le rapport n’a pas encore 
été rendu public. 

Selon l’État, si le migrant n’a pas les moyens de payer 
son amende, celle‑ci peut être commuée en peine 
de prison. 

Parallèlement à l’entrée irrégulière, la législation de 
25 États membres de l’UE prévoit des sanctions en 
cas de séjour irrégulier : 10 d’entre eux infligent une 
amende et/ou prononcent une peine de prison87 
alors qu’ils sont 15 à ne prévoir qu’une amende88.

À Malte, au Portugal et en France, un séjour irrégulier 
n’implique pas d’amende ou d’emprisonnement, 
mais une procédure de retour est enclenchée. Dans 
sa loi du 31 décembre 2012, la France a modifié 
(supprimé) les dispositions sanctionnant le séjour 
irrégulier de son Code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile89 à la suite des affaires 
El Dridi90 et Achugbabian91 jugées devant la Cour de 
justice de l’UE.

La Directive 2008/115 de l’UE vise à établir une poli‑
tique effective d’éloignement et de rapatriement, 
selon des normes communes, afin que les personnes 
soient renvoyées dans leur pays de manière humaine 
et dans le plus grand respect de leur dignité et de leurs 
droits fondamentaux. La durée maximale spécifiée 
dans les articles 15.5 et 15.6 de cette directive a pour 
but de limiter la privation de liberté de ressortissants 
d’un pays tiers dans une situation de retour forcé92. 
La directive a donc pour objectif de tenir compte de 
la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme et du principe afférent de proportionnalité. 

87. Allemagne, Belgique, Chypre, Croatie, Danemark, Estonie, 
Irlande, Luxembourg, Pays‑Bas et Royaume‑Uni.

88. Autriche, Bulgarie, Espagne, Finlande, Grèce, Hongrie, Italie, 
Lettonie, Lituanie, Pologne, République tchèque, Roumanie, 
Slovaquie, Slovénie et Suède.

89. Loi no 2012‑1560 du 31 décembre 2012 relative à la retenue 
pour vérification du droit au séjour et modifiant le délit 
d’aide au séjour irrégulier pour en exclure les actions 
humanitaires et désintéressées, JO, 1er janvier 2013, arti‑
cle 8, disponible sur: www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.
do?cidTexte=JORFTEXT000026871211&dateTexte=&cat‑
egorieLien=id.

90. CJUE C‑61/11 PPU El Dridi, arrêt du 28 avril 2011.
91. CJUE C‑329/11 Alexandre Achughbabian, arrêt du 6 décem‑

bre 2011.
92. CJUE C357/09 PPU Kadzoev [2009] ECR I  11189, 

paragraphe 56.

Le motif de détention le plus répandu, en vigueur 
dans 25 États membres, est le « risque de fuite », 
principalement appliqué dans le cadre des retours 
(Réseau européen des migrations 2014b, p. 15). 
« L’établissement de l’identité » du ressortissant 
étranger constitue un autre motif prévu par la loi 
de 22 États membres de l’UE. Il est essentiellement 
utilisé dans le contexte de la protection internatio‑
nale. Il existe en outre d’autres motifs applicables à 
toutes les catégories d’étrangers (mineurs inclus), 
tels que la « menace à l’ordre public et à la sécurité 
nationale », la « non‑adaptation aux alternatives à la 
rétention », la « présentation de documents détruits 
ou contrefaits » et les « motifs raisonnables de croire 
que la personne va commettre un délit » (Réseau 
européen des migrations 2015).

Cadre juridique des États membres  
de l’UE

Les cadres légaux nationaux témoignent de variations 
entre les États membres de l’UE (Réseau européen 
des migrations 2015, p. 40) concernant les catégo‑
ries d’étrangers pouvant être placés en rétention. 
Plus particulièrement, la rétention des demandeurs 
de protection internationale est régie par des dis‑
positions distinctes de celles qui s’appliquent à la 
détention d’autres catégories d’étrangers (comme 
les personnes détenues pour entrée illégale, séjour 
illégal ou en vue d’un retour) dans tous les États de 
l’UE, sauf en Finlande, en Suède et au Royaume‑
Uni, où les lois nationales s’appliquent de la même 
manière à tous les étrangers. 

Jusqu’à la mi‑août 2016, à l’exception de trois États 
membres, la loi dispose que l’entrée irrégulière de 
migrants, indépendamment de leur âge, est passible 
de sanctions pénales ou administratives en plus 
de mesures coercitives qui peuvent être prises afin 
d’assurer l’éloignement de la personne de l’État ou du 
territoire (FRA 2014 ; Conseil de l’Europe, Commissaire 
aux droits de l’homme 2010a). L’Espagne, Malte et le 
Portugal ne sanctionnent pas l’entrée, le séjour ou la 
sortie en situation irrégulière mais une procédure de 
retour est déclenchée. Les législations de 17 États de 
l’UE prévoient des amendes et/ou des peines d’empri‑
sonnement en cas d’entrée irrégulière85. Huit pays ne 
prévoient qu’une amende86, mais une incarcération 
est possible en cas de circonstances aggravantes. 

Le Comité pour la prévention de la torture et des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants 
(CPT) du Conseil de l’Europe a mené une visite ad 
hoc en Hongrie en octobre 2015 en vue d’examiner 

85. Allemagne, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, 
Estonie, Finlande, France, Grèce, Irlande, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Roumanie, Royaume‑Uni et Suède.

86. Autriche, Hongrie, Italie, Pays‑Bas (seulement si l’étranger 
est déclaré « indésirable »), Pologne, République tchèque, 
Slovaquie et Slovénie.
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membres au retour des ressortissants de pays tiers 
en séjour irrégulier

Directive 2001/40/CE du 28 mai 2001 relative à la 
reconnaissance mutuelle des décisions d’éloignement 
des ressortissants de pays tiers

2004/191/CE : Décision du Conseil du 23 février 2004 
définissant les critères et modalités pratiques de la 
compensation des déséquilibres financiers résultant 
de l’application de la directive 2001/40/CE relative à la 
reconnaissance mutuelle des décisions d’éloignement 
des ressortissants de pays tiers

2004/573/CE : Décision du Conseil du 29 avril 2004 
relative à l’organisation de vols communs pour l’éloi‑
gnement, à partir du territoire de deux États membres 
ou plus, de ressortissants de pays tiers faisant l’objet 
de mesures d’éloignement

Accords de réadmission avec : l’Albanie, l’Arménie, 
l’Azerbaïdjan, la Bosnie‑Herzégovine, le Cap‑Vert, la 
Fédération de Russie, Hong Kong, « l’ex‑République 
yougoslave de Macédoine », Macao, la Moldavie, le 
Monténégro, le Pakistan, la Serbie, le Sri Lanka, la 
Turquie et l’Ukraine.

Celui‑ci dispose que la rétention d’une personne à 
l’encontre de laquelle une procédure d’expulsion 
ou d’extradition est en cours ne doit pas durer pas 
de manière déraisonnable. En d’autres termes, elle 
ne doit pas durer plus de temps que nécessaire, 
conformément au Principe 8 des « Vingt principes 
directeurs sur le retour forcé » (Conseil de l’Europe 
2005). Le Principe 8 précise que toute rétention dans 
l’attente d’un éloignement devra être aussi brève 
que possible.

La législation de l’UE prévoit deux principales formes 
de rétention à des fins d’immigration : la rétention 
avant expulsion, régie par la Directive « retour » 
(2008/115/CE), et la rétention dans le cadre du droit 
d’asile, principalement réglementée par la Directive 
relative aux conditions d’accueil (2003/9/CE) et sa 
refonte adoptée en 2013 (2013/33/UE). 

La Directive « retour » est considérée comme « ambi‑
guë à l’égard des enfants et des familles » : si elle 
mentionne les principes d’unité familiale et de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, elle n’interdit pas clairement la 
rétention des mineurs.

En mars 2016, un accord UE‑Turquie a été conclu à la 
suite de l’arrivée massive de réfugiés et de migrants, 
essentiellement sur les îles grecques93. Selon l’Assem‑
blée parlementaire du Conseil de l’Europe, l’accord va 
plus loin que les limites admises par le droit européen 
et international (APCE 2016c ; voir aussi JRS 2016). 
Il soulève de sérieux doutes quant à sa conformité 
avec les normes fondamentales relatives aux droits 
des migrants et des réfugiés. L’APCE a été invitée à 
prendre position sur ces questions et à formuler des 
recommandations pratiques aux États et à l’Union 
européenne quant à la façon de les appréhender 
afin de garantir le respect des normes juridiques 
européennes et internationales en matière de droits 
des migrants et des réfugiés. 

Textes pertinents de l’UE relatifs aux 
migrations irrégulières

Directive 2002/90/CE du Conseil du 28 novembre 
2002 définissant l’aide à l’entrée, au transit et au 
séjour irréguliers

2002/946/JAI : Décision‑cadre du Conseil du 
28 novembre 2002 visant à renforcer le cadre pénal 
pour la prévention de l’aide à l’entrée, au transit et 
au séjour irréguliers

Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes 
et procédures communes applicables dans les États 

93. Le CPT a visité les « hotspots » grecs du 13 au 18 avril 2016, 
voir www.coe.int/fr/web/cpt/greece. Voir également le 
rapport du CPT sur la Grèce à la suite de sa visite de terrain 
du 14 au 23 avril 2015 : www.coe.int/en/web/cpt/greece.

http://www.coe.int/fr/web/cpt/greece
http://www.coe.int/en/web/cpt/greece
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à la rétention ne sont plus envisagées. Au moment 
d’établir la possibilité d’une alternative, les autorités 
nationales évaluent le risque de fuite selon des critères 
objectifs, comme : le fait que la personne ait fourni de 
fausses informations sur son identité ou en général ; 
le fait que la personne ait contrefait, falsifié ou utilisé 
un faux nom pour un permis de séjour, un document 
de voyage ou une pièce d’identité ; le fait que la per‑
sonne ait enfreint son obligation de signalement, 
d’assignation à résidence, ou violé son interdiction 
d’entrée. L’évaluation peut également être fondée 
sur des critères subjectifs, comme l’âge et la santé de 
l’étranger ou le fait qu’il ait précédemment séjourné à 
une adresse inconnue. Le coût économique du choix 
entre rétention et alternative pourrait être un facteur 
intégré à l’évaluation globale (Mananashvili 2015, p. 6).

Nous avons expliqué que, même si les enfants ne 
devraient pas être placés en rétention dans un 
contexte d’immigration et que le principe de l’inté‑
rêt supérieur de l’enfant devrait prévaloir (comme 
l’indique la CIDE), la détention de ce groupe vulné‑
rable demeure largement présente. En outre, selon 
les Règles de Beijing (AGNU 1985), des efforts doivent 
être accomplis pour offrir des programmes commu‑
nautaires aux mineurs. De plus, étant donné que les 
enfants ne devraient pas être séparés de leurs repré‑
sentants légaux, des mesures alternatives doivent 
également être envisagées pour les parents. Les États 
doivent mettre en œuvre des solutions de substitution 
à la rétention afin de garantir la protection des droits, 
de la dignité et du bien‑être des enfants. 

Il convient de souligner que le confinement d’enfants 
réfugiés dans un camp fermé constitue également 
une forme de détention. Le HCR propose une série 
de mesures alternatives pour les demandeurs d’asile, 
parmi lesquelles l’hébergement dans des centres 
ouverts, la remise de documents, une obligation de 
signalement périodique, la mise à disposition d’un 
garant/d’une caution, une surveillance communau‑
taire structurée et/ou des programmes de gestion des 
dossiers (HCR 2012, p. 41). Les alternatives suggérées 
ne sont pas exhaustives. Elles identifient des options 
qui confèrent aux autorités nationales un certain 
contrôle sur la localisation des demandeurs d’asile tout 
en assurant à ces derniers leur liberté fondamentale 
de circulation.

Normes internationales

Comme cela a été expliqué précédemment, un large 
éventail de raisons sont invoquées par les respon‑
sables nationaux pour justifier la rétention adminis‑
trative de migrants en situation irrégulière. En matière 
de migrants, ces mêmes responsables ont toutefois 
l’obligation d’établir une présomption en faveur de la 
liberté et de rechercher des solutions non privatives 
de liberté.

L’Agence des droits fondamentaux de l’Union euro‑
péenne (FRA) définit les alternatives à la rétention de 
migrants comme « toute loi, pratique ou politique per‑
mettant aux migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 
de résider au sein de la communauté en jouissant de 
leur liberté de circulation pendant la définition de leur 
statut de migrant ou dans l’attente de l’éloignement 
ou de l’expulsion du pays » (FRA 2015).

Les graves conséquences négatives pour les enfants 
ayant déjà été expliquées, il est important de s’attarder 
sur le fait que la détention représente également un 
coût financier pour l’État. Une étude commandée 
par l’IDC montre que des alternatives fiables et peu 
onéreuses à la détention sont actuellement utilisées 
dans de nombreux contextes et qu’elles bénéficient 
à un large éventail de parties prenantes concernées 
par ce domaine (IDC 2015).

Comme cela a été détaillé dans le rapport de l’APCE 
sur le sujet, les mesures de substitution sont bien 
moins onéreuses que la détention en elle‑même 
(APCE 2014c ; voir aussi APCE 2014b). D’autres études 
mettent l’accent sur le fait que la détention est plus 
coûteuse que de trouver des alternatives (Réseau 
européen des migrations 2014b, p. 41). D’un autre 
côté, le risque de fuite peut être plus élevé avec les 
alternatives à la détention, ce qui peut expliquer 
pourquoi les pays sont peu enclins à y avoir recours. 
Selon l’article 3(7) de la Directive « retour » de l’UE 
(2008/115/CE), le « risque de fuite » désigne le fait 
qu’il existe des raisons, dans un cas particulier et sur 
la base de critères objectifs définis par la loi, de penser 
qu’un ressortissant d’un pays tiers faisant l’objet de 
procédures de retour peut prendre la fuite.

Même dans les États membres de l’UE, dès lors qu’un 
risque de fuite est avéré, les mesures de substitution 

Alternatives à la 
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Les mineurs consommateurs de drogue doivent 
également bénéficier d’une protection et des soins 
adéquats. Un séjour forcé dans un centre de déten‑
tion pour consommateurs de drogues ne pourra être 
considéré comme une forme de « traitement » ou une 
« alternative à l’emprisonnement ». En réponse aux 
appels lancés par le Rapporteur spécial sur la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants et par 12 agences des Nations Unies, les 
États devraient fermer sans délai tous les centres de 
détention pour consommateurs de drogues (AGNU 
CDH 2013a, point 40 ; Human Rights Watch 2016).

Afin de garantir que la privation de liberté est réelle‑
ment utilisée en tant que mesure de dernier ressort, 
les gouvernements doivent en premier lieu instaurer 
et recourir à de véritables alternatives94 à la déten‑
tion. Comme cela a été expliqué, les alternatives cor‑
respondent à toute loi, pratique ou politique permet‑
tant aux enfants de vivre au sein d’une communauté, 
sans être détenus pour des motifs liés à l’immigra‑
tion. Concernant les enfants migrants ainsi que les 
familles, les alternatives dans les communautés – un 
hébergement dans des lieux permettant aux réfu‑
giés, aux demandeurs d’asile et aux autres étrangers 
de fréquenter régulièrement l’école, de travailler et 
d’interagir régulièrement de quelque manière que 
ce soit avec autrui – sont préférables à la détention, 
comme l’ont montré les expériences de surveillance et 
de programmes de gestion des dossiers en Australie, 
au Canada, en Indonésie, en Thaïlande, aux États‑Unis 
et au Royaume‑Uni (IDC 2015, p. 10).

Les États doivent faire plus en vue de faciliter le pla‑
cement des enfants non accompagnés et séparés 
auprès de proches dans le pays de destination ou 
un pays tiers.

De par le monde, les alternatives à la détention qui 
réduisent l’application de mesures privatives de 
liberté comportent un large éventail de solutions, 
telles que l’obligation de se présenter régulièrement 
à la police, l’assistance, les restrictions en matière de 
résidence, les cautions, la surveillance électronique 
ou encore l’obligation de remettre ses documents 
d’identité. Il convient toutefois de souligner que ces 
mesures de substitution doivent toujours respec‑
ter les droits et protections juridiques de l’enfant, 
conformément à l’article 40(3)(b) de la CIDE (voir aussi 
Comité des droits de l’enfant des Nations Unies 2007). 
Par conséquent, la pose d’un bracelet électronique ne 
peut être envisagée pour les enfants (ainsi que pour 
tout migrant), s’agissant en effet d’une « alternative » 
discutable. En plus d’une violation de l’intimité, cela 
a des répercussions physiques, psychologiques et 
émotionnelles sur la personne en question. Cela 

94. La Coalition internationale contre la détention (IDC) a 
identifié plus de 250  exemples d’alternatives dans 
60  pays de la planète, voir http://idcoalition.org/
interactive‑map‑alternatives‑to‑detention/.

Les alternatives à la rétention doivent être régies par la 
loi afin d’éviter d’imposer des restrictions arbitraires à 
la liberté de circulation (HCR 2012, p. 22). Il convient de 
souligner que, même en cas de recours à des mesures 
de substitution, l’accès à une aide juridique doit être 
octroyé aux migrants, en particulier aux enfants.

Le choix d’une alternative sera influencé par une éva‑
luation individuelle des caractéristiques personnelles 
d’un migrant, comme son âge, son état de santé, le 
risque de fuite ainsi que les conditions locales qui 
prédominent. Un certain nombre de pays ont mis 
en place des contrôles simplifiés en termes de santé, 
d’identité et de sécurité dans l’optique de limiter le 
recours à la détention, l’Australie, les États‑Unis, le 
Royaume‑Uni, par exemple (IDC 2015, p. 38). 

Le contexte communautaire doit être évalué pour 
identifier les infrastructures existantes en vue de 
décider des besoins et des possibilités de placement 
des enfants (IDC 2015, p. 60). Avant cette étape, il est 
particulièrement important d’évaluer l’existence de 
mécanismes de protection au sein de la communauté. 
S’il n’en existe pas, ils devront être créés pour les 
communautés concernées ou élargis à celles‑ci – par 
exemple, l’élargissement des programmes nationaux 
de protection de l’enfance afin d’y inclure les enfants 
non accompagnés, comme en Hongrie (ibid., p. 46). 

Selon les Lignes directrices du Comité des ministres 
du Conseil de l’Europe sur une justice adaptée aux 
enfants : « Les enfants devraient être parfaitement 
informés et consultés sur la possibilité d’avoir recours 
soit à une procédure judiciaire, soit à un dispositif 
externe au cadre judiciaire. Ces informations devraient 
également porter sur les conséquences possibles de 
chaque option. Sur la base d’informations appro‑
priées, aussi bien juridiques que d’une autre nature, 
le choix devrait être donné de recourir soit à une 
procédure judiciaire, soit à une autre solution lorsqu’il 
en existe une » (Conseil de l’Europe 2010, point 25).

Les catégories vulnérables d’enfants (victimes de 
la traite des êtres humains, enfants ayant vécu un 
traumatisme ou ayant des besoins spécifiques en 
termes de santé mentale ou physique) ne doivent 
pas être placées en détention. Les enfants handicapés 
doivent jouir de leur droit à vivre en communauté 
avec une prise en charge adaptée pour eux‑mêmes 
et leurs familles. Lorsqu’un traitement au sein d’un 
établissement est nécessaire, il convient de respecter 
un protocole de soins strict comportant des dispositifs 
de protection relatifs aux traitements non volontaires. 
Un accompagnement doit être assuré, notamment 
au niveau juridique, afin de permettre aux enfants 
de prendre des décisions importantes pour leur vie 
(comme celles qui concernent les traitements médi‑
caux), mais aussi de leur donner la possibilité de 
contester devant un tribunal leur placement dans 
une institution.

http://idcoalition.org/interactive-map-alternatives-to-detention/
http://idcoalition.org/interactive-map-alternatives-to-detention/
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pas nécessaire, la majorité d’entre eux continue dans 
la pratique à y recourir, tout en appliquant des poli‑
tiques variées et en faisant appel à des institutions 
spécialisées (Human Rights Watch 2016).

Concernant les États non membres de l’UE (voir 
l’annexe 1, tableau 7), les tendances montrent qu’il 
y a cinq catégories :

1.  des États qui utilisent des alternatives à la réten‑
tion d’enfants migrants ;

2.  des États qui utilisent des alternatives pour les 
enfants d’un certain âge ;

3.  des États qui ne disposent pas d’alternatives et 
n’ont recours qu’à la rétention ;

4.  des États qui prévoient des alternatives mais 
qui, en pratique, ne les utilisent pas ; 

5.  des États dont les alternatives équivalent à la 
rétention (par exemple placement dans un 
centre fermé).

Il convient de s’attarder sur le fait que les alterna‑
tives appliquées (lorsque c’est le cas) ne sont pas 
contrôlées ou ne le sont qu’occasionnellement, par 
quelques ONG.

En outre, concernant certains pays qui ne procèdent 
pas au placement en rétention des MNA migrants, 
comme l’Andorre et l’Arménie, le sort qui leur est 
réservé est flou : sont‑ils laissés en liberté sans mesure 
complémentaire ? Bénéficient‑ils d’un système de 
prise en charge ?

États qui utilisent des alternatives à la 
rétention d’enfants migrants

En Islande, la principale alternative à la rétention 
de familles migrantes avec enfants est l’obligation 
de signalement ou l’ordre de séjourner dans un lieu 
défini. Il n’existe aucune disposition spéciale rela‑
tive aux MNA. Le ministère de l’Intérieur a conclu 
des contrats avec deux municipalités du sud‑ouest 
du pays. Celles‑ci se chargent de mettre à la dis‑
position des familles de réfugiés (uniquement) un 
logement, une aide financière ainsi que différents 
services, comme des soins de santé, des interprètes, 
des conseils et des loisirs. Reykjanesbær, qui se trouve 
à proximité de l’aéroport international du pays, gère 
un centre qui a cette fonction depuis 2003, et la 
capitale, Reykjavik, peut accueillir jusqu’à 50 réfu‑
giés simultanément. Cependant, aucune statistique 
ni information de quelque nature que ce soit n’est 
disponible sur les enfants migrants.

En Norvège, quels que soient les cas, la police et le tri‑
bunal doivent réaliser une évaluation individuelle en 
vue de décider s’il est possible d’appliquer une alter‑
native à la rétention, et de déterminer si celle‑ci est 
nécessaire et proportionnée (Utlendingsdirektoratet 

constitue en outre un symbole social de criminali‑
sation (l’individu étant assimilé à un délinquant) et 
d’humiliation (Immigrant Rights Clinic 2012, p. 17). 

Les points 3.8 et 3.9 des Règles de Tokyo disposent 
que les mesures non privatives de liberté ne com‑
portent pas de risque indu de dommage physique ou 
mental et que la dignité du délinquant soumis à ces 
mesures est protégée à tout moment (AGNU 1990a).

Les Règles de Beijing suggèrent des mesures alterna‑
tives à la détention des enfants, comme une surveil‑
lance étroite, une aide très attentive ou le placement 
dans une famille ou un établissement/un foyer édu‑
catif (AGNU 1985).

Certains États ont opté pour des modèles différents 
développés par des organisations expertes en la 
matière, comme l’IDC, et plus particulièrement son 
Community Assessment and Placement Model (CAP). 
Ce modèle repose sur les principes suivants :

 ► la supposition que la rétention n’est pas 
nécessaire ;

 ► l’examen et l’évaluation au cas par cas ;
 ► l’évaluation de la communauté ;
 ► l’application, si nécessaire, de conditions à la 

communauté ;
 ► la rétention uniquement en dernier ressort, 

dans les cas exceptionnels.

Le recours aux alternatives dans les 
États non membres de l’UE

Malgré la tendance à l’intensification du contrôle de 
l’immigration, l’intérêt des pays pour les alternatives 
à la détention est également croissant (Sampson et 
Mitchell 2013). Les efforts visant à réduire la rétention 
d’enfants en Europe se sont reflétés dans l’introduc‑
tion des alternatives dans les lois des États membres 
du Conseil de l’Europe ainsi que dans l’adoption de 
nouvelles politiques.

Il semble que des États membres de l’UE aient amendé 
leur législation après 2011 dans l’objectif d’y inclure 
des alternatives à la détention. La Croatie a introduit 
l’obligation de remettre ses papiers, de déposer des 
garanties, de disposer d’une adresse fixe et de se 
présenter régulièrement aux autorités ; Chypre a 
instauré la possibilité pour les migrants de demander 
des alternatives, sans toutefois définir les mesures 
disponibles ; la Slovaquie a introduit l’assignation à 
résidence et la possibilité de garanties financières. 
Selon l’APCE (2014b) et la FRA, Malte apparaît comme 
étant le dernier État membre de l’UE à n’envisager 
des alternatives que lorsque la libération est prévue.

Cependant, malgré cette tendance positive, il n’existe 
pas d’approche uniformisée et les pratiques natio‑
nales diffèrent. Si certains États prennent des mesures 
visant à éviter la rétention d’enfants quand elle n’est 
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sociales (CDAS) régit l’harmonisation, au niveau can‑
tonal, des normes d’hébergement des MNA deman‑
deurs d’asile (CDAS 2016).

États qui ne disposent pas d’alternatives 
et n’ont recours qu’à la rétention 

En Albanie, même si la loi ne prévoit le placement 
d’enfants en rétention « qu’à titre dérogatoire », l’ab‑
sence d’alternatives fait que les MNA demeurent 
détenus. Selon le Rapporteur spécial des Nations 
Unies sur les droits de l’homme des migrants, l’Albanie 
doit revoir son système de rétention de migrants afin 
d’y introduire des alternatives, notamment au sein 
des communautés, pour encourager l’immigration 
régulière et une gestion des migrations fondée sur 
les droits de l’homme (AGNU CDH 2012).

États qui prévoient des alternatives mais 
qui, en pratique, ne les utilisent pas 

L’article 65 de la loi géorgienne relative au statut 
légal des étrangers et apatrides prévoit des mesures 
alternatives qui peuvent être prononcées par un 
tribunal. Celles‑ci peuvent être : a. un signalement 
régulier, deux fois par semaine au maximum, auprès 
des services de police compétents ; b. une libération 
sous caution, le garant de l’étranger devant être un 
citoyen géorgien, une garantie bancaire d’un montant 
d’au moins 1 000 GEL (un lari géorgien, GEL, équivaut 
à 0,39 euro) ou un certificat de revenus réguliers ; 
c. une caution d’un montant maximal de 2 000 GEL.

En Géorgie, la mise en œuvre de mesures alternatives 
a une échéance définie (déterminée par un tribunal) 
qui n’excède pas trois mois. Cependant, il n’existe 
aucune disposition quant à ce qui se passe pour 
l’enfant après l’expiration de ce délai, s’il est encore 
en situation irrégulière et que son éloignement du 
pays ne peut être exécuté. Dans la pratique, les MNA 
sont placés dans un centre d’hébergement tempo‑
raire (fermé).

En Turquie, les articles 57‑4, 68‑3, 71‑1 de la loi relative 
aux étrangers et à la protection internationale dis‑
posent que les migrants en situation irrégulière sont 
placés dans des établissements non pénitentiaires, 
comme une résidence libre dans une province don‑
née avec une obligation de signalements réguliers 
ou « toute autre mesure de substitution » prononcée 
par les autorités provinciales. La loi prévoit qu’une 
décision de rétention administrative ne peut être 
prise que si les mesures alternatives sont estimées 
insuffisantes (article 68). Les MNA demandeurs d’une 
protection internationale sont expressément exclus 
du placement en rétention. Ils doivent en revanche 
être placés dans des centres d’hébergement appro‑
priés placés sous l’autorité du ministère de la Famille 
et des Affaires sociales. La loi prévoit cependant la 

2014). Ainsi, chaque cas individuel est soumis à un 
examen concret qui définira si les conditions sont 
réunies pour une détention ou une mesure de subs‑
titution. La loi sur l’immigration prévoit plusieurs 
alternatives : le signalement à intervalles réguliers 
à la police ou aux autorités chargées de l’immigra‑
tion ; l’obligation de remettre un passeport ou un 
document de voyage (section 104) ; l’obligation de 
demeurer dans un lieu spécifique – une adresse pri‑
vée ou un centre d’accueil ouvert (section 105). Le 
non‑respect d’une décision relative à une obligation 
de signalement ou de séjour dans un endroit défini 
constitue un délit. Si le ressortissant étranger ne 
respecte pas ses obligations, il peut être arrêté et 
incarcéré. Selon la section 106, paragraphe 2, de la 
loi sur l’immigration, une décision d’arrêter ou de 
placer un migrant en rétention ne peut être prise si 
l’on considère qu’une obligation de signalement ou 
de séjour dans un lieu défini est suffisante.

Aucune distinction n’est faite entre les différentes 
catégories de ressortissants de pays tiers au moment 
d’évaluer la possibilité d’appliquer des alternatives 
à la rétention. Dans ce cas précis, l’évaluation de 
l’âge et de l’état de santé de l’étranger est prise en 
compte. Lorsqu’elles envisagent de recourir à une 
mesure de substitution, les autorités examinent éga‑
lement le risque de fuite et vérifient que la personne 
a auparavant séjourné à une adresse connue. Le coût 
économique de la décision est susceptible de peser 
dans l’évaluation globale. 

États qui utilisent des alternatives pour 
les enfants d’un certain âge 

Comme cela a été expliqué précédemment, en Suisse, 
les enfants âgés de moins de 15 ans ne sont pas placés 
en détention. Toutefois, chaque canton possède son 
propre système et certains d’entre eux ont recours 
à des centres d’hébergement réservés aux mineurs 
(IDC 2016). D’après les informations obtenues à l’occa‑
sion d’un entretien avec le HCR, il est évident que 
les normes entre ces centres diffèrent également : 
certains centres sont d’excellente qualité, d’autres 
sont mauvais. Une partie des cantons disposent de 
structures spécifiques pour les enfants, alors que 
d’autres les placent en compagnie des adultes. Citons, 
parmi les alternatives proposées (par exemple dans 
le canton de Bâle‑Ville), la désignation d’un tuteur 
pour l’enfant, le placement dans une famille d’accueil 
et « l’obligation de signalement ». Terre des hommes 
fait part « d’un manque inquiétant d’information et 
de transparence », aussi bien de la part des auto‑
rités centrales de Berne que du côté des autorités 
cantonales, concernant les différentes pratiques en 
matière de détention de mineurs (Terre des hommes 
2016, p. 34).

Une recommandation adoptée par la Conférence 
des directrices et directeurs cantonaux des affaires 
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Cela dit, l’introduction de mesures de substitution 
dans les lois nationales ne constitue pas en soi une 
garantie de leur application. La non‑application des 
alternatives demeure un sérieux problème : en effet, 
de nombreux États persistent à recourir davantage 
à la détention qu’aux alternatives parfois déjà pré‑
vues par leur législation (Human Rights Watch 2016). 
Parallèlement, certains États membres utilisant des 
mesures de substitution ne produisent pas de statis‑
tiques fiables en la matière (confusion entre migrants 
irréguliers et demandeurs d’asile), ce qui complique 
l’évaluation de leur application. En outre, les alterna‑
tives ne sont ni contrôlées ni examinées. 

En référence aux parties concernées de l’article 40 de 
la CIDE, le Comité des droits de l’enfant des Nations 
Unies (2007, paragraphes 22‑27) insiste sur le fait 
que toute mesure alternative doit être pensée pour 
répondre aux besoins spécifiques des mineures, 
notamment en termes d’éducation, de relations 
familiales, de rétablissement post‑traumatique, de 
toxicomanie, de besoins médicaux (Chesney‑Lind 
et Sheldon 1998). Les alternatives doivent de plus 
être élaborées en fonction des problèmes auxquels 
sont confrontées les minorités ethniques, afin de 
les adapter aux ressources culturelles disponibles 
au sein de ces communautés dans le pays d’accueil.

possibilité d’une détention afin d’éviter toute fuite 
(AIDA 2015, p. 93 ; Global Detention Project 2014).

Il semble que, dans la pratique, les alternatives ne 
soient pas appliquées. En effet, le Rapporteur spé‑
cial des Nations Unies sur les droits de l’homme des 
migrants a vigoureusement recommandé aux auto‑
rités turques de recourir davantage à des mesures 
non privatives de liberté. Afin de limiter le recours 
à la détention et de s’appuyer davantage sur des 
mesures non privatives de liberté, le Rapporteur 
spécial a encouragé le Gouvernement turc à étudier 
son rapport sur la détention des migrants en situation 
irrégulière présenté au Conseil des droits de l’homme 
en juin 2012 (AGNU CDH 2013b) qui énonce une liste 
d’alternatives à la détention ainsi que la manière de 
les mettre en pratique (AGNU CDH 2013b).

États dont les alternatives équivalent à la 
rétention

En Andorre, en Bosnie-Herzégovine et au 
Liechtenstein, les MNA sont placés dans des centres 
d’hébergement fermés qui leur sont réservés et sont 
considérés comme des alternatives à la détention. 
Toutefois, comme cela a été indiqué précédemment, 
selon les Règles de La Havane (AGNU 1990b), le pla‑
cement dans un établissement fermé de quelque 
nature que ce soit doit être considéré comme une 
privation de liberté.

La CIDE, dans son article 37.b, souligne l’urgence de 
trouver des alternatives à l’incarcération d’enfants : 
« [l]’arrestation, la détention ou l’emprisonnement 
d’un enfant doit être en conformité avec la loi, n’être 
qu’une mesure de dernier ressort, et être d’une durée 
aussi brève que possible ». 



.
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M algré de profonds changements législatifs et 
en dépit de tentatives visant à faire évoluer 
les pratiques, la rétention d’enfants migrants 

demeure un phénomène particulièrement inquié‑
tant dans la majorité des États membres du Conseil 
de l’Europe non adhérents à l’UE. Des enfants se 
retrouvent ainsi derrière les barreaux dans diffé‑
rentes institutions (prisons, postes de police, centres 
d’hébergement spéciaux) qui ne conviennent pas à 
leurs besoins et violent leurs droits fondamentaux. 

Il convient de noter que la rétention d’enfants 
migrants reste un domaine peu étudié, pour lequel 
les données disponibles sont éparses et incomplètes. 
Pour cette étude, la collecte d’informations auprès 
des 18 États non membres de l’UE s’est avérée très 
difficile. L’une des conclusions et sources de préoc‑
cupation majeures concerne le fait qu’une grande 
partie des pays ne disposent pas de lois spécifiques 
aux enfants en matière de rétention de migrants 
(et particulièrement de mesures alternatives à la 
rétention d’enfants) ni de systèmes d’examen pour 
l’identification des mineurs nécessitant une protec‑
tion particulière.

Si, conformément aux Règles de La Havane, on entend 
par « détention » le fait de placer des enfants dans 
un environnement fermé qui restreint leur liberté 
de circulation, indépendamment de l’autorité com‑
pétente (administrative ou sociale), alors le nombre 
de pays qui y recourent est bien plus élevé (voir 
l’annexe 1, tableau 1). Il apparaît donc que la réten‑
tion d’enfants migrants est pratiquée par l’Azer‑
baïdjan, la Géorgie, « l’ex‑République yougoslave 
de Macédoine », le Liechtenstein, la République de 
Moldova, le Monténégro, la Norvège, la Fédération 
de Russie, Saint‑Marin, la Turquie et l’Ukraine. 

L’Albanie et la Serbie considèrent la rétention d’en‑
fants migrants comme « dérogatoire », bien qu’elles 
continuent à l’appliquer, de même que la Bosnie‑
Herzégovine, qui prévoit une restriction des dépla‑
cements ou un placement dans un centre fermé 
(cette dernière option est en général retenue). À 
partir des données recueillies, il apparaît que très 
peu d’États possèdent des dispositions expresses 
sur les mesures de substitution dans leur législation 
(Islande, Norvège, Suisse), alors que d’autres prévoient 
de placer les mineurs dans des institutions nationales 
fermées (sociales ou éducatives) appelées « centres 
d’hébergement » (comme en Bosnie‑Herzégovine 
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et au Monténégro). Même les pays qui interdisent 
la rétention d’enfants migrants, comme l’Andorre, 
l’Arménie, l’Islande, la Suisse (pour les enfants de 
moins de 15 ans) ou le Monténégro (aucune restric‑
tion de déplacements pour les mineurs de moins 
de 16 ans sauf en dernier ressort), ne possèdent 
pas d’informations sur les alternatives concernant 
les enfants. 

Ces alternatives peuvent aller du signalement à inter‑
valles réguliers à la police ou aux autorités chargées 
de l’immigration à l’obligation de remise d’un pas‑
seport ou d’un document de voyage, en passant 
par l’obligation de demeurer dans un lieu spécifique 
(adresse privée ou centre d’accueil ouvert) ou le pla‑
cement dans une famille d’accueil ou dans un centre 
d’hébergement fermé. Le placement dans des centres 
d’hébergement fermés, souvent mal équipés pour les 
mineurs et qui restreignent leur liberté de circulation, 
est généralement inadapté aux enfants. Très peu 
d’États procèdent au placement d’enfants dans des 
familles d’accueil plutôt que dans des établissements 
fermés ; en Suisse, cette mesure est prévue par la loi 
fédérale, mais aucune information n’est disponible 
quant à son application dans chaque canton. 

En général, les dispositions relatives aux alternatives 
sont vagues et laissent libre cours à une application 
arbitraire. Dans certains États membres, les mesures 
de substitution peuvent figurer dans la loi. Toutefois, 
dans les faits, seule la détention est utilisée, comme 
en Géorgie et en Turquie.

Par ailleurs, il n’existe pas de données précises quant 
au nombre d’enfants détenus : combien d’entre eux 
sont des mineurs non accompagnés ? Combien y a‑t‑il 
de filles et de garçons ? Dans quels établissements 
sont‑ils détenus et dans quelles conditions ? Quels 
sont les besoins qui leur sont propres ? Quel est leur 
statut légal (il est fréquent que les statistiques ne 
distinguent pas les migrants irréguliers des deman‑
deurs d’asile) ?

Des systèmes d’orientation et de prise en charge 
sont prévus par la loi dans un grand nombre d’États 
membres (par exemple tutorat pour les MNA) mais, en 
réalité, cela ne semble pas fonctionner correctement 
et il n’existe aucune indication quant au moment 
précis de la désignation du tuteur (à quelle étape de 
la procédure ?) et à la présence d’un tuteur temporaire 
pour les MNA. Dans certains États, des travailleurs 
sociaux sont nommés afin de contrôler le bien‑être de 
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l’enfant (Albanie, Azerbaïdjan, Bosnie‑Herzégovine, 
« l’ex‑République yougoslave de Macédoine », 
République de Moldova, Norvège), alors que leur 
avis est obligatoire dans d’autres pays (Albanie). Cette 
règle ne concerne toutefois pas tous les États. En effet, 
il arrive que les services d’assistance sociale ne soient 
expressément assurés que pour les demandeurs 
d’asile (Monténégro).

L’accès effectif à la justice, en termes de possibilité de 
faire appel d’une décision, est également un motif 
de préoccupation : bien que certaines législations 
nationales (en Norvège, en Suisse, en Turquie, en 
Ukraine) prévoient expressément la possibilité, pour 
un migrant placé en rétention et indépendamment de 
son âge, de contester la décision devant un tribunal, 
il existe des doutes quant à sa mise en œuvre, cela 
ne semblant possible dans les faits que lorsqu’une 
aide juridique (gratuite) est proposée aux enfants. 
En Ukraine, l’article 26.4 de la loi de 2001 relative 
au statut légal des étrangers et apatrides autorise 
cette possibilité. Cependant, selon le HCR, les amen‑
dements introduits dans la loi en 2012 n’ont pas 
instauré de contrôle juridictionnel périodique pour 
les demandeurs d’asile détenus dont les demandes 
sont en cours d’examen (HCR Ukraine 2012a).

L’assistance juridique semble être offerte essentiel‑
lement en théorie. Parmi les pays qui possèdent 
des dispositions en la matière (Azerbaïdjan, Bosnie‑
Herzégovine, Géorgie, Norvège, Serbie, Suisse, 
Turquie, Ukraine), elle n’est explicitement mention‑
née que dans trois législations nationales (Bosnie‑
Herzégovine, Géorgie et Norvège).

En outre, il n’existe pas de dispositions claires quant 
à l’existence d’un système indépendant de contrôle 
et de signalement des abus dans les lieux de déten‑
tion, et ce en dépit de son importance considérable 
pour les personnes privées de liberté, notamment 
les enfants non accompagnés (aussi bien les mineurs 
demandeurs d’asile que ceux qui sont en situation 
irrégulière, et notamment lorsqu’ils sont victimes de 
violence ou d’abus de quelque nature que ce soit, 
ou s’ils sont dans une situation particulièrement 
précaire), du fait d’une possible réticence à déposer 
une plainte. Seul l’Azerbaïdjan prévoit explicitement 
un mécanisme de contrôle.

Les services d’interprétation semblent également 
poser problème, car ils ne sont pas clairement indi‑
qués comme obligatoires (seulement en Azerbaïdjan) 
alors qu’ils devraient l’être. Dans la pratique, en 
République de Moldova par exemple, certaines ONG 
s’attachent à combler ce manque. Très peu de pays 
possèdent des dispositions spécifiques en matière 
d’interprétation pour les enfants migrants ou les 
migrants en général (Géorgie, Ukraine). Seuls trois 
États disposent d’une législation mentionnant qu’un 

enfant migrant doit être informé dans une langue 
qu’il comprend (Albanie, Norvège et Serbie).

En matière de soins de santé des enfants détenus, des 
dispositions explicites figurent dans les législations 
de l’Azerbaïdjan, de la Géorgie, de la République de 
Moldova et de l’Ukraine, alors que l’Albanie, la Serbie 
et la Suisse garantissent un accès généralisé aux ser‑
vices de santé nationaux. La Norvège assure quant 
à elle des soins gratuits à tout enfant âgé de moins 
de 12 ans. Quelques États précisent uniquement si 
les soins couvrent les urgences ou les problèmes 
quotidiens (seule la Bosnie‑Herzégovine précise que 
ne sont pris en charge que les cas d’urgence). 

L’accès à l’éducation semble être plus largement 
proposé dans le cadre de la rétention de migrants 
(Albanie, Bosnie‑Herzégovine, Géorgie, Norvège, 
Serbie et Turquie), au moins en théorie, bien que l’on 
ne sache pas clairement s’il couvre autre chose que 
l’enseignement élémentaire. 

Aucune information n’était disponible quant à l’exis‑
tence de services de gestion des dossiers indépen‑
dants pour les enfants migrants, et ce quel que soit 
l’État examiné (membres du Conseil de l’Europe non 
adhérents à l’UE).

Par ailleurs, les procédures d’examen et d’évaluation 
sont absentes de la quasi‑totalité des pays exami‑
nés. Seules la Bosnie‑Herzégovine, la Norvège, la 
Serbie et la Suisse semblent disposer de mesures 
spécifiques pour l’identification de catégories bien 
précises d’enfants.

La détermination de l’âge semble être plutôt problé‑
matique, car très peu de pays prévoient un examen 
médico‑légal (Norvège et Suisse) et ils sont encore 
moins nombreux à utiliser les tests ADN (Albanie). 
D’autres exploitent des informations communiquées 
par des témoins et/ou des autorités consulaires 
(Géorgie et Norvège). Davantage d’États acceptent 
une présomption du statut de l’enfant jusqu’à 
preuve du contraire (Albanie, Bosnie‑Herzégovine, 
République de Moldova et Monténégro), même s’il 
apparaît, de manière générale, que les dispositions 
expresses relatives à ces hypothèses sont absentes 
de la législation de nombreux États membres.
Parallèlement, le principe d’unité familiale est 
lui aussi confronté à quelques problèmes, les 
législations nationales ne le mentionnant pas 
toutes explicitement. Des dispositions relatives à 
l’unité familiale existent en Albanie, en Azerbaïdjan, 
en Bosnie‑Herzégovine, dans « l’ex‑République 
yougoslave de Macédoine », en Norvège, dans 
la Fédération de Russie, en Suisse et en Turquie. 
Quant à la Serbie et à la Géorgie, elles interdisent 
expressément de séparer des membres d’une 
famille. En République de Moldova, au Monténégro 
et en Serbie, des dispositions légales concernent 
les demandeurs d’asile et s’appliquent également, 
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en pratique, aux migrants en situation irrégulière. 
Cependant, lorsque des membres d’une famille 
sont séparés (comme en Ukraine), la politique ou la 
loi du pays ne donne aucune indication sur la durée 
maximale de la séparation ou sur la manière dont 
les autorités doivent accompagner l’enfant afin de 
maintenir un contact (des visites, par exemple) avec 
les membres de sa famille placés en rétention. 

Il existe par ailleurs de sérieuses préoccupations 
concernant le manque de bonnes conditions d’accueil 
pour les enfants dans l’ensemble des États évalués, 
à l’exception de l’un d’entre eux (le Liechtenstein) : 
les établissements dans lesquels les enfants sont 
détenus sont en mauvais état, ce qui entraîne de 
sérieuses conséquences sur leur santé, leur dignité et 
leur sécurité. En outre, si l’on excepte les dispositions 
sur les demandeurs d’asile, aucun des États membres 
ne prévoit de mesures pour les besoins propres aux 
filles et aux nourrissons, ainsi qu’aux enfants souffrant 
de handicap mental ou physique.

En guise de conclusion générale, nous pouvons 
affirmer qu’une réponse coordonnée au niveau 
international est nécessaire pour mettre fin à la 
rétention d’enfants migrants. Il est indispensable 
de faire évoluer les comportements, de débloquer 
des ressources et de mettre en place des équipes 
formées pour obtenir des résultats. 
En vue d’atteindre cet objectif, les États doivent 
donner la priorité à des politiques migratoires plus 
humaines et mettre en œuvre les résolutions et 
recommandations de l’APCE en la matière, notam‑
ment la Résolution 2020 de l’APCE visant à mettre 
fin à la rétention ainsi qu’à encourager et faciliter 
l’application d’alternatives (APCE 2014c ; voir aussi 
APCE 2014b).
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1. Les États doivent mettre fin sans délai à la réten‑
tion d’enfants migrants en appliquant les résolutions 
et les recommandations de l’APCE en la matière, 
notamment la Résolution 2020 (2014) qui vise à 
mettre fin à la rétention ainsi qu’à encourager et 
faciliter la mise en œuvre d’alternatives.

2. En cas d’arrestation pour entrée ou séjour irré‑
gulier, un enfant doit être présenté à un juge dans 
les vingt‑quatre heures qui suivent. 

3. Les États doivent instaurer une durée maximale 
au terme de laquelle les enfants doivent pouvoir accé‑
der au territoire si leur expulsion n’est pas exécutée.

4. Les États qui ne l’ont pas encore fait doivent 
ratifier les textes internationaux relatifs à la protec‑
tion des groupes vulnérables, comme la Convention 
de Genève et son protocole additionnel relatif au 
statut des réfugiés, la Convention contre la crimi‑
nalité transnationale organisée et les protocoles s’y 
rapportant – comme les protocoles contre le trafic 
illicite de migrants et contre la traite des personnes 
–, ainsi que la Convention du Conseil de l’Europe sur 
la lutte contre la traite des êtres humains.

5. Des systèmes d’examen doivent être mis en 
place en vue d’identifier les catégories spécifiques 
d’enfants qui entrent et/ou résident illégalement 
dans un pays (former éventuellement des agents 
des douanes et de l’immigration ainsi que des forces 
de l’ordre afin d’examiner les motifs de l’entrée et 
du séjour des migrants irréguliers), notamment les 
victimes de la traite des êtres humains et les deman‑
deurs d’asile potentiels. Il est nécessaire d’établir un 
système d’examen aux frontières pour permettre 
l’identification des catégories vulnérables et des 
enfants nécessitant une protection particulière. Des 
travailleurs sociaux doivent être inclus à ces procé‑
dures (des travailleurs sociaux formés doivent être 
présents à chaque point de contrôle afin d’aider au 
processus d’identification).

6. Des mécanismes d’orientation et des systèmes 
de prise en charge communs à l’ensemble du pays 
doivent être créés. 

7. Les États doivent produire des statistiques 
fiables au niveau national (données ventilées selon 
des critères comme l’âge, le sexe, le statut migratoire 
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et familial, la nationalité/l’origine ethnique et le niveau 
d’éducation) en collectant des informations sur la 
rétention d’enfants migrants et sur les mesures alter‑
natives applicables. 

8. Les États doivent assurer un financement public 
adéquat pour l’entretien et les effectifs des centres 
d’hébergement (y compris les centres temporaires).

9. La protection et les services doivent être élargis 
et améliorés en tenant compte des vulnérabilités des 
mineurs et des besoins qui leur sont propres. 

10. La législation doit prévoir la désignation immé‑
diate d’un tuteur pour les MNA, sans omettre d’indi‑
quer précisément l’étape de la procédure à laquelle 
celui‑ci devra être nommé. Il devra également être 
possible de nommer sans délai un tuteur provisoire 
pour les MNA afin de prendre une décision dans leur 
intérêt supérieur et dans l’optique de protéger leurs 
droits.

11. Les États doivent ajouter des dispositions 
expresses et prendre des mesures appropriées en 
vue de préserver l’unité familiale et de garantir une 
communication sans entrave entre les membres 
d’une famille dans des centres d’immigration. 

12. Les États doivent s’assurer que les enfants non 
accompagnés sont séparés des adultes inconnus au 
sein des centres d’accueil.

13. Des professionnels qualifiés (travailleurs sociaux, 
psychologues, personnel médical, éducateurs, 
conseillers juridiques) spécialisés dans les questions 
relatives à l’enfance doivent être en mesure d’appor‑
ter leur aide dès la première étape de la procédure, 
notamment aux enfants non accompagnés. 

14. Des travailleurs sociaux et/ou des psychologues 
doivent être impliqués dans chaque étape de la pro‑
cédure de demande d’asile, y compris lors du premier 
interrogatoire de l’enfant par l’autorité compétente, 
afin de contrôler le bien‑être du mineur. Leur avis doit 
être obligatoire. 

15. Les soins de santé et les besoins propres aux 
mineures enceintes doivent être pris en considération. 
Il en va de même pour les nourrissons et les enfants 
détenus en compagnie de jeunes mères.
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16. Les États doivent instaurer une formation conti‑
nue et obligatoire sur les questions de protection de 
l’enfance à l’attention des travailleurs sociaux, des 
agents administratifs, des autorités judiciaires et des 
organismes chargés de l’immigration et du maintien 
de l’ordre. 

17. Les États doivent développer des parcours de 
formation spécifiques sur les droits de l’homme et la 
protection des enfants ainsi que sur l’identification 
des groupes vulnérables, puis les inclure dans les 
programmes des écoles de police, de magistrature 
et d’administration. Ils doivent également élaborer 
des méthodes de développement des compétences 
et des techniques pour interroger des enfants afin 
d’éviter de les traumatiser.

18. Les États doivent instaurer des normes com‑
munes pour les procédures d’évaluation de l’âge et 
développer des règles opérationnelles sur la manière 
d’appliquer concrètement ces méthodes. L’examen 
permettant de déterminer l’âge d’un enfant ne doit 
pas être invasif pour lui et nécessite l’accord en bonne 
et due forme d’un parent ou d’un tuteur. Concernant 
les mineurs non accompagnés, un tuteur devra être 
désigné.

19. En cas de doute sur l’âge, les États doivent 
prévoir des dispositions législatives en faveur d’une 
présomption explicite de minorité. 

20. Les États doivent élaborer des dispositions pour 
un accès non discriminatoire des enfants migrants 
aux services nationaux, comme la santé, l’éducation 
et les services sociaux. 

21. Les centres d’accueil et d’hébergement doivent 
être sûrs, accessibles et à même de répondre aux 
besoins des filles et des garçons. Ils doivent en outre 
satisfaire aux besoins de certains groupes vulnérables, 
comme les nourrissons ou les enfants souffrant de 
handicap mental et physique.

22. Dans les camps de transit, les États doivent pré‑
voir la séparation des différents groupes en fonction 
de leur statut, de leur âge et de leur sexe, à l’exception 
des familles dont l’unité devra être préservée. 

23. Les États doivent affecter aux camps de transit 
un personnel expérimenté et spécialisé.

24. Dans une optique de contrôles externes effi‑
caces, la société civile doit être autorisée à accéder 
aux centres d’accueil/de rétention et à l’ensemble 
des établissements dans desquels des enfants sont 
placés (y compris les lieux utilisés comme alternatives 
à la détention, tels que les centres éducatifs). 

25. Les États doivent développer un système de 
contrôle interne et externe ainsi qu’un mécanisme 
de plainte pour les enfants migrants, accompagnés 
ou non, soumis à des mesures de rétention.

26. Les États doivent assurer un accès effectif à la 
justice pour tous les enfants. Ils doivent prévoir la 
possibilité expresse pour un migrant détenu, quel 
que soit son âge, de contester son placement en 
rétention devant un tribunal, ainsi que la désignation 
immédiate d’un tuteur et d’un conseiller dans le cadre 
de l’assistance juridique gratuite.

27. Les États doivent ajouter dans leur législation 
des dispositions sur le droit des enfants à communi‑
quer librement et régulièrement avec un conseiller 
juridique.

28. L’assistance juridique gratuite doit être propo‑
sée à tous les étrangers, sans distinction d’âge. Les 
étrangers détenus, en particulier les enfants, doivent 
bénéficier automatiquement et gratuitement d’un 
conseiller juridique. L’assistance juridique gratuite doit 
également concerner la dispense des frais de justice, 
qui n’est souvent pas appliquée, ce qui empêche les 
migrants de bénéficier d’un accès aux tribunaux.

29. Des services d’interprétation (gratuits) doivent 
être proposés aux enfants. Les États doivent dévelop‑
per des normes de qualification nationales concer‑
nant les services des interprètes.

30. Les États doivent fournir des informations dans 
une langue comprise des enfants afin de leur expli‑
quer les motifs de leur rétention/placement en centre 
d’accueil ainsi que la procédure et leurs droits.

31. Des services éducatifs doivent être assurés pour 
l’ensemble des enfants migrants, y compris ceux qui 
sont détenus à des fins de contrôle de l’immigration. 
La loi doit prévoir l’instruction obligatoire des enfants 
migrants dans des écoles publiques ou des structures 
d’accueil. Dans ces dernières, l’enseignement doit 
s’appuyer sur le programme scolaire normal et doit 
être dispensé dans une langue comprise des enfants 
(le ministère de l’Éducation doit être impliqué). Un 
enfant doit bénéficier d’un accès immédiat à l’éduca‑
tion. Des éducateurs/enseignants qualifiés supervisés 
par le ministère de l’Éducation doivent être désignés 
pour l’instruction des enfants migrants.

32. Les États doivent fournir des soins de santé 
gratuits afin de couvrir les urgences ainsi que les 
problèmes du quotidien des enfants migrants, y 
compris ceux qui sont placés en rétention. 

33. Les États doivent améliorer sans délai leurs 
conditions d’accueil et adopter des alternatives immé‑
diates à la détention. Ils doivent en outre faciliter 
l’accès au droit d’asile. Lors du développement et 
de la mise en œuvre de ces politiques, une vigilance 
accrue devra être accordée à la situation des mineures, 
victimes en particulier de violences sexuelles et de 
violences fondées sur le genre, et qui peuvent être 
réticentes à signaler ces crimes. 

34. Les États doivent mettre en place, à l’intérieur 
de leurs frontières comme au‑delà, un système de 
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réponse national coordonné qui protège les enfants. 
Lors du développement et de la mise en œuvre de 
ces politiques, une vigilance accrue devra de nouveau 
être accordée à la situation des mineures, victimes 
en particulier de violences sexuelles et fondées sur 
le genre, et qui peuvent être réticentes à signaler 
ces crimes, selon les recommandations du HCR, du 
FNUAP et de la Women’s Refugee Commission95.

35. Les États doivent instaurer une présomption 
en faveur de la liberté et élaborer des alternatives 
à la rétention, tout en appliquant pour les enfants 
des mesures non privatives de liberté, en dehors des 
institutions et de manière générale moins restrictives. 

36. Les États doivent agir immédiatement en vue 
d’examiner la mise en œuvre d’alternatives, tout 
d’abord en réalisant des études, puis en menant des 
projets pilotes dans l’optique d’apporter systémati‑
quement du changement et des développements à 
leurs politiques.

37. Les États doivent développer des systèmes 
d’alternatives efficaces. Ils doivent envisager l’adop‑
tion de mesures telles que la fourniture d’un logement 
au sein des communautés avec une gestion des 
cas de manière individualisée (après évaluation du 
contexte communautaire), le placement dans une 
famille d’accueil ou le signalement régulier, l’obliga‑
tion de se présenter régulièrement à la police, des 
restrictions et des conseils en matière de résidence, 
l’obligation de remettre ses papiers ou de déposer 
une caution. Ces mesures sont quelques exemples 
d’alternatives à la rétention des enfants migrants 
jusqu’à leur expulsion ou à la définition de leur statut. 
Les États doivent former leurs agents à l’application 
de mesures de substitution à la détention.

38. Toute mesure alternative doit être conçue pour 
répondre aux besoins spécifiques des mineures, 
notamment en termes d’éducation, de relations fami‑
liales, de rétablissement post‑traumatique, de toxico‑
manie, de besoins médicaux. Les alternatives doivent 
de plus être élaborées en fonction des problèmes 
auxquels sont confrontées les minorités ethniques, 
dans le but de les adapter aux ressources culturelles 
disponibles au sein de ces communautés dans le pays 
d’accueil.

39. Les États doivent mettre en place une politique 
de réintégration pour les MNA avec la participa‑
tion officielle de travailleurs sociaux, mais aussi avec 
le soutien des autorités locales et selon un cadre 

95. HCR, FNUAP et Women’s Refugee Commission (2016), 
Initial Assessment Report: Protection Risks for Women & 
Girls in the European Migrant and Refugee Crisis. Grèce 
et « l’ex‑République yougoslave de Macédoine », New 
York, ONU, disponible : www.unhcr.org/uk/protection/
operations/569f8f419/initial‑assessment‑report‑protection‑
risks‑women‑girlseuropean‑refugee.html, consulté le 
19 juillet 2017

opérationnel détaillé. Les États doivent assumer 
davantage de responsabilités à l’égard de l’intégration 
des enfants migrants au niveau local, notamment en 
matière de logement, de soins de santé et d’appren‑
tissage de la langue, à travers la mise en œuvre de 
programmes et de stratégies d’intégration. 

40. Afin de faciliter l’intégration des enfants 
migrants dans la société, les États doivent mettre en 
œuvre des campagnes de sensibilisation qui contri‑
bueront à lutter contre les préjugés et les stéréotypes 
à l’encontre des migrants dans le grand public.

http://www.unhcr.org/uk/protection/operations/569f8f419/initial-assessment-report-protection-risks-women-girlseuropean-refugee.html
http://www.unhcr.org/uk/protection/operations/569f8f419/initial-assessment-report-protection-risks-women-girlseuropean-refugee.html
http://www.unhcr.org/uk/protection/operations/569f8f419/initial-assessment-report-protection-risks-women-girlseuropean-refugee.html
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Annexe 1 – Tableaux
Tableau 1 – Dispositions nationales des États non membres de l’UE en matière de 
rétention d’enfants migrants

États membres 
qui ont recours à 
la rétention des 
migrants dans des 
centres fermés, sans 
distinction d’âge

États membres 
qui prévoient la 
rétention d’enfants 
migrants comme 
une mesure 
« dérogatoire »

États membres qui 
ne disposent pas de 
règles spécifiques 
pour la rétention, 
mais dans lesquels 
les migrants sont 
détenus sans 
distinction d’âge

États membres 
qui prévoient des 
restrictions des 
déplacements ou 
un placement dans 
un centre fermé

États membres qui 
n’appliquent pas la 
rétention d’enfants 
migrants ou qui les 
en excluent en deçà 
d’un certain âge

Azerbaïdjan Albanie Liechtenstein Bosnie‑Herzégovine Andorre 

République de 
Moldova

Géorgie Saint‑Marin Monténégro1 Arménie

Norvège Serbie Islande

Fédération de Russie Suisse2

« l’ex‑République 
yougoslave de 
Macédoine »

Turquie

Ukraine

1. Aucune restriction de circulation pour les enfants non accompagnés âgés de moins de 16 ans sauf en dernier ressort.

2. Aucune restriction de circulation pour les enfants non accompagnés âgés de moins de 15 ans. 
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Tableau 2 – Durée maximale de rétention et autorité chargée de la décision  
de placement en rétention

Décision par une autorité administrative Décision par 
un tribunal

Système mixte

Albanie
6 mois (+ 6 mois)
Autorité locale chargée des frontières et des migrations

Géorgie
Jusqu’à 3 mois

Azerbaïdjan
3 jours par l’administration +
illimité (selon la décision 
du tribunal)

Bosnie-Herzégovine
Placement dans un refuge d’une ONG (illimité)
Services des étrangers

République de 
Moldova
6 mois (+ 1 mois)

Suisse
6 mois (+ 6 mois)
Autorité cantonale (prolongation 
accordée par un tribunal cantonal)

« l’ex-République yougoslave de Macédoine »
12 mois 
Ministère de l’Intérieur

Norvège
24 heures
Service de 
l’immigration

Ukraine3

3 jours (rétention  
administrative préliminaire)
12 mois Service national 
des gardes‑frontières 
d’Ukraine + tribunal

Monténégro
90 jours (+ 90 jours)

Fédération de Russie
Illimité
Direction générale des migrations

Saint-Marin
24 heures
Police

Serbie
24 heures
Police

Turquie
6 mois (+ 6 mois)
Direction générale pour la gestion des migrations

3. Depuis 2012, une personne ne peut être détenue que si une décision relative à son expulsion forcée a été prise par un 
tribunal.
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Tableau 3 – Mesures de protection de l’unité familiale

Dispositions 
spécifiques 
relatives à 

l’unité familiale

Interdiction 
de séparer 

un enfant de 
ses parents

Aucune  
disposition mais, 
dans la pratique, 

les membres 
d’une famille 

restent ensemble

Dispositions  
en la matière 
concernant 

uniquement les 
demandeurs 

d’asile

Aucune  
disposition, 

familles 
séparées

Albania 

Andorre4 

Arménie5

Azerbaïdjan 

Bosnie-
Herzégovine 

Géorgie 

Islande6 

« l’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine »



Liechtenstein

République 
de Moldova  

Monténégro  

Norvège 

Fédération 
de Russie 

Saint-Marin7 

Serbie  

Suisse 

Turquie 

Ukraine 

4. Pas de rétention de mineurs migrants.
5. Pas de rétention de familles et de mineurs migrants.
6. Pas de rétention de familles et de mineurs migrants.
7. Tous les migrants irréguliers sont renvoyés en Italie dans la journée. Absence d’information sur les familles.
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Tableau 4 – Systèmes de prise en charge existants96

8. Selon les réglementations de chaque canton. La loi fédérale prévoit la « prise en charge des besoins spécifiques » des 
personnes vulnérables.

96. Ne sont répertoriés ici que les États membres qui placent les enfants migrants en rétention.

Tutorat
Assistance 

sociale

Information 
dans une 

langue que 
comprennent 
les personnes

Interprétation
Soins de 

santé
Assistance 

psychologique
Assistance 
juridique

Contact avec 
un membre de 
la famille et/ou 

des autorités 
consulaires

Albanie 


Avis  

obligatoire 
d’un travailleur 

social




Avis  

obligatoire  
d’un 

psychologue

Azerbaïdjan      

Bosnie-
Herzégovine  


Assistance 
juridique 

gratuit

Géorgie 


Assistance 
juridique 

gratuit



« l’ex- 
République 
yougoslave de 
Macédoine »

  

Liechtenstein 

République 
de Moldova  


Partiellement 

(par ONG)
   

Monténégro 


Pour les 

demandeurs 
d’asile

Norvège   


Assistance 
juridique 

gratuit

Fédération 
de Russie

Serbie


Pour les 

demandeurs 
d’asile

  

Suisse8    

Turquie 

Ukraine   
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Tableau 5 – Accès non discriminatoire aux services nationaux  
pour les enfants migrants

Accès aux services 
nationaux de santé

Accès aux services sociaux Accès à l’instruction

Albanie

 
(disposition claire 

pour les demandeurs 
d’asile uniquement)

 

Azerbaïdjan 

Bosnie-Herzégovine  
Seulement en cas d’urgence

 

Géorgie  

« l’ex-République  
yougoslave de 
Macédoine »

Liechtenstein

République de Moldova

Monténégro

Norvège

 
Soins de santé  

gratuits pour les enfants 
de moins de 12 ans

 

Fédération de Russie

Serbie 
  

Pour les demandeurs d’asile


Suisse9 

Turquie 

Ukraine

9. Selon les réglementations de chaque canton. La loi fédérale prévoit la « prise en charge des besoins spécifiques » des 
personnes vulnérables.
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Tableau 6 – Procédures d’examen et d’évaluation

Système utilisé pour déterminer l’âge
des enfants sans papiers

Système d’examen 
afin d’identifier les 

catégories spécifiques 
d’enfants

Examen  
médico-légal 

ou autre
Test ADN

Témoins/ 
autorités 

consulaires

Présomption 
de minorité

Albanie  

Azerbaïdjan

Bosnie-Herzégovine  

Géorgie 

« l’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine »

République 
de Moldova 

Monténégro 



Selon documents 
ou informations des 
autorités consulaires

Norvège   

Fédération 
de Russie

Serbie 

Suisse10  

Turquie

Ukraine

10. Selon les réglementations de chaque canton. Aucune information n’est disponible sur l’existence de systèmes 
d’identification.
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Tableau 7 – Alternatives à la rétention d’enfants migrants

11.La rétention des MNA et des familles avec enfants dans un contexte d’immigration est interdite.
12. La rétention d’enfants migrants est interdite.
13. La rétention des familles avec enfants dans un contexte d’immigration est interdite.
14. Interdiction pour les enfants âgés de moins de 15 ans. Les alternatives dépendent des réglementations de chaque canton. 

États prévoyant 
des alternatives

États appliquant 
des alternatives 
pour les enfants 
d’un certain âge

États ne 
prévoyant 

pas 
d’alternatives 
à la rétention

États 
prévoyant des 
alternatives, 
mais ne les 
appliquant 

pas

États dont les 
alternatives 
équivalent à 
la rétention 

(par exemple 
placement dans 
un centre fermé)

Albanie 

Arménie11

Andorre12  

Azerbaïdjan  

Bosnie-
Herzégovine


Placement dans un 

refuge d’une ON

Géorgie 

Islande13


Obligation de signalement 

ou de résidence dans un 
endroit défini

« l’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine »



Liechtenstein 
République 
de Moldova 

Monténégro


Aucune restriction de  

circulation pour les enfants 
âgés de moins de 16 ans 

sauf en dernier ressort


Pour les enfants de 

plus de 16 ans

Norvège


Signalement à la police ou 
aux autorités chargées de 
l’immigration ; obligation 
de remise d’un passeport 

ou d’un document de 
voyage ; obligation de 
demeurer dans un lieu 

spécifique (adresse privée 
ou centre d’accueil ouvert

Fédération 
de Russie 

Saint-Marin 
Serbie

Suisse14 


Certains cantons 

considèrent comme une 
alternative le fait de placer 

l’enfant dans un centre 
d’hébergement spécial ; 
d’autres proposent un 

hébergement en famille 
d’accueil et/ou imposent des 
obligations de signalement

Turquie 

Ukraine 
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Annexe 2 – Questionnaire 
no 3044 du CERDP aux 
États membres

Questionnaire relatif à l’étude du Conseil de l’Europe sur les pratiques de rétention 
des migrants et l’utilisation d’alternatives à la rétention d’enfants migrants adressé 
aux États membres par l’intermédiaire du Centre européen de recherche et de 
documentation parlementaires (CERDP) - Demande no 3044

1.  Dans votre pays, quelles sont les dispositions réglementant la rétention des migrants et les alternatives à 
la rétention d’enfants ? (Veuillez préciser s’il existe une durée maximale de détention ainsi que l’autorité 
chargée d’émettre la décision) 

2.  Pourriez‑vous fournir les statistiques les plus récentes relatives au nombre d’enfants migrants détenus 
ainsi que les motifs justifiant ce placement ? (Veuillez répondre à la question de manière à pouvoir ventiler 
les données par âge, sexe et statut migratoire) 

3.  Quelles sont les mesures spécifiques prévues par votre législation, votre politique ou d’autres ressources 
en vue de protéger l’unité familiale et de prévenir la séparation de familles en cas de décisions prises en 
matière de rétention ?

4.  Quels sont les systèmes de prise en charge en vigueur dans votre pays ? (Indiquez par exemple s’il existe 
une assistance juridique gratuite obligatoire, des services d’interprétation gratuits pour tous les enfants, 
des services indépendants de gestion des dossiers et si des travailleurs sociaux ont accès aux migrants 
détenus) 

5.  Les enfants migrants bénéficient‑ils d’un accès non discriminatoire aux services nationaux (systèmes de 
santé, d’éducation, de protection sociale/de l’enfance) dans votre pays ? Veuillez fournir des exemples. 

6.  Quelles sont les procédures d’examen et d’évaluation en vigueur dans votre pays ? 

a.  Quel est le système de détermination de l’âge des enfants (sans papiers) et existe‑t‑il une présomption 
du statut de l’enfant jusqu’à preuve du contraire (la charge de la preuve incombant à l’État) ?

b.  Si l’entrée et/ou la présence et/ou le séjour irréguliers constituent un délit selon votre législation, existe‑
t‑il un système d’examen visant à identifier les catégories spécifiques d’enfants entrant et/ou séjournant 
illégalement (victimes de traite, demandeurs d’asile potentiels) ?



Étude sur les pratiques  
de rétention des migrants  

 et les alternatives  
à la rétention  

d’enfants migrants

Le Conseil de l’Europe est la principale 
organisation de défense des droits de l’homme 
du continent. Il comprend 47 États membres, 
dont les 28 membres de l’Union européenne. 
L’Assemblée parlementaire, composée d’élus 
issus des 47 parlements nationaux, est un lieu 
de débats et de propositions sur les questions 
sociales et politiques du continent.  
Elle est à l’origine de nombreuse conventions 
de l’Organisation, dont la Convention  
européenne des droits de l’homme.
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